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ConsidŽrations prŽalables 
 
La dŽlibŽration du Conseil municipal du 16 dŽcembre 2019 a prescrit la rŽvision gŽnŽrale du 

PLU et arr•tŽ le principe dÕune participation citoyenne pendant toute la durŽe de lÕŽlaboration du 
projet. La dŽlibŽration du Conseil municipal du 04 octobre 2021 a portŽ dŽbat sur les orientations du 
Projet dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durables (PADD) du PLU rŽvisŽ. La dŽlibŽration du 
Conseil municipal du 13 dŽcembre 2021 a arr•tŽ le bilan de la concertation et le projet de rŽvision 
gŽnŽrale du PLU. 

Cette dŽlibŽration et le dossier correspondant ont ŽtŽ transmis, pour avis :  
- Aux personnes publiques associŽes (PPA) mentionnŽes aux articles L. 132-7 et L. 132-8 du 

code de l'urbanisme,  
- Aux communes et groupements de communes membres de l'Žtablissement public,  
- A la Commission DŽpartementale de la PrŽservation des Espaces Naturels, Agricoles et Fo-

restiers (CDPENAF),  
- A la Mission RŽgionale de l'AutoritŽ Environnementale.  
La consultation des personnes publiques associŽes (PPA) a dŽbutŽ le 25 fŽvrier 2019 et durŽ 3 

mois.  
Les avis recueillis ont ŽtŽ joints au dossier dÕenqu•te.  
LÕEnqu•te Publique sÕest dŽroulŽe du lundi 02 mai 2022 ˆ 9 heures au vendredi 10 juin ˆ 17 

heures ; elle a ainsi durŽ 41 jours. 
 

La commission dÕenqu•te a pris en considŽration les analyses et avis des PPA, les suggestions, 
apprŽciations, propositions Žmises par le public pendant lÕenqu•te, les renseignements et/ou informa-
tions complŽmentaires recueillis durant lÕenqu•te et enfin le mŽmoire en rŽponse du pŽtitionnaire au 
proc•s-verbal de synth•se. 

Les synth•ses de la commission dÕenqu•te intŽgrŽes dans son rapport rŽsultent des diffŽrentes 
analyses mises en regard et/ou croisŽes concernant les composantes thŽmatiques constitutives du dos-
sier de rŽvision gŽnŽrale du PLU. Les prŽsentes considŽrations empruntent par ailleurs ˆ lÕanalyse de 
la commission exposŽe dans le chapitre 6 du rapport dÕenqu•te. 

 
Apr•s avoir analysŽ les avis des personnes publiques associŽes, apr•s avoir re•u, entendu 

le public et analysŽ ses contributions, apr•s avoir consultŽ la Commune de Valence et pris con-
naissance de ses rŽponses, 
 

Les faiblesses du projet 
 

Sur la forme 
 

Pendant lÕenqu•te, il a ŽtŽ constatŽ que les documents graphiques de zonage du PLU nÕindi-
quaient pas la numŽrotation des parcelles, ce qui a perturbŽ certains reprŽsentants du public. La nu-
mŽrotation de chaque parcelle aurait gagnŽ ˆ •tre bien indiquŽe. 

 

Sur le fond 
 

¥! Il manque lÕŽnoncŽ de mesures effectives quant ˆ la prise en compte des zones humides, 
notamment lors des projets. Des mesures dÕŽvitement et ˆ dŽfaut, des mesures compensatoires de-
vraient appara”tre de fa•on plus nette dans le PLU ; par exemple, les spŽcifications prŽcises de dis-
tances minimales de recul ˆ respecter pour protŽger les zones humidesÉ. 

¥! Autant les notions de Trames Verte et Bleue trouvent un certain nombre de dŽclinaisons 
dans le projet de PLU, autant rien nÕest ŽvoquŽ, en mati•re de Ç Trame Brune È, cÕest-ˆ-dire concer-
nant la prŽservation des sols. 

¥! Les Žvolutions du PLU paraissent sous-tendues par une volontŽ de prŽserver eau et vŽgŽ-
tal. Il aurait toutefois ŽtŽ apprŽciable que la prŽoccupation de prŽservation soit davantage affirmŽe et 
prise en compte de fa•on plus significative d•s lÕorientation 1 de lÕaxe 1 du PADD : Ç Garantir un 
cadre de vie de qualitŽ prŽservant lÕidentitŽ de nos quartiers È. 

¥! Les nouvelles contraintes lŽgales concernant lÕartificialisation zŽro conduisent souvent Ð 
et logiquement Ð ˆ autoriser lÕaugmentation des hauteurs de construction. 
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NŽanmoins, ceci peut engendrer de lourdes consŽquences au niveau des paysages urbains et des 
caractŽristiques architectoniques de certaines zones ou quartiers remarquables, ce qui pourrait •tre en 
contradiction avec lÕaction 1 de lÕorientation 1 de lÕaxe 1 du PADD, ˆ savoir la conservation de 
lÕidentitŽ urbaine de chaque quartier. 

Les Žvolutions de modifications zonales, prŽvues dans le projet de rŽvision, pourraient notam-
ment avoir des consŽquences nŽgatives au niveau de la qualitŽ de deux quartiers : 

o! DÕune part pour la zone UC1 du quartier Petit Charran : pour en conserver la qualitŽ 
architectonique, la hauteur maximale des constructions devrait •tre limitŽe ˆ R+1 et les toitures •tre 
systŽmatiquement pentues. Actuellement la hauteur prŽvue dans le r•glement est de 18 m•tres, ce qui 
peut autoriser des constructions jusquÕˆ R+4 ! 

o! DÕautre part, le quartier Grand Charran est intŽgralement composŽ de constructions 
individuelles et intermŽdiaires avec une hauteur maximale de R+2. La zone UC pavillonnaire entre 
la rue GalliŽni et la Rue Laperinne fait passer la limite entre UC et UB par la rue Laperinne alors quÕil 
passe actuellement Rue GalliŽni, permettant des constructions ou surŽlŽvations allant jusquÕˆ R+4. 
Ce qui serait plus que prŽjudiciable ˆ la qualitŽ architectonique du quartier. 

¥! Une insuffisante rŽflexion concernant la liaison entre le port de Plaisance et le centre-
ville : il nÕest pas cohŽrent de prŽvoir une aire de stationnement pour camping cars au niveau du port 
sans envisager un renforcement des liaisons par transports en commun ou par des voies dŽdiŽes aux 
vŽlos. 

¥! Une prise en compte trop minimisŽe de lÕimportance productive et sociale des espaces 
consacrŽs aux jardins partagŽs : le projet se cantonne ˆ lÕexistant sans que ne transparaisse une rŽelle 
volontŽ de rŽserver les terrains nŽcessaires ˆ une meilleure rŽpartition de telles pratiques dans tous 
les quartiers, centre-ville compris. 

Les points forts du projet 
 

Sur la forme 
 

Le dossier comprend toutes les pi•ces nŽcessaires ˆ la bonne comprŽhension du projet de rŽvi-
sion. Ces pi•ces, en termes de contenu et de lisibilitŽ, sont dans lÕensemble remarquables. 

LÕorganisation des permanences et les possibilitŽs dÕacc•s par le public aux divers supports 
dÕexpression mis ˆ sa disposition Žtaient parfaitement adaptŽes. 

 

Sur le fond 
 

¥! Il convient de saluer la qualitŽ et lÕimportance consacrŽes ˆ la concertation prŽalable au 
lancement de la rŽvision. La commune, qui a optŽ pour une dŽmarche sans recours ˆ la Commission 
Nationale du DŽbat Public (CNDP) (ce qui nÕest pas une obligation lŽgale), a vraiment rŽussi ˆ mener 
une tr•s fructueuse concertation et ce, malgrŽ la crise sanitaire. 

¥! Les Žvolutions du PLU sont sous-tendues par une volontŽ de prŽserver eau et vŽgŽtation. 
LÕengagement sur la thŽmatique est non seulement fort mais concret, avec de judicieuses spŽcifica-
tions accompagnant chacune des OAP, notamment en mati•re vŽgŽtale pour guider le choix des es-
sences ; de m•me pour le choix des structures vŽgŽtales ˆ proximitŽ des b‰tis comme au niveau des 
zones de transition entre milieux agricoles pŽriphŽriques et les quartiers plus densŽment urbanisŽs. 

¥! Comme le rappelle l'actualitŽ, les collectivitŽs ont un r™le important ˆ jouer contre les 
effets du rŽchauffement climatique, en particulier en milieu urbain. De ce point de vue, lÕaccent mis 
dans le projet, notamment sur la conservation des arbres existants, des espaces verts et de la naturalitŽ, 
va dans le sens souhaitable. 

¥! Les complŽments apportŽs par le pŽtitionnaire ˆ la demande de la commission dÕenqu•te, 
qui souligne ici la qualitŽ du mŽmoire en rŽponse ˆ son proc•s-verbal de synth•se, extr•mement do-
cumentŽs, ont enrichi et facilitŽ lÕŽlaboration du rapport dÕenqu•te comme des prŽsentes conclusions 
motivŽes. 

¥! La collectivitŽ a engagŽ une Žtude concernant le scŽnario dÕun acc•s direct, ˆ intŽgrer 
dans le schŽma de lÕOAP, visant ˆ rŽpondre ˆ la nŽcessitŽ de crŽer des liaisons supplŽmentaires entre 
le plateau de Lautagne et le centre-ville. 
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En dŽfinitive, sur la base de lÕanalyse dŽveloppŽe au chapitre 6 du rapport (analyse du 
projet et conclusions partielles), la commission dÕenqu•te publique Žmet un : 

 

AVIS FAVORABLE   
avec 3 rŽserves et 12 recommandations 

 
au projet de rŽvision gŽnŽrale du PLU de Valence, 

 
 
RESERVES 
 

¥! IntŽgrer dans les servitudes le pipe-line gŽrŽ par la SociŽtŽ TRAPIL. 
¥! Traduire, dans le r•glement de la zone N, la proposition de la CNR, soit Ç lÕautorisation 

des constructions, installations, y compris classŽes, les amŽnagements nŽcessaires ˆ lÕexploitation, la 
maintenance, lÕentretien et le renouvellement des ouvrages de la concession du Rh™ne È. 

¥! Mentionner lÕexistence des canaux du Charran et des Moulins, bien faite dans le diagnos-
tic et lÕOAP concernŽe, dans lÕannexe concernant la gestion des eaux pluviales. 

 
RECOMMANDATIONS  
 

¥! Modifier le r•glement UC1 ou crŽer un zonage spŽcifique UC3 concernant la zone UC1 
du quartier Petit Charran. Afin de conserver la qualitŽ architectonique, la hauteur maximale des cons-
tructions sera est en effet ˆ limiter ˆ R+1 et les toitures seront systŽmatiquement pentues. 

¥! Maintenir la fronti•re actuelle entre la zone UC et la zone UB au niveau de la rue GalliŽni. 
¥! Interdire toute nouvelle construction dans le secteur des ”les, en raison de la qualitŽ de ses 

espaces verts et des nŽcessitŽs de liaison en mode doux entre les parcs des Trinitaires et de Valen-
solles. 

¥! Classer en zone N les parcelles CK67 et CK10, chemin des ”les. 
¥! ƒtablir et insŽrer, dans le document Žcrit, une rŽdaction spŽcifique aux zones humides 

dŽfinissant la zone de recul ˆ instaurer et/ou les mesures compensatoires ˆ imposer 
¥! Classer en zone N les espaces arborŽs publics existants. 
¥! PrŽvoir davantage de zones dŽdiŽes aux jardins partagŽs (il va sans dire que leur extension 

comme leur gestion devront rŽpondre aux exigences du Ç zŽro phyto È et aux pratiques de recyclage 
biologique). 

¥! Inclure, tant dans le r•glement que dans les annexes du projet, respectivement : un rappel 
des dispositions rŽglementaires du SAGE et la cartographie (captages, zones de sauvegarde É) 

¥! Renforcer lÕautorisation de commerces en rez-de-chaussŽe laissŽs vacants et crŽer des 
surfaces de stationnement. Y associer des emplacements rŽservŽs permettant la crŽation de parking-
relais, de fa•on ˆ favoriser la remise en activitŽ des commerces et des activitŽs de proximitŽ. Cette 
recommandation est essentielle pour satisfaire le point n¡ 5 des objectifs de la rŽvision du PLU, ˆ 
savoir Ç agir pour une ville ŽquilibrŽe et attractive È. 

¥! Faire clairement rŽfŽrence, notamment au niveau des points du PADD et vu le dŽvelop-
pement prŽvisible de cette modalitŽ de transport, au maillage des bornes de recharge pour vŽhicules 
Žlectriques. 

¥! Rendre comprŽhensible et lisible par tous lÕapplication et le mode de calcul du coefficient 
de naturalitŽ. 

¥! AmŽliorer, voire crŽer, la mixitŽ logements / commerces / activitŽs de proximitŽ dans un 
maximum de quartiers.  
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Le 06 juillet 2022 
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Manuel VAUCOULOUX 
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Corinne BOURGERY 
Membre titulaire 

   

 
 
Thierry AWENENGO DALBERTO 

          Membre titulaire 
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1! LÕOBJET, LES OBJECTIFS ET LES FONDEMENTS JURIDIQUES DE 
LÕENQUETE PUBLIQUE 

 

1.1! LÕobjet et les objectifs de lÕenqu•te 
 

Suite ˆ l'Žvaluation du Plan Local dÕUrbanisme (PLU) lancŽe en dŽcembre 2019, les Žlus de la 
Ville de Valence ont souhaitŽ prescrire la rŽvision gŽnŽrale du PLU. Cette derni•re rŽpond aux be-
soins dÕŽvolution de celui-ci suite aux observations formulŽes ˆ lÕoccasion de lÕŽvaluation du PLU 
en cours, qui a entre autres relevŽ que : 

¥! LÕobjectif de croissance de 1 % ne sÕavŽrait pas pertinent car non susceptible dÕ•tre at-
teint.  Par voie de consŽquence, il en va de m•me pour le nombre de nouveaux logements ˆ crŽer 
annuellement 

¥! Le r•glement se base sur une vision thŽorique de ville compacte, ce qui ne rŽpond pas ˆ 
un enjeu de qualitŽ urbaine 

¥! La marge de libertŽ concŽdŽe ˆ la morphologie urbaine ne traduit pas rŽglementairement 
les enjeux liŽs au grand paysage et au patrimoine b‰ti. 

¥! A partir de ces considŽrations, la Ville de Valence a rŽflŽchi ˆ un nouveau projet urbain 
qui se veut ambitieux ˆ moyen terme, afin de : 

¥! Mieux ma”triser la croissance dŽmographique pour mettre en cohŽrence lÕidentitŽ de 
chaque quartier en liaison avec la nature de son patrimoine 

¥! Prendre en compte les orientations ŽvoquŽes dans la dŽmarche Agenda 21 en sÕeffor•ant 
notamment de prŽserver la trame verte et bleue, les espaces agricoles et naturels de proximitŽ de la 
ville, ainsi que le traitement des ”lots de chaleur et les mobilitŽs douces. 

 

DÕo• les 5 grands enjeux : 
 

1)! Mettre en Ïuvre les recommandations issues de lÕŽvaluation du PLU 
 

¥! RedŽfinir un objectif de croissance de population (et le nombre de logements ˆ construire 
qui en dŽcoule) en cohŽrence avec le contexte territorial 

¥! Reposer un diagnostic prŽcis sur la question de la vacance, de sa localisation et sur le 
phŽnom•ne de concurrence avec le logement neuf, ˆ lÕŽchelle m•me de la Ville 

¥! RedŽfinir la question du parcours rŽsidentiel et de la production de logements diversifiŽs 
en sÕappuyant sur les besoins de ceux qui souhaitent venir habiter la ville, 

¥! RedŽfinir la stratŽgie en mati•re de Trame Verte et Bleue (TVB) et modes doux, en sÕap-
puyant sur la dŽfinition dÕune armature verte globale ˆ lÕŽchelle de la ville et des quartiers, ainsi que 
sur le schŽma mode doux 

¥! Revoir lÕorientation TVB en consŽquence afin quÕelle puisse porter le projet de la collec-
tivitŽ en mati•re de gestion des espaces verts et sÕinscrire en complŽmentaritŽ du r•glement 

¥! Renforcer et rendre applicables les outils en faveur de la protection de lÕarbre et de la 
crŽation dÕespaces verts afin quÕils soient en adŽquation avec la politique portŽe par la ville en la 
mati•re 

¥! RedŽfinir les r•gles du PLU qui permettront dÕatteindre lÕobjectif de Ç densification rai-
sonnŽe È du b‰ti ˆ m•me de prŽserver lÕidentitŽ de chaque quartier, de promouvoir la qualitŽ urbaine 
et paysag•re des amŽnagements 

¥! Enrichir le PLU dÕoutils pour la prŽservation du patrimoine et du paysage 
¥! RŽinterroger la stratŽgie de dŽveloppement des activitŽs au regard de la stratŽgie ˆ 

lÕŽchelle de lÕagglomŽration et dessiner, en consŽquence, les secteurs en rŽserve pour lÕactivitŽ 
¥! Mettre en cohŽrence la sectorisation de la zone UE avec lÕidŽe portŽe par lÕagglomŽration 

dÕune spŽcialisation des zones dÕactivitŽs 
¥! Poser la question de la pertinence de la mixitŽ des fonctions urbaines dans certaines zones, 
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¥! Affirmer et dŽcliner dans le PLU lÕambition Ç Valence, p™le universitaire È afin de pou-
voir, ˆ lÕavenir, qualifier et renforcer la lisibilitŽ et la fonctionnalitŽ des sites universitaires de la ville 

¥! Favoriser lÕappropriation du PLU par tous les acteurs de lÕamŽnagement et par les habi-
tants afin de lui donner une vŽritable dimension de projet de territoire partagŽe. 
 

2)! Rendre le document compatible avec les Žvolutions lŽgislatives et rŽglementaires 
Il sÕagit notamment de rendre compatible le PLU avec le SCoT du Grand Rovaltain ; le PLH, 

le PDU et le PCAET, ŽlaborŽs ˆ lÕŽchelle de Valence Romans AgglomŽration. 
 

3)! Apaiser la Ville 
 

Il sÕagit de promouvoir une densitŽ raisonnŽe, respectant les spŽcificitŽs et lÕidentitŽ de chaque 
quartier tout en stoppant lÕŽtalement urbain. 

 

4)! ProtŽger la ville et les habitants par la transition Žcologique 
 

La rŽvision du PLU doit permettre de renforcer les r•gles en faveur de la transition Žcologique 
en termes de mobilitŽ, de vŽgŽtalisation de la ville et de traitement des ilots de chaleur, de b‰timents 
ˆ faible empreinte ŽnergŽtiqueÉ 

 
Il sÕagit Žgalement dÕassurer une prŽservation et une protection des zones agricoles, des Žco-

syst•mes naturels, des continuitŽs Žcologiques et des canaux. 
 

5)! Agir pour une ville ŽquilibrŽe et attractive 
 

La rŽvision du PLU doit permettre de mettre en place une stratŽgie de dŽveloppement, rationa-
lisŽe et ŽquilibrŽe, des zones dÕactivitŽs. Il sÕagit de trouver un juste Žquilibre Žconomique entre les 
zones commer•antes et tertiaires du Centre-Ville et les zones pŽriphŽriques. 

II s'agit notamment de rendre compatible le PLU avec le SchŽma de CohŽrence Territoriale 
(SCoT) du Grand Rovaltain, le Plan Local de lÕHabitat (PLH), le Projet de SchŽma RŽgional dÕAmŽ-
nagement, de DŽveloppement Durable et dÕƒgalitŽ des Territoires (SRADDET), le Plan de DŽplace-
ments Urbains (PDU), le Plan Climat-Air -ƒnergie (PCAET), le Projet de RŽnovation Urbaine 2 
(PRU2) et le Plan RŽgional de lÕAgriculture Durable (PRAD). 

 

II s'agit de promouvoir une densitŽ raisonnŽe, respectant les spŽcificitŽs et l'identitŽ de chaque 
quartier tout en stoppant l'Žtalement urbain. 

 
La commission dÕenqu•te sÕefforcera de vŽrifier la cohŽrence entre les nouveaux documents 

soumis et les nombreux enjeux/objectifs affichŽs. Elle sera avant tout ˆ lÕŽcoute des remarques du 
public vis-ˆ-vis des volontŽs exprimŽes par la MunicipalitŽ. 

 
1.2! ƒlŽments de la procŽdure 

 

1.2.1! La prescription de la rŽvision gŽnŽrale du PLU 

Le PLU actuel a ŽtŽ approuvŽ par dŽlibŽration du conseil municipal (la compŽtence PLU 
nÕayant pas ŽtŽ transfŽrŽe ˆ la CommunautŽ dÕAgglomŽration Valence Romans Agglo) le 13 dŽ-
cembre 2013 puis modifiŽ les 21 dŽcembre 2015, 03 octobre 2016, 19 dŽcembre 2016, 02 octobre 
2017 et 17 dŽcembre 2018 et mis en compatibilitŽ, suite ˆ dŽclaration de projet les 06 fŽvrier 2017, 
27 novembre 2017 et 07 octobre 2019. 

 

Par dŽlibŽration 2021/12-13/35 du 13 dŽcembre 2021, le Conseil Municipal a arr•tŽ le bilan de 
la concertation et le projet de PLU rŽvisŽ. 

Monsieur le Maire de VALENCE a sollicitŽ, par sa demande enregistrŽe le 03 janvier 2022 par 
le Tribunal Administratif de Grenoble, la dŽsignation dÕune commission dÕenqu•te afin de conduire 
lÕenqu•te publique relative au projet de rŽvision gŽnŽrale du PLU communal. 
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LÕordonnance rŽfŽrencŽe en date du a dŽsignŽ la commission dÕenqu•te. 
 

Par arr•tŽ n¡ A2022000724 du 06 avril 2022, Monsieur le Maire de Valence a prescrit lÕenqu•te 
publique ayant pour objet la rŽvision gŽnŽrale du Plan Local dÕUrbanisme (PLU) de la Ville de Va-
lence. Ouverture de lÕenqu•te le lundi 02 mai 2022 ˆ 9 heures et cl™ture le vendredi 10 juin 2022 ˆ 
17 heures inclus. 

 
1.2.2! La dŽsignation de la commission dÕenqu•te publique 

Par dŽcision rŽfŽrencŽe E22000001/38 du 12 janvier 2022, le Tribunal Administratif de Gre-
noble a dŽsignŽ une commission dÕenqu•te publique, composŽe de :  

 

PrŽsident :  Monsieur Manuel VAUCOULOUX 
Membres :  Madame Corinne BOURGERY 

Monsieur Thierry AWENENGO DALBERTO 
            

1.2.3! Publication et affichage 

LÕavis dÕenqu•te a ŽtŽ publiŽ dans deux journaux : 
 

Avant les 15 jours prŽcŽdant lÕouverture de lÕenqu•te : 

¥! Le DauphinŽ LibŽrŽ, le 12 avril 2022 
¥! Le Peuple Libre, le 14 avril 2022 

 

Dans les 8 jours suivant lÕouverture de lÕenqu•te :  

¥! Le DauphinŽ LibŽrŽ, le 03 mai 2022 
¥! Le Peuple Libre, le 05 mai 2022.    

 L'affichage, pour ce quÕont pu en constater les membres de la commission dÕenqu•te publique 
et conformŽment au certificat dÕaffichage joint en annexe, a ŽtŽ rŽalisŽ selon les modalitŽs fixŽes par 
lÕarticle L143-22 du Code de lÕUrbanisme (au moins 15 jours avant lÕouverture de lÕenqu•te et pen-
dant la durŽe de celle-ci) ˆ la Mairie de Valence. 

Il a ŽtŽ, en outre, mis en ligne sur le site internet de la Mairie de Valence 15 jours au moins 
avant le dŽbut de lÕenqu•te et pendant toute la durŽe de celle-ci.                    

LÕavis dÕenqu•te a fait lÕobjet dÕun affichage, dans les conditions ŽnoncŽes dans le certificat 
produit en annexe. Sa prŽsence Žtait bien visible dans le tableau dÕaffichage extŽrieur de la mairie. 
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1.2.4 LÕinformation du Public   

Le ma”tre dÕouvrage a souhaitŽ une information tr•s large : outre les affiches dŽposŽes sur tous 
les panneaux dÕaffichage communaux et de lÕEPCI Valence Romans AgglomŽration, le ma”tre dÕou-
vrage a con•u un 4 pages dÕinformation ainsi quÕune affiche destinŽe ˆ lÕinsertion dans les panneaux 
de quartiers. 

 

Par ailleurs, le pŽtitionnaire a financŽ une information pleine page dans Le DauphinŽ du 3 juin 
2019 ainsi quÕune publicitŽ Facebook et Instagram sur le site Le Progr•s- Le DauphinŽ (Loire et dans 
un rayon de 50 km autour de Salaise) du 14 juin au 16 juin 2019. Enfin, le Syndicat a envoyŽ la lettre 
dÕinformation numŽrique du SCoT ˆ ses 2 500 abonnŽs et a mis ˆ jour rŽguli•rement son site internet. 

 
En effet, toutes les informations, ainsi que les documents constitutifs du SCoT, Žtaient acces-

sibles sur ce site. 
 

1.2.5! Les permanences 

Les membres de la commission dÕenqu•te publique se sont tenus ˆ la disposition du public pour 
recevoir ses observations orales ou Žcrites sur le projet de rŽvision gŽnŽrale du PLU de la Ville de 
Valence aux lieux, jours et heures dŽfinis dans le tableau ci-dessous. 

 
 

 
Date 

 

 
Lieu 

 

Lundi 02 mai 
9 heures - 12 heures 

 

 

H™tel de Ville 
Salle des commissions 

 

Samedi 07 mai 
9 heures - 12 heures 

 

Centre culturel de 
Fontlozier 

 
 

 

Samedi 14 mai 
9 heures - 12 heures 

 

 

MJC Chateauvert 

 

Mercredi 18 mai 
8 heures 30 - 11 heures 30 

 

 

H™tel de Ville 
Salle des commissions 

Vendredi 03 juin 
14 heures - 17 heures 

 

 

 
MJC Grand Charran  

 

Vendredi 10 juin 
14 heures - 17 heures 

 

 

Espace Brel Ð Salle 
Rh™ne Nord  

 

 
 

1.2.6! Les rŽfŽrences lŽgislatives et rŽglementaires de la procŽdure 

Les articles L.123-1 ˆ L.123-19 et R.123-1 ˆ R.123-27 du code de lÕenvironnement dŽfinissent 
la procŽdure et le dŽroulement des enqu•tes publiques. 

 

La procŽdure engagŽe est rŽgie notamment par : 

¥! Le livre Ier du Code de lÕUrbanisme prŽcisant la rŽglementation de l'urbanisme, no-
tamment les articles L153-55 ˆ L153-59 et R153-15 

¥! Le titre II du livre Ier du Code de lÕEnvironnement, dont lÕarticle L123-9 du Code de 
lÕEnvironnement (modifiŽ par Ordonnance n¡2016-1060 du 3 aožt 2016 - art. 3), qui 
stipule que la durŽe de l'enqu•te peut •tre rŽduite ˆ quinze jours pour un projet, plan 
ou programme ne faisant pas l'objet d'une Žvaluation environnementale 
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¥! La loi n¡83-630 du 12 juillet 1983, relative ˆ la dŽmocratisation des enqu•tes publiques, 
dite Ç loi Bouchardeau È 

¥! la loi Engagement National pour l'Environnement du 12 juillet 2010 dite Grenelle II ou 
ENE, pour prendre en compte la lutte contre lÕŽtalement urbain, qui a modifiŽ plusieurs aspects du 
PLU : prise en compte des trames verte et bleue, orientations d'amŽnagement et de programmation, 
Programme Local de lÕHabitat (PLH), voire Plan de DŽplacement Urbain (PDU). 
 

Le SchŽma de CohŽrence Territoriale (SCoT) Žtant approuvŽ, lÕouverture ˆ lÕurbanisation dans 
le cadre de la prŽsente modification est autorisŽe. 

 

Le projet a ŽtŽ soumis ˆ lÕapprŽciation de la Mission RŽgionale dÕAutoritŽ Environnementale 
(MRAE) Auvergne - Rh™ne-Alpes. 

 

Plusieurs lois ont ŽtŽ promulguŽes depuis lÕapprobation, en 2013, du PLU en vigueur : 

¥! la loi pour l'Acc•s au Logement et un Urbanisme RŽnovŽ, dite loi ALUR, qui porte, entre 
autres, densification en zone urbaine et lutte contre l'artificialisation des sols, 

¥! la loi dÕAvenir pour lÕAgriculture, lÕAlimentation et la For•t (LAAF) concernant le ren-
forcement de la r•gle de constructibilitŽ en lÕabsence de SchŽma de CohŽrence Territoriale (SCoT), 

¥! la loi Evolution du Logement, de lÕAmŽnagement et du NumŽrique (ELAN), qui a pour 
ambition de faciliter la construction notamment de nouveaux logements et de protŽger les plus fra-
giles, ainsi que dÕŽtendre les constructions souhaitŽes par des entreprises, acteurs et architectes, 

¥! la loi pour la croissance, l'activitŽ et l'ŽgalitŽ des chances Žconomiques, dite loi MA-
CRON, qui rŽforme notamment le droit touchant aux autorisations d'urbanisme et aux projets de 
construction ayant une incidence environnementale. Elle constitue un assouplissement des lois ALUR 
et LAAF puisquÕen plus des extensions, les constructions dÕannexes aux logements existants des 
zones agricoles ou naturelles peuvent dŽsormais •tre autorisŽes par le r•glement du PLU. 
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2! LE DEROULEMENT DE LÕENQUETE 
 

2.1! Les dŽmarches et formalitŽs prŽalables ˆ lÕenqu•te 
 

Le pŽtitionnaire et les membres de la commission dÕenqu•te publique se sont entretenus, le 
vendredi 18 mars 2022 en mairie de VALENCE. ƒtaient prŽsents, outre les membres de la commis-
sion dÕenqu•te :  

¥! M. SOULIGNAC Franck, Žlu adjoint ˆ lÕurbanisme, Žlu rŽfŽrent dans le domaine de lÕur-
banisme,  

¥! Mme MELENDEZ-DIAZ Lolita, Directrice AmŽnagement Urbain,  
¥! Mme FABIE Angeline, Chef de projet PLU, 
¥! M. BRARD Lionel, President SCOT Grand Rovaltain,  
¥! M. FABRE Julien, Directeur SCOT Grand Rovaltain.  

 

Il  a ainsi pu •tre prŽcisŽ au mieux, par chacun et pour chacun, les diffŽrents aspects administra-
tifs, financiers et techniques de la procŽdure engagŽe. 

Les points ŽvoquŽs ˆ cette occasion ont ŽtŽ les suivants : 
 

¥! Prise en compte du PLH  
CompatibilitŽ du PLU sur le PLH en vigueur mais la pŽriode de ce dernier sÕach•ve en 2023, 

rŽvision ˆ envisager.  

¥! Prise en compte de lÕŽtat sanitaire des arbres  
Travail dÕidentification des arbres remarquables et connaissances internes ˆ la ville, notam-

ment suite ˆ lÕŽpisode neigeux de 2019 qui a endommagŽ le potentiel arborŽ de la ville.  

¥! IntŽr•t dÕintŽgrer la trame brune au m•me titre que la trame verte et bleue  
          Non rŽalisŽ ˆ ce stade, travail important au niveau du SCoT sur le sol et sa qualitŽ.  

¥! Pourcentage de jach•re sur le territoire  
  Selon lÕŽtude agricole (PAC 2017) : 32 ha reprŽsentant 2,8% du territoire  

¥! Travail sur les jardins partagŽs  
Reprises des secteurs concernŽs dans le zonage, pas de besoin identifiŽ de crŽation de nou-

veaux secteurs.  
  Forte dynamique sur la ville, notamment avec lÕassociation Le Mat.  

¥! ƒvolution des emplacements rŽservŽs  
Travail de mise ̂  jour important. Sont essentiellement prŽvus dans le PLU des emplacements 

rŽservŽs liŽs aux amŽnagements de voirie et de modes doux (notamment au niveau des canaux) et liŽs 
ˆ la gestion des eaux pluviales  

¥! Pourquoi un PLU communal et non un PLUi ?  
LÕagglo nÕest pas pr•te ˆ entrer dans le sujet, mais groupe de travail constituŽ pour prŽparer 

la transition. Le SCOT joue un r™le fŽdŽrateur lŽgitime, actuellement suffisant pour assurer la cohŽ-
rence intercommunale.  

¥! PrŽconisations 
Utiliser le milieu scolaire pour sensibiliser sur le volet arbre et environnemental  

¥! Information autre 
RŽpartition thŽmatique du dossier entre les trois commissaires, des temps dÕŽchanges plus 

prŽcis ˆ prŽvoir dans les semaines ˆ venir.  
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¥! Organisation pratique de lÕenqu•te  
o! PŽriode retenue : 02 mai au 10 juin 2022 afin de co•ncider avec les pŽriodes de va-

cances scolaires et les Žlections lŽgislatives (nŽcessitŽ organisationnelle au niveau de lÕH™tel de 
Ville), avec une durŽe longue prenant en compte le jeudi de lÕAscension et le lundi de P‰ques.  

o! Si•ge dÕenqu•te publique : H™tel de ville, avec mise ˆ disposition permanente dÕun 
dossier papier, dÕun dossier numŽrisŽ, dÕun ordinateur, dÕune adresse mel dŽdiŽe ˆ lÕenqu•te  

o! Lieux dÕenqu•te publique : H™tel de ville et 4 lieux dŽconcentrŽs dans les quartiers 
(Chateauvert, Fontlozier, Grand Charran, Fontbarlettes), avec un dossier mobile dŽdiŽ aux perma-
nences 

¥! Gestion des registres 
o! Registre papier principal : Il sera joint au dossier fixe de lÕH™tel de ville, seront an-

nexŽs les courriers, les mails, une photocopie des pages du registre mobile apr•s chaque permanence.  
o! Registre papier secondaire / mobile : Registre associŽ au dossier mobile, remis aux 

commissaires enqu•teurs au dŽbut de chaque permanence et photocopiŽ, pour annexe au registre prin-
cipal, apr•s chaque permanence  

o! Registre dŽmatŽrialisŽ : Adresse crŽŽe pour lÕoccasion (enquetepublique.urba-
nisme@mairie-valence.fr), avec transfert automatique des mails vers un ou plusieurs commissaires 
enqu•teurs (ˆ dŽterminer). Mise en ligne des requ•tes re•ues par mail et validŽes par la commission 
dÕenqu•te avec possibilitŽ dÕanonymisation proposŽe au requŽrant pour respecter la rŽglementation 
sur la protection des donnŽes (a minima ne seront pas diffusŽs lÕadresse mail et le nom de famille). 
Annexion du mail complet au registre dÕenqu•te, suite ˆ validation de la commission dÕenqu•te. 

 

Le pŽtitionnaire a ouvert et visŽ le registre dÕenqu•te. 
 
 

2.2! Les formalitŽs durant lÕenqu•te. Les conditions dÕaccueil et dÕexpression du 
public 
 

La Commission dÕenqu•te a pu constater : 

¥! la suffisance des dispositifs permettant la consignation des observations du public 
¥!la nature des locaux en ce quÕils se pr•taient pleinement ˆ une prŽsentation des documents 

et aux Žchanges avec les personnes qui Žtaient susceptibles de se prŽsenter. 
¥! le respect des mesures Ç barri•re È dŽfinies au niveau national, afin de limiter la propaga-

tion du coronavirus, conformŽment aux Žchanges entre les diffŽrentes parties prenantes. 
 

Deux registres dÕenqu•te papier ont ŽtŽ mis ˆ disposition du public durant toute la durŽe de 
lÕenqu•te. Le public a Žgalement eu acc•s au site internet de la mairie, rubrique urbanisme PLU, ̂  la 
rubrique actualitŽs dans la page dÕaccueil et ˆ une adresse courriel : enquetepublique.urba-
nisme@mairie-valence.fr 
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2.3! Les formalitŽs de cl™ture 
 

Le registre dÕenqu•te a ŽtŽ dŽclarŽ clos le vendredi 10 juin 2022 ˆ 17 heures. 
Le vendredi 17 juin 2022, le prŽsident de la commission dÕenqu•te a remis en mains propres le 

proc•s-verbal de synth•se aux reprŽsentants du ma”tre dÕouvrage, ˆ savoir : 

¥! Monsieur Franck . SOULIGNAC, adjoint ˆ lÕurbanisme, Žlu rŽfŽrent dans le domaine de 
lÕurbanisme,  

¥! Madame Lolita MELENDEZ-DIAZ, Directrice AmŽnagement Urbain,  
¥! Madame Angeline FABIE, Chef de projet PLU, 
¥! Madame Anne JUNG, Žlue dŽlŽguŽe ˆ lÕurbanisme rŽglementaire É 

 

Outre la remise en mains propres, lÕobjectif Žtait de vŽrifier la bonne comprŽhension des ŽlŽ-
ments ŽvoquŽs dans le proc•s-verbal. Le mŽmoire en rŽponse, tel que produit en annexe, appelle de 
la part de la commission dÕenqu•te publique les apprŽciations suivantes. 

 

Le prŽsident de la commission dÕenqu•te publique a rendu le Tribunal Administratif de Gre-
noble (versions papier et numŽrisŽe) et Monsieur le Maire de VALENCE (versions papier) destina-
taires de son rapport et de ses conclusions motivŽes, conformŽment aux dispositions de lÕarr•tŽ du 
Maire n¡ A2022000724 du 06 avril 2022. 
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3! DESCRIPTION DU DOSSIER DÕENQUETE PUBLIQUE  
 

3.1! Composition du dossier dÕarr•t en Conseil Municipal 
Le dossier dÕenqu•te publique se compose des pi•ces constituant le dossier dÕarr•t du projet en 

Conseil Municipal, remis aux membres de la commission le 18 janvier 2022, et du complŽment qui 
leur a ŽtŽ remis avant le lancement de lÕenqu•te publique. 

 
 

3.1.1! Documents Žcrits 

¥! DŽlibŽration du Conseil municipal du 16 dŽcembre 2019 prescrivant la rŽvision gŽnŽrale 
du PLU et arr•tant le principe dÕune participation citoyenne pendant toute la durŽe de lÕŽlaboration 
du projet 

¥! DŽlibŽration du Conseil municipal du 04 octobre 2021 portant dŽbat sur les orientations 
du Projet dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durables (PADD) du PLU rŽvisŽ 

¥! DŽlibŽration du Conseil municipal du 13 dŽcembre 2021 arr•tant le bilan de la concerta-
tion et le projet de rŽvision gŽnŽrale 

¥! Bilan de la concertation 
¥! RŽsumŽ non technique 
¥! Pi•ce n¡ 1 : Rapport de prŽsentation 
¥! Partie I : Diagnostic territorial 
¥! Partie II : Justification des choix retenus 
¥! Partie III : ƒvaluation environnementale. 
¥! Pi•ce n¡ 2 : Projet dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durables 
¥! Pi•ce n¡ 3 : R•glement Žcrit, tableau des arbres du domaine privŽ 
¥! Pi•ce n¡ 4 : Annexes : 

o! Porter ˆ connaissance de lÕƒtat 
o! ƒlŽments ˆ prendre en compte dans lÕurbanisation de la commune de Valence 
-! Emplacements rŽservŽs 
-! Servitudes dÕutilitŽ publique 
o! 4 - 3 Annexes sanitaires 
o! 4 - 4 Annexes complŽmentaires 
o! 4 - 5 R•glement local de publicitŽ 
o! 4 - 6 RŽglementation relative aux risques et nuisances. 

¥! Pi•ce n¡ 5 : Orientations dÕAmŽnagement et de Programmation (OAP) 
¥! Les avis des personnes et institutions publiques 

o! Avis de la Mission RŽgionale dÕAutoritŽ Environnementale (MRAE) 
o! Avis de la Direction DŽpartementale des Territoires 
o! Avis de la Commission DŽpartementale de PrŽservation des Espaces Naturels, Agri-

coles et Forestiers (CDPENAF) 
o! Avis des services de lÕƒtat, Direction DŽpartementale des Territoires 
o! Avis du DŽpartement 
o! Avis de Valence Romans DŽplacements 
o! Avis de la Chambre dÕAgriculture de la Dr™me 
o! Avis du SCoT du Grand Rovaltain 
o! Avis de la RŽgion Auvergne-Rh™ne-Alpes 
o! Avis de lÕInstitut National de lÕOrigine et de la QualitŽ (INAO) 
o! Avis du Centre RŽgional de la PropriŽtŽ foresti•res (CRPF) 
o! Avis de la Compagnie Nationale du Rh™ne (CNR) 
o! Avis de la Chambre de Commerce et dÕIndustrie (CCI) de la Dr™me 
o! Avis de la Chambre des MŽtiers et de lÕArtisanat (CMA) de la RŽgion Auvergne-

Rh™ne-Alpes. 
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3.1.2! Documents graphiques 
¥! Pi•ce n¡ 3 : 

o! Plan n¡ 1 : partie Nord ; Žchelle : 1/6500•me 
o! Plan n¡ 2 : partie Sud ; Žchelle : 1/6500•me 
o! R•glement graphique : zoom sur Les Couleures et le quartier du Plan ; Žchelle : 

1/3500•me 
o! R•glement graphique : zoom sur Les Hauts de Valence et La Bayot : 1/3500•me 
o! R•glement graphique : zoom sur la ZA et le p™le universitaire Briffaut ; Žchelle : 

1/3500•me 
o! R•glement graphique : zoom sur Chateauvert et le plateau de Lautagne ; Žchelle : 

1/3500•me 
o! R•glement graphique : zoom sur Calvaire-Hugo, Chateauvert et Valensolles ; Žchelle : 

1/3500•me 
o! R•glement graphique : zoom sur le centre-ville et sur les quartiers pŽriphŽriques ; 

Žchelle : 1 / 3500•me 
o! R•glement graphique : zoom sur les ZA des AurŽats et de La Motte-Mauboule ; 

Žchelle :   1 / 3500•me 
o! R•glement graphique : partie Nord. Coefficient de naturalitŽ ; Žchelle : 1 / 6500•me 
o! R•glement graphique : partie Sud. Coefficient de naturalitŽ ; Žchelle : 1 / 6500•me 
 

3.2! Le bilan de la concertation 
 

En tenant compte des contraintes sanitaires, la concertation a compris deux grandes phases. 
 

3.2.1! Phase 1 

LÕobjectif Žtait dÕacculturer le public ˆ la rŽvision du PLU. Un questionnaire a ŽtŽ dŽposŽ sur 
le site internet de la ville. Parall•lement, les rŽseaux sociaux et des informations dans la presse, les 
magazines de la ville et sur des panneaux dÕaffichage ont complŽtŽ le dispositif. Une centaine de 
messages ou courriers ont ŽtŽ recueillis. DÕautres modalitŽs ont ŽtŽ mises en Ïuvre, dont 13 rŽunions 
publiques en septembre 2020, impliquant la participation de pr•s de 400 personnes. 

 
 

3.2.2! Phase 2 
 

RŽalisŽe en 2021, elle visait ˆ la co-construction du projet.    
100 inscrits ont participŽ aux ateliers grand public mis en place en 2020, 40 ˆ lÕatelier destinŽ 

aux professionnels. En septembre 2021, une sŽrie de rŽunions publiques a rassemblŽ pr•s de 200 
personnes, qui ont eu lÕoccasion dÕŽchanger sur le contenu du PADD. Un outil numŽrique, con•u et 
mis en ligne de janvier ˆ mars 2021, a permis de recueillir plus de 1000 contributions pour pr•s de 
28000 Ç visites È. 

 
Commentaires et conclusions partielles de la commission dÕenqu•te  
Les nombreuses et diverses modalitŽs adoptŽes pour la concertation constituent un tŽmoignage 

de lÕattachement de la commune ˆ lÕinformation et ˆ la participation de la population valentinoise. 
Des temps de rencontre ont ŽtŽ organisŽs, ˆ leur demande, avec diverses associations locales 

concernŽes par la protection de lÕenvironnement, la mobilitŽ, la protection des canaux, le Ç vivre en-
semble È et le cadre de vie des quartiers, ainsi quÕavec des reprŽsentants des exploitants agricoles. Il 
est heureux de constater que le bilan de la concertation prŽalable a ŽchappŽ ˆ une prŽsentation selon 
un plan comptable. La prŽsentation des comptes rendus de rŽunions, en annexe au bilan, Žclaire bien 
lÕinformation. 
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3.2.3! Les points clefs du diagnostic territorial 
 

Le projet doit •tre compatible avec le SCoT Grand Rovaltain qui stipule que, ˆ lÕhorizon 2040, 
son territoire doit •tre en mesure dÕaccueillir 57000 habitants supplŽmentaires, avec une production 
de 45000 logements nouveaux et en favorisant la crŽation de 1000 emplois supplŽmentaires. Ce point 
sera davantage prŽcisŽ en ¤ 3 - 7. 

Cinq entitŽs urbaines ont ŽtŽ dŽfinies : le centre-ville historique, les boulevards pŽriphŽriques, 
les faubourgs, le quartier du Polygone, les franges de la ville et les plaines agricoles. 

Globalement, la population communale est vieillissante. Le nombre des mŽnages composŽs 
dÕune seule personne nÕa cessŽ dÕaugmenter pour avoisiner 50 %, celui des couples avec enfants 
dŽcroit et reprŽsente moins de 20 %.   

En sa qualitŽ de p™le urbain, Valence se voit attribuer des objectifs ambitieux de logements 
neufs et locatifs sociaux ˆ lÕŽchelle de lÕEPCI. LÕestimation est de 340 logements neufs par an dont 
20 % sous forme de logements locatifs sociaux. 

A noter la forte tendance ˆ lÕaugmentation du parc de logements vacants : + 60 % entre 2007 et 
2017. 

Plus de 65 % des actifs rŽsidant ˆ Valence travaillent ˆ Valence m•me. 
1300 hectares accueillent lÕactivitŽ Žconomique, gŽrŽe ˆ guichet unique par Valence Romans 

Agglo, qui constitue le p™le Žconomique majeur du dŽpartement de la Dr™me, regroupant environ 50 
% des emplois et des Žtablissements. Valence compte plus de 4500 Žtudiants. Les 46000 emplois 
recensŽs en 2018 ˆ Valence en font le premier p™le dÕemploi du dŽpartement. Les huit zones dÕacti-
vitŽs (ZA) implantŽes sur le territoire communal ne prŽsentent que tr•s peu de disponibilitŽs fonci•res. 

80 % des 1130 hectares dŽdiŽs ˆ lÕactivitŽ agricole concernent les grandes cultures. La proxi-
mitŽ urbaine a pour effet une tendance ˆ la hausse du prix des terres, une spŽculation fonci•re, un 
mitage et un morcellement de lÕespace. 

Le territoire communal bŽnŽficie dÕun positionnement stratŽgique et de la notoriŽtŽ des produits 
du terroir. 

LÕoffre culturelle, quÕil sÕagisse dÕArt ou dÕHistoire, est riche. 
Concernant les rŽseaux, une sŽrie de captages assure la production de 15000 m!  dÕeau par jour 

pour les besoins de la consommation. SÕajoutent ˆ ce rŽseau ceux de lÕassainissement, collectif ou 
individuel, de chaleur avec un dŽveloppement Energie Positive, et de collecte des dŽchets. 

 

Le dŽveloppement communal a entra”nŽ, dans la pŽriode 2010 ˆ 2020, lÕartificialisation de 111 
hectares, dont 53 hectares pour les besoins de lÕactivitŽ Žconomique, 36 pour lÕhabitat et 22 pour les 
constructions ˆ vocation dÕŽquipement. Le recensement des disponibilitŽs fonci•res a permis de dŽ-
gager une disponibilitŽ de 7 hectares de gisements fonciers non b‰tis et plusieurs t•nements corres-
pondant ˆ la densification de parcelles dŽjˆ b‰ties. En termes de logements, il appara”t un potentiel 
minimum de 1900 logements ˆ crŽer au sein de lÕenveloppe b‰tie et maximum de 2500 logements. 

 
 
 

Commentaires et conclusions partielles de la commission dÕenqu•te  
La Commission sÕattachera ˆ analyser comment la rŽvision du PLU portera ses fruits pour com-

penser le dŽsŽquilibre observŽ suite ˆ la tendance ˆ la diminution de lÕactivitŽ commerciale de centre-
ville. Le PLU parvient-il ˆ rŽŽquilibrer lÕoffre commerciale entre centre-ville et zones pŽriphŽriques ? 
En corollaire, le PDU et les mobilitŽs permettent-elles rŽellement de faciliter les circulations et les 
offres de stationnement (et ce, en respectant les principes m•mes du dŽveloppement durable) entre 
pŽriphŽrie, quartiers et centre-ville ? 

Le PLU rŽvisŽ anticipe-t-il suffisamment pour quÕexiste une relation entre commerces, loge-
ments, habitats, emplois et selon quelles facilitŽs pour la mobilitŽ ? 

Le diagnostic ne fait pas ressortir les liens entre lÕactivitŽ agricole existant encore aux abords 
de Valence et sa commercialisation locale au sein de lÕagglomŽration rovaltine. La Commission ana-
lysera les rŽponses apportŽes par la rŽvision du PLU, notamment en relation avec le Projet Agricole 
et Alimentaire Durable du Territoire (PAADT). 
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3.3! LÕŽvaluation environnementale 
 

La commune de Valence comprend une Zone Naturelle dÕIntŽr•t Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF)1de type 2 formŽe par lÕensemble moyen Rh™ne et ses annexes fluviales, mais pas de zone 
relevant du rŽseau Natura 20002. 

Le SchŽma Directeur dÕAmŽnagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Rh™ne MŽ-
diterranŽe Corse identifie plusieurs tron•ons de la moyenne vallŽe du Rh™ne parmi les milieux aqua-
tiques au fonctionnement altŽrŽ.  Le SDAGE fixe comme objectif la restitution dÕune voie gŽnŽrale 
de circulation de la faune aquatique. De nombreuses zones humides sont recensŽes sur le territoire 
valentinois. La ville de Valence elle-m•me poss•de deux zones humides classŽs en Espaces Naturels 
Sensibles (ENS). 

 

3.3.1! La Trame Verte et Bleue 
 

Le SchŽma RŽgional de CohŽrence Ecologique (SRCE), opposable aux documents de planifi-
cation et dÕurbanisme, identifie sur le territoire communal valentinois : 

¥! Le Rh™ne comme cours dÕeau dÕintŽr•t Žcologique majeur 
¥! Le plateau de Lautagne et une partie de la troisi•me terrasse comme des espaces per-

mŽables et de grands espaces agricoles participant ˆ la fonctionnalitŽ du territoire. 
 

LÕorientation n¡ 1 Ç prendre en compte la trame verte et bleue dans les documents dÕurbanisme 
et dans les projets È Žnonce un principe dÕŽvitement visant ˆ ne pas crŽer dÕimpact supplŽmentaire 
sur les continuitŽs Žcologiques existantes. A cette fin, elle prŽvoit notamment la prŽservation des rŽ-
servoirs de biodiversitŽ, la prŽservation de la trame bleue, la prŽservation des ŽlŽments boisŽs du tissu 
urbain et des espaces agricoles. 

 

Le SCoT du Grand Rovaltain a, quant ˆ lui, identifiŽ, sur le territoire de Valence : 
¥! Des rŽservoirs de biodiversitŽ correspondant aux zones humides de lÕinventaire dŽparte-

mental 
¥! Un corridor Žcologique vert correspondant ˆ la ceinture agricole 
¥! Des fronts urbains fixant les limites du dŽveloppement ˆ lÕEst et notamment sur le secteur 

du plateau de Lautagne. 
 

La trame verte se compose de : 
¥! Boisements bordant le Rh™ne 
¥! 340 hectares dÕespaces verts, parcs, squares et jardins publics, soit 50 m! par habitant. 

 

La trame bleue se compose : 
¥! Des principaux cours dÕeau de la commune, ˆ savoir le Rh™ne et la Barberolle 
¥! Du rŽseau de canaux, Žquipements historiques et remarquables 
¥! Des zones humides. 

                                                
1 LancŽ en 1982 ˆ l'initiative du minist•re chargŽ de l'environnement, l'inventaire des ZNIEFF a pour objectif 

d'identifier et de dŽcrire des secteurs prŽsentant de fortes capacitŽs biologiques et un bon Žtat de conservation. On dis-
tingue deux types de ZNIEFF. Les ZNIEFF de type 1, dÕune superficie gŽnŽralement limitŽe, sont dŽfinies par la prŽsence 
dÕesp•ces, dÕassociations dÕesp•ces ou de milieux rares, remarquables ou caractŽristiques du patrimoine naturel national 
ou rŽgional. Les ZNIEFF de type 2 sont de grands ensembles naturels riches, ou peu modifiŽs, qui offrent des potentialitŽs 
biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type 1 et poss•dent un r™le fonctionnel ainsi quÕune cohŽrence 
Žcologique et paysag•re. 

N. B. : Une ZNIEFF ne constitue pas une mesure de protection rŽglementaire comme les sites classŽs ou inscrits 
mais un inventaire. 

 
2 LÕUnion europŽenne a prŽconisŽ la crŽation dÕun rŽseau de sites Žcologiques dont les deux objectifs sont : prŽ-

server la diversitŽ biologique et valoriser le patrimoine naturel de territoires. Les deux textes de lÕUnion les plus impor-
tants sont les directives Ç Oiseaux È (1979) et Ç Habitats faune flore È (1992). Elles Žtablissent la base rŽglementaire du 
grand rŽseau Žcologique europŽen. Les sites dŽsignŽs au titre de ces deux directives forment le rŽseau Natura 2000. 
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Divers corridors terrestres assurent les connexions entre les composantes de la trame verte 
et bleue. 

 

3.3.2! Les sites Natura 2000 
 

Le territoire de la commune de Valence comprend 6 sites Natura 2000 : les milieux alluviaux 
du Rh™ne aval, les affluents rive droite du Rh™ne, les sables de lÕHerbasse et des Balmes de lÕIs•re, 
les massifs de Crussol, Soyons et Cornas-Chateaubourg, la vallŽe de lÕEyrieux et de ses affluents, la 
Gervanne et le rebord occidental du Vercors. 

Aucun amŽnagement nÕest envisagŽ dans les pŽrim•tres des sites Natura 2000 citŽs, mais la 
prŽservation de leur nature nŽcessite diverses actions, dont la restauration du p‰turage ou de la fauche 
sÕav•reront indispensables pour assurer le maintien en lÕŽtat des pelouses s•ches du site des massifs 
de Crussol, Soyons et Cornas-Chateaubourg. 

 
 

3.3.3! Les ressources naturelles 
 

Via des captages, plusieurs nappes aquatiques souterraines assurent lÕalimentation en eau po-
table de la commune, dont la qualitŽ originelle, moyenne et parfois mŽdiocre, devrait •tre amŽliorŽe. 

Les terrasses alluviales prŽsentent des sols de bonne valeur agronomique. Valence Romans Ag-
glo pilote un Projet Agricole et Alimentaire Durable du Territoire (PAADT) visant ˆ accŽlŽrer la 
transition agroŽcologique, faciliter la relocalisation alimentaire et permettre lÕacc•s ˆ une alimenta-
tion de qualitŽ.  

La ressource minŽrale exploitŽe concerne cinq gisements de sables, graviers et galets. 
 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de Valence Romans Agglo a permis dÕidenti-
fier le profil climatique et ŽnergŽtique du territoire. 

 
 

3.3.4! Les nuisances et pollutions 
 

La qualitŽ de lÕair est ˆ surveiller, en raison notamment de lÕinfluence du trafic routier et acces-
soirement de lÕactivitŽ industrielle. LÕimpact sanitaire est avŽrŽ pour les particules fines, le dioxyde 
dÕazote et lÕozone. 

Le trafic routier et, accessoirement, lÕactivitŽ de lÕaŽrodrome de Valence Chabeuil gŽn•rent des 
nuisances sonores. 

12 sites et sols polluŽs sont recensŽs dans la base de donnŽes BASOL. 
Les autres nuisances et pollutions concernent lÕambroisie, plante allerg•ne, ainsi que lÕexposi-

tion au plomb et ˆ lÕamiante. 
 
 

3.3.5! Les risques naturels et technologiques 

Les cours dÕeau, dont le Rh™ne et les rivi•res la Barberolle et le Grimaud, prŽsentent des risques 
dÕinondation par dŽbordement. Un Plan de PrŽvention des Risques dÕinondation (PPRi) a ŽtŽ Žtabli 
pour le Rh™ne ˆ Valence. 

Il convient de compter au nombre des autres risques naturels les phŽnom•nes de retrait-gonfle-
ment des argiles qui concernent la plus grande partie de la commune. Il faut Žgalement citer les risques 
liŽs au transport de mati•res dangereuses acheminŽes par canalisations, voie ferrŽe, transport fluvial 
ou routier. 

 

La partie III de la pi•ce n¡ 1 du dossier dÕenqu•te prŽcise les enjeux et apporte les Žclairages 
suivants concernant lÕŽvaluation environnementale. 

 

Dans sa partie VII, le rapport de prŽsentation expose les incidences du projet sur lÕenvironne-
ment. 
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Commentaires et conclusions partielles de la commission dÕenqu•te Les canaux constituent 
un ŽlŽment reprŽsentatif du patrimoine valentinois culturel, mais aussi naturel. La prise en compte de 
la Ç nature en ville È sur le territoire de la commune de Valence, est lÕun des engagements forts voulus 
par cette rŽvision du PLU : les moyens prŽvus pour cette ambition sont-ils suffisants ? Y aura-t-il une 
vŽritable Žvolution gr‰ce aux dispositifs prŽvus, comme lÕintroduction dÕun coefficient de naturalitŽ 
lors des amŽnagements ? 

Vu les axes et orientations m•mes du PADD mettant le respect de la Trame Verte et Bleue au 
cÏur des prŽoccupations et des motivations de la rŽvision du PLU, la commission dÕenqu•te analysera 
prŽcisŽment la prŽservation et lÕextension des espaces verts sensibles et naturels. Des points majeurs 
comme le patrimoine des canaux, seront Žgalement examinŽs. Il sÕagit en effet dÕassurer que le PLU 
rŽvisŽ prend suffisamment en compte ces thŽmatiques et parvient notamment ˆ atteindre lÕobjectif 
affichŽ dÕune augmentation de 180 hectares dÕespaces naturels et agricoles. 

 
 

3.4! Le Projet dÕAmŽnagement et de DŽveloppement Durables (PADD) 
 

Le rapport de prŽsentation expose les justificatifs du PADD comme suit : 
 

3.4.1! Le scŽnario de dŽveloppement retenu 
 

Il sÕarticule autour de trois grandes considŽrations : 
¥! Un objectif dŽmographique fixŽ ˆ + 0,6 % par an en moyenne ˆ lÕhorizon 2031 
¥! Une production de 3500 logements en rŽponse ˆ lÕobjectif dŽmographique 
¥! Une production de logements diversifiŽs. 

 

3.4.2! La construction du PADD 
 

Elle sÕest b‰tie selon trois axes : 
¥! Ç Valence ˆ taille humaine, pensŽe pour ses habitants È, ce qui comprend la garantie dÕun 

cadre de vie de qualitŽ en prŽservant lÕidentitŽ des quartiers, incluant elle-m•me les mobilitŽs pensŽes 
comme un atout de ladite qualitŽ 

¥! Ç Valence ville apaisŽe respectueuse de son environnement È 
¥! Ç Valence dynamique au cÏur de lÕŽcosyst•me rhodanien È. 

 

La pi•ce n¡ 2 du dossier dÕenqu•te, consacrŽe au PADD, apporte les ŽlŽments de prŽcision 
suivants. 
 

3.4.3! Les ŽlŽments du PADD 
 

Axe 1 
 

Il comprend quatre orientations : 
Orientation 1 : Ç garantir un cadre de vie de qualitŽ en prŽservant lÕidentitŽ de nos quartiers È. 

Les quatre actions qui sÕy inscrivent sont : la conservation de lÕidentitŽ urbaine de chaque quartier, la 
prŽservation de leurs composantes vertes, le renforcement de lÕattractivitŽ de leurs espaces de vie 
partagŽs, ainsi que la possibilitŽ de faire du patrimoine b‰ti et paysager un atout. 

Orientation 2 : Ç poursuivre une dynamique de croissance dŽmographique raisonnŽe È, en as-
surant une offre de services et un niveau dÕŽquipement adaptŽ pour les 69000 nouveaux habitants et 
envisageant un rythme de croissance de lÕordre de 0,6 % par an sur dix ans. 

Orientation 3 : Ç dŽvelopper une offre de logements rŽpondant aux besoins de la population 
prŽsente et ˆ venir È Quatre actions y sont envisagŽes : la crŽation dÕun nombre de logements en 
adŽquation avec les perspectives dŽmographiques, projetŽes, la rŽponse aux besoins de logements en 
extension urbaine, le maintien dÕune offre diversifiŽe de logements autour de plusieurs objectifs dÕac-
cueil et la conservation dÕune offre de logements sociaux adaptŽe. 

 

Orientation 4 : Ç penser les mobilitŽs comme un atout de la qualitŽ de vie È, en prenant en 
considŽration le dŽveloppement des transports en commun, la complŽmentaritŽ des divers modes de 
dŽplacements et lÕadaptation de lÕoffre de stationnement. 
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Axe 2 
 

Orientation 1 : Ç faire de Valence une capitale verte et bleue È, en accordant un soin particulier 
ˆ lÕŽcrin vert et bleu, en confortant la trame verte et en poursuivant la valorisation patrimoniale de 
canaux. 

Orientation 2 : Ç promouvoir une utilisation vertueuse de ressources È, en intŽgrant les enjeux 
ŽnergŽtiques dans les projets et en protŽgeant la ressource en eau. 

Orientation 3 : Ç soutenir les efforts en faveur dÕun cadre de vie toujours plus sain È, en prŽser-
vant les ”lots de fra”cheur, en luttant contre les ”lots de chaleur et en intŽgrant les enjeux de santŽ dans 
les projets de construction. 

Orientation 4 : Ç prendre en compte les risques naturels et technologiques È, en anticipant la 
survenue des risques naturels et en prenant en compte les risques technologiques. 

 

Axe 3 
 

Orientation 1 : Ç renforcer le centre-ville et sa complŽmentaritŽ avec les autres polaritŽs de la 
ville È, en dynamisant et renfor•ant le cÏur de ville, en assurant la complŽmentaritŽ et lÕŽquilibre des 
autres Žchelles commerciales, en confortant lÕambition universitaire et en adaptant lÕoffre dÕŽquipe-
ments et de services pour les publics de passage. 

Orientation 2 : Ç dŽvelopper un projet Žconomique qui allie dynamisme et sobriŽtŽ fonci•re È, 
en poursuivant la dynamisation Žconomique des grands secteurs dÕactivitŽs, en anticipant les rŽserves 
fonci•res nŽcessaires au dŽveloppement Žconomique, en rŽussissant la cohabitation entre activitŽs et 
usages, en renfor•ant le lien agricole avec la ville et en tentant de dynamiser lÕagriculture. 

Orientation 3 : Ç garantir un cadre de travail de qualitŽ È, en repensant la place de lÕactif, en 
renfor•ant les passerelles entre emploi et formation et en accompagnant les nouvelles pratiques, no-
tamment le tŽlŽtravail. 

Orientation 4 : Ç optimiser les mobilitŽs pour conforter lÕattractivitŽ gŽographique de Va-
lence È, en intŽgrant le trafic ferroviaire dans la stratŽgie dÕattractivitŽ de la ville, en faisant des en-
trŽes de ville un atout pour Valence et en invitant les usagers fluviaux ˆ visiter Valence. 

 
 

3.4.4! Les incidences du PADD sur lÕenvironnement 

AIR 
Du point de vue de lÕŽmission des gaz ˆ effet de serre : en positif, la vŽgŽtalisation envisagŽe, 

la limitation des dŽplacements avec la voiture et lÕamŽlioration des dispositifs de chauffage dans les 
constructions nouvelles. En nŽgatif, le dŽveloppement des zones dÕactivitŽs qui risque de favoriser 
une augmentation du trafic automobile 

 

DECHETS 
Cette thŽmatique nÕest pas traitŽe. Il est utile, semble-t-il, de se rŽfŽrer aux dispositions du Plan 

RŽgional de PrŽvention et de Gestion des DŽchets (PRPG). 
 

BRUIT 
La ceinture verte entourant la LACRA et la promotion des modes de dŽplacement doux contri-

buent ˆ une attŽnuation des nuisances sonores. 
 

RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
Il est ŽvoquŽ une possible rŽduction de lÕexposition de la population ˆ ces risques. 
 

RESSOURCES NATURELLES 
Le projet vise ˆ leur prŽservation.  
 

ENERGIES RENOUVELABLES 
Leur dŽveloppement est encouragŽ. 
Il ne semble pas quÕil soit fait Žtat des Žquipements de recharge de vŽhicules Žlectriques : Va-

lence est une des rares villes fran•aises dŽpourvue de bornes de recharge rapide publique (la plus 
proche est ˆ Alixan) 
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ESPACES NATURELS ET BIODIVERSITE 
Le projet entend prŽserver les composantes de la trame verte et de la trame bleue. Mais le dŽ-

veloppement des zones dÕactivitŽs se fera au dŽtriment dÕespaces naturels. 
 

PAYSAGES 
En sus de la prŽservation des grands Žquilibres du paysage, le projet prŽvoit lÕintŽgration pay-

sag•re des futures constructions. 
 

ESPACE AGRICOLES : le dŽveloppement rŽsidentiel et Žconomique va participer ˆ une rŽ-
duction du foncier agricole. 

 

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 
La rŽflexion sur la place et le dŽveloppement des transports en commun devrait avoir pour effet 

de limiter lÕusage de la voiture individuelle. La place accordŽe au dŽveloppement des modes doux est 
clairement ŽvoquŽe. 

 
 

Commentaires et conclusions partielles de la commission dÕenqu•te 
LÕattention de la commission dÕenqu•te prendra bien en compte lÕavis critique de l ÕAutoritŽ 

environnementale (AE) sur le fond du projet de SRADDET. 
La commission retient Žgalement les observations relatives aux difficultŽs dÕapprŽcier les inci-

dences attendues du projet sur lÕenvironnement et qui fragilise la mise en Ïuvre du schŽma. 
La commission dÕenqu•te prend note de lÕabsence dÕavis de la MRAE sur le Plan RŽgional de 

PrŽvention et de Gestion des DŽchets (PRPGD) et des remarques Žmises par lÕAE sur les faiblesses 
de ce plan. 

 

 

3.5! Les Orientations dÕAmŽnagement et de Programmation (OAP) 
 

3!OAP thŽmatiques et 13 OAP sectorielles ont ŽtŽ identifiŽes. 
 

3.5.1! Les OAP thŽmatiques 
 

Le SCoT du Grand Rovaltain a identifiŽ sur le territoire de Valence : 

¥! Des rŽservoirs de biodiversitŽ correspondant aux zones humides de lÕinventaire dŽparte-
mental 

¥! Un corridor Žcologique vert correspondant ˆ la ceinture agricole 
¥! Des fronts urbains fixant les limites du dŽveloppement ˆ lÕEst et notamment sur le secteur 

du plateau de Lautagne. 
 

LÕOAP n¡ 1 rŽpond ˆ cinq enjeux : la prŽservation des ”lots de fra”cheur et la lutte contre les 
”lots de chaleur, lÕamŽlioration de lÕintŽgration paysag•re du b‰ti, une plus grande place accordŽe ˆ 
la biodiversitŽ, lÕamŽlioration du cadre de vie et la prŽservation de la ressource en eau. 

 

La trame bleue 
La dŽmarche se fonde sur le souci de prŽserver les canaux, ŽlŽment identifiant sensible, ainsi 

que les ripisylves des cours dÕeau, dont naturellement celle du Rh™ne. SÕagissant des canaux, le projet 
prŽvoit, pour les constructions situŽes dans leur bordure, une infiltration des eaux pluviales ˆ la par-
celle, une prŽservation du caract•re naturel des berges, lÕabsence dÕentrave ̂  la circulation de la faune. 

La trame verte 
Hors la ville, lÕOAP prŽconise la prŽservation des haies et boisements existants. Une recom-

mandation particuli•re faite aux exploitants agricoles sÕattache aux abords du vallon de la Barberolle, 
visant ˆ un bon Žcoulement des eaux et ˆ la bonne circulation des esp•ces animales. 

En ville, toute atteinte aux espaces vŽgŽtalisŽs sera proscrite, avec une attention particuli•re 
portŽe ̂  la trame verte accompagnant la trame bleue, ainsi quÕaux haies et dispositifs de vŽgŽtalisation 
en bordure dÕunitŽs fonci•res. Il est par ailleurs prŽvu de conserver la vŽgŽtalisation en pied de fa•ades 
et dÕimplanter les b‰timents et leurs composantes ˆ une distance assurant la survie des arbres. 
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Une liste des esp•ces vŽgŽtales est dressŽe, ainsi que les lieux et mŽthodes de plantation ad hoc. 
LÕOAP n¡ 2 rŽpond aux grands enjeux liŽs aux changements climatiques toutes Žchelles con-

fondues, ̂ la prise en compte de la dimension environnementale, au meilleur bien-•tre possible des 
habitants, ̂  la sensibilisation aux risques et nuisances et ˆ lÕinscription dans la dŽmarche TEPOS3 
initiŽe par Valence Romans Agglo. 

Il sÕagit notamment dÕamŽliorer le confort thermique, en hiver comme en ŽtŽ, de penser lÕintŽ-
gration des dispositifs dÕŽnergie renouvelable dans la conception du b‰ti ainsi que la vŽgŽtalisation et 
la protection de la ressource en eau comme ŽlŽments indissociables du projet. Diverses considŽrations 
sont attachŽes ˆ la prise en compte des risques et des nuisances, quÕils soient naturels ou technolo-
giques. Il sÕagit aussi de mŽnager le plus de place possible aux piŽtons et cyclistes, libŽrer les bords 
de voirie en regroupant les aires de stationnement au sein dÕespaces dŽdiŽs, amŽliorer le stationnement 
automobile et cyclable privŽ.  

Il sÕagit enfin de diversifier les dŽplacements, en dŽveloppant les parcours doux et en pensant 
les liaisons douces entre secteurs. 

 LÕOAP n¡ 3 rŽpond aux enjeux suivants : complŽmentaritŽ avec la dŽmarche municipale de 
Site Patrimonial Remarquable (SPR), accompagnement du Plan de DŽplacements Urbains (PDU), 
diversification de la mobilitŽ et conciliation sŽcuritŽ-paysages-techniques. 

Elle prŽvoit notamment la prŽservation du patrimoine ancien, lÕinsertion dÕun projet dans un 
cadre paysagŽ et vŽgŽtalisŽ, ce qui constitue une prioritŽ et la crŽation dÕun patrimoine pour le futur. 

 

3.5.2! Les OAP sectorielles 
 

LÕOAP n¡ 1 concerne la frange Ouest et prŽvoit la prŽservation des parcs et espaces verts exis-
tants, le maintien de espaces agricoles, des cheminements doux traversant les espaces naturels et les 
parcelles cultivŽes, ainsi que le rŽamŽnagement de la ViaRh™na afin dÕassurer une connexion entre 
les diffŽrents quartiers de la ville. Elle prŽvoit par ailleurs la rŽalisation dÕŽquipements structurants : 
aire de camping-car (actuellement Valence est une ville ignorŽe des camping-caristes, lÕaire la plus 
proche est ˆ Ch‰teauneuf sur Is•re !), hangar ˆ bateaux, Maison du nautisme et du tourisme itinŽrant. 

LÕOAP n¡ 2 envisage, dans le Basse Ville, un dŽsenclavement du quartier, la transformation de 
lÕavenue du Tricastin en boulevard urbain, avec une requalification de sa rive Est en tant que vitrine 
du quartier et lÕamŽnagement dÕun espace paysager ˆ lÕOuest. Dans le secteur du Square des Tan-
neurs, il est prŽvu dÕoptimiser et vŽgŽtaliser le stationnement et un ralentissement de la vitesse des 
automobiles sur la portion de la rue des CŽvennes et son prolongement sur la rue BarthŽlŽmy Roux. 
Une opŽration de rŽnovation - reconstruction est envisagŽe sur le territoire de lÕancien EHPAD et de 
lÕEtap H™tel. Le quartier P•cherie se verrait attribuer une place donnŽe progressivement aux modes 
doux et lÕintroduction de vŽgŽtaux dans les rues. Quant ̂  la Place Mirabel Chambaud Ð Site Perochon, 
ils font lÕobjet dÕun projet ambitieux, redessinŽ, paysagŽ, intŽgrant dans son pŽrim•tre le dŽbouchŽ 
de la C™te Saint Est•ve. 

 LÕOAP n¡ 3 vise ˆ redonner au secteur du Polygone son attractivitŽ de pŽricentre, par exemple 
en recrŽant un lien fort entre le centre-ville et Latour-Maubourg ou en crŽant un mail piŽtonnier et 
paysager le long du boulevard ClŽmenceau. 

En fin de compte, quÕil sÕagisse des OAP n¡ 1, 2, 3 ou des OAP n¡ 4 (Valence Sud), 5 (Hugo 
Provence), 6 (Hauts de Valence), 7 (avenue de Romans), 8 (ZA Mozart), 9 (quartier de La Bayot), 10 
(P™le universitaire Briffaut), 11 (Rousset), 12 (Lautagne), et 13 (route de Beauvallon), elles prŽsen-
tent des dŽnominateurs communs, ˆ savoir la prise en compte de la dimension environnementale et 
paysag•re, notamment par la crŽation dÕespaces vŽgŽtalisŽs, tant pour les cheminements que pour les 
parcs, ainsi que divers rŽamŽnagements visant ˆ accro”tre lÕattractivitŽ voire changer lÕimage des 
quartiers considŽrŽs. A noter lÕexposŽ de recommandations architecturales, en particulier dans le 
quartier de La Bayot et celui de Lautagne, concernant la prŽservation des espaces naturels et agricoles. 

 
 

                                                
3 Territoire ˆ ƒnergie POSitive 
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3.6! La relation avec les documents supra-communaux 
 

3.6.1! SCoT du Grand Rovaltain 
 

¥! Des rŽservoirs de biodiversitŽ sont classŽs en zones N et A. Le projet vise ˆ crŽer de 
nouvelles rŽserves de biodiversitŽ. 

¥! Le rapport de prŽsentation souligne la compatibilitŽ du projet de PLU rŽvisŽ avec le SCoT 
du Grand Rovaltain Ç sous rŽserve de la protection des zones humides, qui devra •tre confortŽe È sur 
certains secteurs, notamment celui des iles. 

 

Un tableau prŽcise, rubrique par rubrique, les dispositions du SCoT puis leur traduction dans 
le projet de PLU rŽvisŽ. 

 
 

3.6.2! SDAGE Rh™ne MŽditerranŽe 
 

Le projet de rŽvision du PLU rŽpond, notamment via lÕOAP thŽmatique n¡ 2, aux prŽconisations 
du projet de SDAGE concernant les actions ˆ engager pour lÕadaptation au changement climatique. 

A lÕÇ adage È ƒviter, RŽduire, Compenser (ERC), le projet de rŽvision comporte la lacune de 
la sauvegarde des zones humides signalŽe dans le ¤ prŽcŽdent, secteur des iles. 

Le r•glement et les OAP dŽfinissent bien des prescriptions afin de limiter lÕimpermŽabilisation 
des sols. 

Le r•glement graphique nÕidentifie pas en outre les zones humides, comme il conviendrait au 
titre de lÕarticle L 151-23 du Code de lÕUrbanisme. 

 
 

3.6.3! SRADDET Auvergne Rh™ne-Alpes 

Le projet de rŽvision du PLU envisage la production de 80 % des logements ˆ crŽer par densi-
fication et reconqu•te du parc de logements vacants. Un travail dÕoptimisation des zones dÕactivitŽs 
a ŽtŽ rŽalisŽ avec les services de la Ville et de lÕAgglomŽration. Au global, la consommation fonci•re 
est passŽe de 111 hectares durant les dix derni•res annŽes ˆ 61 hectares pour les dix prochaines. 

Concernant les dimensions air, climat et Žnergie, le projet vise ̂  traduire les objectifs du PCAET 
et des actions dŽfinies dans la dŽmarche TEPOS ou Agenda 21 via la mise en place de lÕOAP thŽma-
tique n¡ 2.  

Les rŽservoirs et continuitŽs Žcologiques sont identifiŽs ainsi que leur r™le Žcologique ; les zo-
nages ZNIEFF, Zone d'Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), Zones Humides (ZH), 
Espaces Naturels Sensibles le sont Žgalement, en particulier ˆ travers les ŽlŽments du SchŽma RŽgio-
nal de CohŽrence ƒcologique (SRCE) Rh™ne-Alpes et du SCoT du Grand Rovaltain. 

Le projet de r•glement Žcrit prŽcise les dispositions prises vis-ˆ-vis des risques de nuisances. 
 
 

3.6.4! PCAET 
 

Le projet de rŽvision du PLU prŽvoit de favoriser lÕefficacitŽ ŽnergŽtique des b‰timents ainsi 
que dÕŽvaluer et dŽvelopper la production dÕŽnergies renouvelables. Au plan de la santŽ publique, 
diverses dŽmarches visent ˆ limiter le stress thermique et ˆ rŽduire lÕexposition des citoyens aux nui-
sances et polluants atmosphŽriques et acoustiques. Il est annoncŽ lÕamŽlioration de la connaissance 
de lÕalŽa argileux et de lÕanticipation des dŽgradations qui lui sont liŽes ; la vulnŽrabilitŽ aux risques 
dÕinondation est prise en compte. 
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3.6.5! PLH 
 

Les principaux objectifs du PLH sont : le renforcement des centralitŽs, la rŽhabilitation durable, 
a construction de la diversitŽ et lÕaccompagnement des plus fragiles. 

Le projet de rŽvision du PLU a arr•tŽ lÕestimation de lÕŽvolution dŽmographique ˆ + 0,6 % par 
an apr•s avoir envisagŽ une valeur comprise dans la fourchette 0,7 % ˆ 0,8 %. En termes dÕhabitants 
et de logements, cela correspond, sur les dix annŽes ˆ venir, respectivement ˆ 69000 habitants, soit 
environ 4000 de plus quÕaujourdÕhui et 3500 logements, dont 3200 logements neufs et 300 logements 
issus de la reconqu•te de logements vacants. Soit 350 logements par an. En termes de foncier dŽdiŽ 
ˆ lÕhabitat, le PLH prescrit 34,5 hectares par an en moyenne. Avec une densitŽ moyenne de 40 loge-
ments par hectare, la consommation de foncier pour les besoins dÕextension est de 17 hectares. La 
densitŽ moyenne, sur les secteurs de densification + extension, est in fine de 58,5 logements par hec-
tare. 

 

3.6.6! PDU 

Les principaux objectifs du PDU sont pris en compte : 

¥! Dans le PADD : dans lÕorientation 4 de lÕaxe 1 : Ç penser les mobilitŽs comme un atout 
de la qualitŽ de vie È, dans lÕaction 3 de lÕaxe 2 : Ç poursuivre la valorisation des canaux comme 
patrimoine naturel et support de mobilitŽ douce È et dans lÕaction 4 de lÕaxe 4 : Ç optimiser les mobi-
litŽs pour conforter lÕattractivitŽ gŽographique de Valence È. 

¥! Dans les OAP, via la mise en place dÕune OAP thŽmatique portant spŽcifiquement sur les 
mobilitŽs È et dans chacune des OAP sectorielles par le traitement de la thŽmatique Ç mobilitŽ È, avec 
pour objectif premier la sŽcurisation des dŽplacements et un meilleur partage des modes. 

¥! Dans le zonage par la dŽlimitation des secteurs de dŽveloppement en tenant compte de la 
desserte en transports en commun et la mise en place dÕemplacements rŽservŽs permettant la mise en 
Ïuvre des objectifs du PDU (crŽation dÕaires de stationnement relais, É). 

¥! Dans le r•glement par une adaptation des r•gles de stationnement en fonction de la des-
serte par les transports en commun ˆ partir de la gare. 

 
 
Commentaires et conclusions partielles de la commission dÕenqu•te 
Le dossier soumis ˆ lÕenqu•te publique comprend les avis r•glementairement imposŽs. Cepen-

dant, il nÕest pas prŽcisŽ la Ç mani•re dont il a ŽtŽ tenu compte È des avis exprimŽs dans le projet 
soumis ˆ lÕenqu•te publique, comme le prŽvoit lÕarticle R. 541-23 du code de lÕenvironnement. 

Les considŽrations extraites du chapitre IV du rapport de prŽsentation nÕapportent quÕun Žclai-
rage limitŽ sur les cohŽrences, rubrique par rubrique, par rapport aux dispositions du SCoT. 

La commission accordera une attention particuli•re aux cohŽrences entre les diffŽrents docu-
ments avec les prŽsŽances voulues. Par exemple, est-il cohŽrent que le PLH prŽvoie, pour Valence, 
un taux de reconqu•te de logements vacants de 12 %, soit 420 logements, alors que le projet de PLU 
statue sur 300 sur les 1062 recensŽs vacants depuis plus de 2 ans ? 
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3.7! Le zonage  
 

3.7.1!  Les zones et secteurs 

Il est distinguŽ : 
 

¥! Des zones urbanisŽes ou urbanisables dŽsignŽes par Ç U È comprennent des zones : 
o! UA correspondant au centre-ville, 
o! UB attachŽes aux quartiers qui se sont formŽs aux abords des boulevards et aux formes 

urbaines o• prŽdominent les ensembles collectifs, 
o! UC pour les quartiers rŽsidentiels.  

¥! SÕy ajoutent des zones : 
o! UEb ˆ vocation de bureaux, 
o! UEc ˆ vocation dÕactivitŽs commerciales, 
o! UEi ˆ vocation dÕactivitŽs industrielles, 
o! UEt ˆ vocation dÕactivitŽs touristiques. 

 

¥! Enfin, quatre autres sous-zones U sont identifiŽes : 
o! UBR correspondant au p™le universitaire de Briffaut, 
o! Ue, dont Ueq pour des zones urbanisŽes des secteurs dÕŽquipement de la ville, et Ueqm 

pour les secteurs dÕŽquipement sanitaires ou mŽdico-sociaux, 
o! UM correspondant au site de la caserne militaire, 
o! UPR pour le centre pŽnitentiaire. 

 

¥! Des zones ˆ urbaniser Ç AU È comprenant : 
o! Des zones ˆ vocation dÕhabitat, dont les zones 1AUb, 1AUr et 2AU en extension de 

lÕenveloppe b‰tie, lÕindexation sÕattachant ˆ leur localisation, 
o! Des zones ˆ vocation dÕactivitŽs, dont 1AUEb ˆ vocation de bureaux, 1AUEi2 ˆ voca-

tion dÕactivitŽs industrielles et 2AUE pour des rŽserves fonci•res ˆ vocation dÕactivitŽs. 
 

La dŽmarche a consistŽ ˆ dŽlimiter lÕenveloppe b‰tie puis ˆ recenser les disponibilitŽs en dis-
tinguant les dents creuses, les divisions parcellaires et les gisements b‰tis mobilisables. Les besoins 
du foncier permettant de satisfaire lÕextension de lÕenveloppe b‰tie ont ŽtŽ dŽfinis. 

 

¥! Des zones agricoles Ç A È distinguant les zones : 
o! A stricto sensu, ˆ protŽger afin de permettre le dŽveloppement de lÕactivitŽ agricole, y 

compris de nouvelles constructions ˆ usage agricole (cf. Loi ELAN), 
o! Ap prŽsentant des enjeux paysagers ou environnementaux, 
o! Aj pour des secteurs de jardins partagŽs et familiaux, 
o! Ac1 pour la crŽation dÕun Secteur de Taille et de CapacitŽ dÕAccueil LimitŽ (STECAL) 

au hameau de Jobert, 
o! Ac2 pour la crŽation dÕun STECAL sur le plateau de Lautagne, 
o! Ac3 pour la crŽation dÕun STECAL ˆ lÕEst de la zone dÕactivitŽs Mozart, 
o! Av correspondant ˆ lÕaire dÕaccueil des gens du voyage. 

 

¥! Des zones naturelles Ç N È, dont les zones : 
o! N pour les grands espaces naturels Ç hors les murs È, 
o! Nv pour les espaces de nature de la ville, 
o! NC pour les canaux et leurs abords immŽdiats. 

 
 
 
 

Commentaires et conclusions partielles de la commission dÕenqu•te 
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La sectorisation adoptŽe pour le zonage renvoie aux nuances du r•glement. LÕexamen du SCoT 
permet dÕapprŽcier la place importante (environ 538 hectares) dŽdiŽe au dŽveloppement dÕactivitŽs 
Žconomiques. Les besoins et les opŽrations rŽellement projetŽes ne sont pas ŽvoquŽs. Chaque secteur 
dÕextension a fait lÕobjet dÕune analyse sur la base de lÕexamen : des enjeux agricoles et paysagers, la 
prŽsence de risques naturels ou technologiques, la desserte par les transports, la prŽsence dÕŽquipe-
ments et services et la situation par rapport ˆ lÕenveloppe b‰tie. 

LÕattraction croissante de la population pour les commerces de proximitŽ est signalŽe. 
LÕobjectif de Ç zŽro artificialisation nette È ˆ lÕhorizon 2050 reste ˆ affirmer et ˆ complŽter par 

la prescription de mesures permettant de sÕassurer que les territoires sÕimpliqueront fermement dans 
lÕatteinte de cet objectif. 

Les surfaces des zones U et AU ˆ vocation dÕhabitat rŽsultent dÕune Žtude de densification 
conformŽment ˆ lÕarticle L 151-4 du Code de lÕUrbanisme. 

La superficie des secteurs ˆ consacrer au dŽveloppement des activitŽs est estimŽe ˆ 55 hectares, 
situŽs principalement en extension des zones dÕactivitŽs de Lautagne et de Mozart. 

La notion de zone mixte est totalement ignorŽe. 
 
 

 

3.7.2! Les STECAL 

Ainsi quÕil en a ŽtŽ ŽvoquŽ prŽcŽdemment, la crŽation de trois STECAL est envisagŽe, tous en 
zone agricole. 

 

STECAL sur le hameau de Jobert (Ac1) 
Le projet, portŽ par lÕassociation lÕOasis du Tao a pour objectifs : 

¥! La structuration de lÕactivitŽ de jardins partagŽs 
¥! Conforter lÕactivitŽ de bien-•tre en permettant lÕaccueil dÕune structure dŽmontable 
¥! CrŽer un habitat partagŽ permettant lÕaccueil de deux familles sur place afin notamment 

de pouvoir exercer la surveillance nŽcessaire au respect des jardins. LÕimplantation des logements 
sera effectuŽe au plus pr•s de certaines des 15 habitations existantes. 

 

STECAL sur le plateau de Lautagne (AC2) 
Le projet concerne le rŽinvestissement du domaine agricole pour une valorisation des produc-

tions locales et dÕexpŽrimentation agricoles. LÕobjectif est de pŽrenniser lÕaccueil dÕentreprises en-
tretenant un lien Žtroit avec les productions agricoles locales et de favoriser les innovations. 

La dŽlimitation du STECAL rŽpond a priori aux orientations dŽfinies dans le PADD et notam-
ment dans lÕaxe 3, action 2. 

 

STECAL sur le secteur de Thabor (AC3) 
La dŽlimitation du STECAL rŽpondrait aux orientations dŽfinies dans le PADD, notamment 

dans lÕaxe 3 et son orientation 2 qui vise ˆ Ç anticiper les rŽserves fonci•res nŽcessaires au dŽvelop-
pement Žconomique È. 

 
 
Commentaires et conclusions partielles de la commission dÕenqu•te 
La structuration de lÕactivitŽ des jardins partagŽs, ŽvoquŽe dans le STECAL sur le hameau de 

Jobert, ne traduit pas lÕambition de leur dŽveloppement. 
La part faite au dŽveloppement de lÕactivitŽ agricole sur le plateau de Lautagne interroge sur la 

localisation de ce dŽveloppement, dans un secteur a priori davantage propice au dŽveloppement 
dÕautres activitŽs Žconomiques. 

La justification de la crŽation du STECAL envisagŽ sur le secteur de Thabor basŽe sur le main-
tien et le dŽveloppement de lÕactivitŽ existante ˆ vocation Žconomique et aspirant ˆ conforter lÕŽco-
syst•me ainsi crŽŽ sans empiŽter sur la zone agricole ˆ proximitŽ est difficilement comprŽhensible. 
DÕautant que serait autorisŽe la rŽalisation de constructions ˆ vocation de locaux techniques et indus-
trielles des administrations publiques. 
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3.7.3! Les emplacements rŽservŽs 

Il en est citŽ 85. LÕactuel PLU en compte 98, destinŽs ˆ lÕamŽnagement de voies, au dŽvelop-
pement des modes doux et des transports en commun, ˆ lÕamŽnagement des espaces publics et ˆ la 
rŽalisation dÕŽquipements publics. La traduction des orientations du PADD et la mise en Ïuvre de 
certaines OAP a conduit ˆ envisager la crŽation de 20 nouveaux emplacements rŽservŽs, dont 3 visant 
ˆ valoriser les abords des canaux, 11 pour lÕŽlargissement et la sŽcurisation de voie, 1 destinŽ ˆ la 
crŽation dÕune aire de stationnement pour le covoiturage, 4 pour satisfaire les prescriptions relatives 
ˆ la dŽfense incendie et 1 pour la sŽcurisation dÕun barrage dans le cadre de la prise en compte du 
risque dÕinondation. 

 

3.8! Le r•glement 
 

Une attention particuli•re est accordŽe ˆ la Ç naturalitŽ È : notamment, un coefficient dit de 
naturalitŽ est imparti ˆ toutes les zones. Les constructions nouvelles devront en tenir compte. Des 
coefficients sans pondŽration leur sont Žgalement attribuŽs, en rapport avec les dimensions rafraichis-
sement, paysage et biodiversitŽ.  Les canaux, les Espaces BoisŽs ClassŽs (EBC) (il conviendra de 
faire Žventuellement la part desdits espaces intra-muros et des Žventuels massifs boisŽs, dans la me-
sure o• les EBC ont toute leur lŽgitimitŽ en ville, beaucoup moins pour la prŽservation Ð gestion des 
massifs boisŽs), les Espaces Verts ProtŽgŽs (EVP). Les conditions de prise en compte des eaux usŽs 
domestiques, que ce soit en mode collectif ou non collectif, sont prŽcisŽes. Les r•gles de hauteur des 
b‰timents ˆ crŽer et de stationnement qui sÕy rattachent le sont Žgalement. 

 

3.8.1! Les zones U, UA et AU 
 

Des considŽrations plus spŽcifiques aux diffŽrentes zones sont ŽnoncŽes. Elles sont, pour les 
zones UA, relatives ˆ la nature de lÕoccupation des sols, aux caractŽristiques urbaines, architecturales, 
environnementales et paysag•res (ˆ noter au passage que les r•gles du futur SPR sÕappliqueront et 
prŽvaudront en cas de contradiction. 

Une simple allusion est faite aux questions dÕŽquipements et de rŽseau. 
Le m•me plan est dŽvolu aux zones UB, UC, UE, UBR (zone universitaire de Briffaut), UEQ 

(zones dÕŽquipements publics et de constructions dÕintŽr•t collectif), UM (installations militaires) et 
UPR (centre pŽnitentiaire). 

Concernant les zones 2AU et 2AUE (rŽserves fonci•res pour le dŽveloppement Žconomique), 
insuffisamment desservies par les rŽseaux, aucune prŽcision nÕest accordŽe aux dispositions suscep-
tibles de sÕy rattacher, ce qui se justifie par le fait que, pour •tre ouvertes ˆ lÕurbanisation, il y faudra 
une procŽdure de modification du PLU, laquelle apportera naturellement lÕŽclairage nŽcessaire. 

SÕagissant des zones 1AU et 1AUE dŽdiŽes au dŽveloppement Žconomique, les prŽcisions sont 
consignŽes dans le projet, selon le m•me plan que prŽcŽdemment. 

 
 

3.8.2! Les zones A 
 

Nature de lÕoccupation des sols 
A lÕexception des secteurs Ac, et des piscines, les constructions doivent satisfaire aux besoins 

de lÕactivitŽ agricole. 
LÕextension des constructions existantes ˆ usage dÕhabitation est autorisŽe sous certaines con-

ditions : la surface de plancher initiale doit •tre supŽrieure ˆ 40 m!, la surface totale de la construction 
infŽrieure ˆ 250 m!. Les annexes sont Žgalement autorisŽes, sous rŽserve que leur emprise au sol soit 
infŽrieure ˆ 20 m! et que la surface totale de plancher dÕannexes crŽŽes nÕexc•de pas 50 m! cumulŽs. 

La crŽation de piscines dont la surface est limitŽe ˆ 50 m! est autorisŽe.  
Les changements de destination sont envisageables, pour peu quÕelles ne nuisent pas ˆ lÕactivitŽ 

agricole ; les constructions ˆ vocation dÕhŽbergement touristique sont rŽalisables, sous rŽserve 
quÕelles soient des g”tes sur une exploitation agricole et quÕils soient amŽnagŽs dans un b‰timent 
existant dÕaspect patrimonial. 
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Les Installations ClassŽes pour la Protection de lÕEnvironnement (ICPE) sont admises ˆ condi-
tion quÕelles prŽsentent un intŽr•t pour lÕexploitation agricole. 

Dans les secteurs Ac, il est possible de crŽer des b‰timents non directement en rapport avec 
lÕactivitŽ agricole : ils sont alors rŽputŽs en rapport avec les activitŽs Žconomiques existantes. 

 

CaractŽristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysag•res 
LÕimplantation des constructions autorisŽes, sous rŽserve quÕelles respectent un retrait de 5 

m•tres par rapport aux voies et de 3 m•tres par rapport aux limites sŽparatives ; leur hauteur est limi-
tŽe ˆ 9 m•tres en zones A, ˆ 10 m•tres dans les secteurs Ac1 et Ac2 et ˆ 6 m•tres dans le secteur Av. 

La rŽalisation dÕespaces amŽnagŽs ou plantŽs peut •tre exigŽe en fonction de la nature et de 
lÕimportance de lÕopŽration projetŽe. Dans certains secteurs de la zone A, un coefficient de naturalitŽ 
est envisagŽ, basŽ sur lÕapproche Ç paysage È : ˆ lÕŽchelle de lÕunitŽ fonci•re, il doit atteindre au mi-
nimum 0,5 dans les secteurs Ac1, Ac2, Ac3 et Av. 

 
 

3.8.3! Les zones N 

Nature de lÕoccupation des sols 
Dans la zone N sont autorisŽes les constructions et installations nŽcessaires ˆ lÕexploitation 

foresti•re et ˆ lÕexploitation agricole ou au stockage et ˆ lÕentretien du matŽriel agricole par les coo-
pŽratives agricoles. Elles doivent respecter des limites de surfaces dÕimplantation analogues ˆ celles 
ŽvoquŽes pour la zone A. Les piscines, les changements de destination, les constructions ˆ vocation 
dÕhŽbergement touristique et les ICPE sont autorisŽes de la m•me fa•on. 

Des dispositions spŽcifiques sont adoptŽes pour les secteurs Nc et Nv. 
 

CaractŽristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysag•res 
Elles sont relativement similaires ˆ celles exposŽes pour la zone A. A noter quÕil nÕest pas 

envisagŽ lÕapplication dÕun coefficient de naturalitŽ. 
 
 
Commentaires et conclusions partielles de la commission dÕenqu•te 
La raison pour laquelle les piscines, sans rapport avec lÕactivitŽ agricole, sont autorisŽes nÕest 

pas prŽcisŽe. De mani•re gŽnŽrale, il aurait ŽtŽ intŽressant dÕexaminer la question toutes zones con-
fondues, notamment sous lÕangle de la ressource en eau et sous celui des nuisances environnemen-
tales : rejet dans le milieu naturel des eaux de vidange chargŽes en mati•res indŽsirables. 
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4! LES AVIS FORMULES PAR LES INSTITUTIONS ET LES PERSONNES 
PUBLIQUES 

 

4.1 DŽcision de la Mission RŽgionale dÕAutoritŽ Environnementale (MRAE) 
 

LÕautoritŽ environnementale rel•ve, dans son avis rŽfŽrencŽ n¡ 2021-ARA-AUPP-1119, dŽli-
bŽrŽ le 15 mars 2022, les considŽrations gŽnŽrales suivantes : 

¥! Ç le dŽcompte des surfaces consommŽes par le projet de rŽvision du PLU est imprŽcis. Le 
projet prŽvoit la crŽation de zones ˆ urbaniser (AU) en extension de lÕenveloppe urbaine. Le rapport 
de prŽsentation (RP) ne semble comptabiliser dans la consommation fonci•re du projet quÕune partie 
de ces zones AU, sans en expliquer la raison. Ainsi sur les 19,5 ha de zones AU et Uc consommŽs 
pour lÕhabitat et les 55,1 ha de zones AU dŽlimitŽes pour les activitŽs Žconomiques, le RP indique 
une consommation respective de seulement 17 ha et de 38 ha. La densitŽ des logements en extension 
de lÕenveloppe urbaine est infŽrieure ˆ ce qui est attendu par le Scot. La consommation de foncier 
pour les activitŽs Žconomiques nÕest pas justifiŽe par des projets prŽcis mais par les disponibilitŽs 
permises par le SCoT 

¥! lÕŽtat initial de lÕenvironnement comporte des lacunes dans le descriptif des zones hu-
mides et des ŽlŽments patrimoniaux b‰tis protŽgŽs. Le dŽveloppement du secteur des ëles pour lÕha-
bitat, avec une densitŽ de logements tr•s faible, ne tient aucun compte de la prŽsence dÕune zone 
humide. 

 

Les principales recommandations sont : 

¥! clarifier la consommation fonci•re du projet de rŽvision du PLU, en dŽtaillant pour 
chaque destination (habitat, activitŽs Žconomiques et Žquipements), les secteurs concernŽs et leur 
surface, 

¥! Žtayer la compatibilitŽ du projet de PLU avec le Scot du Grand Rovaltain, en ce qui con-
cerne le foncier ˆ vocation Žconomique, 

¥! clarifier et dÕactualiser les chiffres concernant les volumes dÕeau potable prŽlevŽs chaque 
annŽe, ainsi que leur moyenne journali•re, 

¥! justifier lÕutilisation de 38 ha pour les activitŽs Žconomiques, et non simplement en se 
basant sur des possibilitŽs maximales proposŽes par le Scot du Grand Rovaltain, 

¥! expliquer le maintien de plus de 50 ha en zone dÕactivitŽ Žconomique ˆ ouvrir ˆ lÕurbani-
sation (AUE), alors que la justification concernant le foncier pour les activitŽs Žconomiques porte sur 
38 ha, 

¥! dŽcrire prŽcisŽment les mesures dÕŽvitement, de rŽduction et de compensation permettant 
au moins de neutraliser les incidences notables nŽgatives sur lÕenvironnement de la rŽvision du PLU, 

¥! prŽciser comment le projet de PLU sÕinscrit dans la trajectoire de rŽduction de consom-
mation dÕespace prŽvue par la loi climat et rŽsilience, 

¥! complŽter lÕOAP thŽmatique n¡1 par une partie concernant la prŽservation des zones hu-
mides de la commune, 

¥! complŽter le r•glement, graphique ou Žcrit, par les mesures nŽcessaires pour Žviter, rŽ-
duire ou compenser les incidences du projet de rŽvision du PLU sur le changement climatique. 

 
 

4.1! Avis de la CDPENAF4  
 

La CDPENAF Žmet un avis dŽfavorable ˆ la crŽation du secteur STECAL AC1, Hameau de 
JOBERT, au motif notamment que rien ne permet de s'assurer de la compatibilitŽ des constructions 
projetŽes avec le maintien du caract•re naturel et agricole de la zone. 

                                                
4 Commission de PrŽservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
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Elle Žmet Žgalement un avis dŽfavorable ˆ la crŽation du secteur STECAL AC2, Plateau de 
Lautagne, pour des raisons analogues. 

En revanche, elle Žmet un avis favorable ˆ la crŽation du STECAL AC3, secteur de Mozart 
(Thabor), sous rŽserve de justifier, par le r•glement, la possibilitŽ d'implanter des constructions ˆ 
vocation de locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilŽes. 

La CDPENAF Žmet un avis favorable au r•glement proposŽ au titre du r•glement des zones At 
et N en ce qui concerne la gestion des extensions et annexes aux habitations. 

 
 

4.2! Avis des personnes publiques associŽes 
 

4.2.1!Avis des services de lÕƒtat, Direction DŽpartementale des Territoires 
 

Les services de lÕƒtat saluent globalement la dŽmarche comprenant le zonage spŽcifique pour 
les canaux, le coefficient de naturalitŽ, lÕOAP Ç faire face aux dŽfis par un urbanisme adaptŽ È, lÕiden-
tification dÕŽlŽments vŽgŽtaux ˆ prŽserver et dÕespaces verts protŽgŽs. 

Ils Žmettent un avis favorable au projet, sous rŽserve notamment : 

¥! de revoir la consommation fonci•re afin de satisfaire lÕobjectif dÕune rŽduction de 50 % 
ˆ lÕhorizon 2030 ; ladite consommation fonci•re devrait atteindre 55 hectares ˆ lÕhorizon 2031, 

¥! de prendre en compte la consommation fonci•re induite par la densification dans le calcul 
de la consommation fonci•re totale, 

¥! de justifier plus prŽcisŽment les besoins en foncier dÕactivitŽs et notamment les 23 hec-
tares de rŽserves fonci•res. 

 

4.2.2!Avis du DŽpartement 
 

Le DŽpartement de la Dr™me Žmet un avis favorable, sous rŽserve de la prise en compte de 
diverses observations concernant : 

¥! la ressource en eau, Žtant rappelŽ que les principaux enjeux identifiŽs par le SAGE sont 
de : lutter contre les pollutions diffuses, prŽserver lÕŽquilibre quantitatif, prŽserver les milieux aqua-
tiques connectŽs aux eaux souterraines, le DŽpartement observe quÕil importe dÕidentifier les ŽlŽments 
du paysage ayant un r™le dans la lutte contre le ruissellement, que le bilan besoins/ressource en eau 
appara”t excŽdentaire, que le PGRE versŽ au SAGE Bas DauphinŽ Plaine de Valence doit •tre pris en 
compte notamment sur les diminutions de prŽl•vements pour lÕeau potable quÕil induit sur le captage 
des Couleures, 

¥! les dŽplacements ; le DŽpartement attire lÕattention sur la nŽcessitŽ dÕassocier le plus en 
amont possible ses services ˆ toutes les Žtudes concernant les amŽnagements impactant le rŽseau 
routier dŽpartemental, ˆ la charge de la ville de Valence. Pour illustration, il estime utile de hiŽrar-
chiser les voiries selon leur r™le dans le fonctionnement urbain, travailler la fluiditŽ des dŽplacements 
sur la frange est de la ville, conforter lÕarmature des rŽseaux de transports en commun, envisager un 
Ç amŽnagement cyclable È le long de lÕactuelle RD 119. 
 
4.3.3 Avis de Valence Romans Agglo 

La CommunautŽ dÕAgglomŽration Valence Romans Agglo Žmet un avis favorable assorti des 
deux rŽserves suivantes : 

¥! en mati•re dÕhabitat : Le PADD prŽvoit une consommation fonci•re en extension de 17,9 
hectares pour lÕhabitat. Il se base sur la rŽalisation de 2 500 logements au sein de lÕenveloppe urbaine 
et 700 en extension. Au regard des orientations du PLH, sur la m•me base, le besoin foncier en ex-
tension serait infŽrieur. Il est ainsi demandŽ de justifier ces besoins de foncier en extension, via no-
tamment la complŽtude du tableau de calcul du PLH. 

¥! en mati•re de dŽveloppement Žconomique : au regard de la dynamique Žconomique du 
territoire et de la stratŽgie de dŽveloppement arr•tŽe par Valence Romans Agglo, il est demandŽ le 
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rajout de surfaces complŽmentaires, destinŽes ˆ lÕactivitŽ Žconomique. Sont ainsi demandŽs le clas-
sement en AU fermŽ de 16,5 hectares au nord de la zone actuelle de Mozart, tel que dŽcrit dans les 
remarques ci-apr•s, au lieu des 8 hectares prŽvus dans le projet de PLU. 

 
4.2.4!Avis de Valence Romans DŽplacements 

 

Valence Romans DŽplacements Žmet un avis favorable au projet de rŽvision du PLU de Va-
lence, assorti de diverses remarques relatives ˆ la mobilitŽ. 

Il sÕagit principalement dÕactualiser et de reformuler certains ŽlŽments afin de faciliter la lecture 
sur la thŽmatique. ConformŽment aux dispositions des articles L.131-4 et L.131-6 du Code de l'Ur-
banisme, le PLU doit •tre compatible avec le PDU ; la dispersion des lieux dÕhabitation explique la 
part tr•s majoritaire de la voiture dans les dŽplacements domicile-travail des actifs valentinois. Le 
dŽveloppement des zones de circulation apaisŽe est un objectif fort pour la ville, lÕun des projets en 
cours de Valence-Romans DŽplacements est lÕŽlaboration dÕun schŽma directeur des points-relais du 
commerce Žlectronique afin de diminuer lÕimpact du transport de marchandises sur les Žmissions de 
polluants atmosphŽriques. 

 

4.2.5!Avis de la Chambre dÕAgriculture de la Dr™me 

LÕavis est globalement favorable, observation Žtant faite que les grandes orientations du projet 
sont dŽclarŽes vertueuses : en particulier, lÕŽtude de densification et de mutation des espaces b‰tis, le 
nombre de logements qui en rŽsulte et la volontŽ affichŽe de retenir lÕhypoth•se haute de ce nombre 
de logements paraissent ˆ la Chambre dÕAgriculture en phase avec les objectifs lŽgaux de lutte contre 
lÕŽtalement urbain. Le diagnostic agricole permet une bonne prise en compte des si•ges dÕexploita-
tion, sauf pour lÕun dÕeux sur le plateau de Lautagne. 

 

Cet avis sÕaccompagne des principales rŽserves suivantes : 

¥! suppression du STECAL AC1, 
¥! la nature des activitŽs faisant lÕobjet du STECAL AC2 doit •tre prŽcisŽe de fa•on concr•te 
¥! la capacitŽ de dŽveloppement du si•ge dÕexploitation sur le plateau de Lautagne, sÕil est 

maintenu, doit •tre assortie dÕune suppression de la protection Ç EVP de type 2 È ˆ lÕintŽrieur du 
si•ge, 

¥! Suppression de lÕautorisation des affouillements, en lien avec Ç lÕexploitation de la car-
ri•re È, dans le r•glement de la zone agricole. 

 

4.2.6!Avis du SCoT du Grand Rovaltain 
 

Le Bureau du SCoT du Grand Rovaltain salue les efforts menŽs en mati•re de renforcement des 
prescriptions en faveur de la nature en ville. LÕavis quÕil Žmet est favorable, assorti toutefois dÕun 
certain nombre de remarques, dont les suivantes : 

¥! Le projet classe 6 secteurs en pŽriphŽrie de la zone ˆ vocation dÕactivitŽs commerciales 
UEc dont 3 ont, dans le Document dÕOrientations et dÕObjectifs (DOO), une limite de 6000 m! dÕem-
prise au sol. Le r•glement peut fixer une limite dÕemprise au sol ou de surface de plancher maximale : 
un seuil de 300 m! de surface de vente pour lÕartisanat et le commerce de dŽtail pourrait •tre appliquŽ 
sur ces secteurs pŽriphŽriques, de mani•re ˆ limiter les phŽnom•nes de divisions de cellules commer-
ciales, 

¥! Les modalitŽs de calcul de la densitŽ moyenne de 77 logements par hectare gagneraient ˆ 
•tre prŽcisŽes, 

¥! Les STECAL AC1 et AC2 doivent prŽciser la localisation des implantations des cons-
tructions autorisŽes, 

¥! Les arr•ts de transports en commun doivent •tre mieux identifiŽs dans les OAP Mozart, 
du Rousset et de Briffaut. 

¥!  
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4.2.7!Avis de la RŽgion Auvergne-Rh™ne-Alpes 
 

La RŽgion salue le travail rŽalisŽ de mani•re concertŽe, ainsi que lÕattention portŽe ˆ l'environ-
nement et ˆ l'apaisement des mobilitŽs. Les orientations rŽgionales portŽes dans le SRADDET en 
mati•re d'AmŽnagement du Territoire sont prises en compte. L'Žquilibre proposŽ par le projet est 
cohŽrent : croissance dŽmographique raisonnŽe, inscription au cÏur de l'Žcosyst•me rhodanien. 

 

La RŽgion incite la ville de Valence ˆ porter une vigilance particuli•re sur la mise en Ïuvre des 
principes suivants : 

¥! mobiliser prioritairement, avant tout projet d'extension ou de crŽation, les opportunitŽs 
existantes ˆ l'intŽrieur des enveloppes b‰ties et amŽnagŽes (r•gle n¡ 4 du SRADDET), 

¥! prioriser, avant toute crŽation ou extension de zones d'activitŽs Žconomiques, la densifi-
cation et l'optimisation des zones d'activitŽs existantes, en cohŽrence avec les opportunitŽs de com-
plŽmentaritŽ entre territoires limitrophes (r•gle n¡5), 

¥! veiller ˆ phaser dans le temps les projets de crŽation ou d'extension de zones d'activitŽs 
qui s'av•rent justifiŽs (r•gles n¡ 4 et 5). 

 

4.2.8!Avis de lÕInstitut National de lÕOrigine et de la QualitŽ (INAO) 

Le projet nÕayant pas dÕincidence sur les AOP et les IGP, lÕINAO se limite ˆ formuler certaines 
remarques : les donnŽes citŽes en page 334 du rapport de prŽsentation sont incompl•tes et erronŽes ; 
le projet, portant sur la pŽriode 2021 - 2031, engendre une consommation dÕespace avec une artifi-
cialisation ŽvaluŽe ˆ 64 hectares : cette consommation conna”t une diminution significative par rap-
port ˆ celle constatŽe sur la version actuelle du PLU (111 hectares). Les OAP thŽmatiques, les pres-
criptions environnementales spŽcifiques, dont la protection renforcŽe de lÕarbre et le coefficient de 
naturalitŽ, traduisent la volontŽ de ne pas dŽvelopper lÕurbanisation des terres au-delˆ de la fronti•re 
constituŽe par la liaison assurant la continuitŽ du rŽseau autoroutier Romans - Valence. 

 

4.2.9! Avis du Centre RŽgional de la PropriŽtŽ Foresti•re (CRPF) 
 

Le CRPF, constatant que lÕenjeu dÕexploitation foresti•re dans la commune de Valence est re-
lativement restreint, rappelle que le recours aux Espaces BoisŽs ClassŽs (EBC) et Espaces Verts Pro-
tŽgŽs (EVP) entra”ne de fortes contraintes ̂  court terme pour les propriŽtaires de parcelles concernŽes. 

 

4.2.10! Avis de la Compagnie Nationale du Rh™ne (CNR) 

La CNR fait part des observations suivantes liŽes ˆ sa mission, du triple point de vue de la 
navigation, de la production dÕŽlectricitŽ et des emplois agricoles. 

¥! Elle estime que le r•glement du projet ne prend pas suffisamment en compte, dans les 
zones N et Nv, la spŽcificitŽ de la concession CNR. Elle sugg•re dÕautoriser, en zone N, les construc-
tions, installations, y compris classŽes, les amŽnagements nŽcessaires ˆ lÕexploitation, la mainte-
nance, lÕentretien et le renouvellement des ouvrages de la concession du Rh™ne. Les affouillements 
et exhaussements de sol doivent Žgalement lÕ•tre pour les activitŽs liŽes ˆ ladite concession. 

¥! Les EBC et EVP situŽs dans les emprises de la concession doivent •tre supprimŽs, des 
opŽrations de coupe et dÕabattage dÕarbres susceptibles de compromettre lÕintŽgritŽ des secteurs en-
diguŽs pouvant sÕavŽrer nŽcessaires. 

 

4.2.11! Avis de la Chambre de Commerce (CCI) de la Dr™me 
 

Bien quÕarrivŽ quelques jours apr•s les dŽlais impartis (dans le cas de non-rŽponse dans les 
dŽlais, lÕavis dÕune personne publique associŽe est rŽputŽ favorable suivant lÕarticle R153-4 du code 
de lÕurbanisme) lÕavis de la CCI de la Dr™me est favorable, assorti dÕun certain nombre de remarques 
relatives au dŽveloppement de lÕhabitat, ˆ la prŽservation de la diversitŽ commerciale, aux polaritŽs 
commerciales, aux zones commerciales, au maintien du dŽveloppement Žconomique et ˆ lÕOAP 
Ç p™le universitaire Briffaut È. La commission dÕenqu•te renvoie, concernant ces sujets, au ¤ 5.3. 

La CCI de la Dr™me soutient la notion de polaritŽ de quartiers que le PLU a traduit dans son 
zonage ˆ travers des pŽrim•tres de polaritŽs commerciales. Il est important de rester vigilant ˆ 
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lÕŽparpillement de lÕoffre commerciale et la Ç logique de remplissage È de certains pieds dÕimmeuble 
par du commerce. Cela peut sÕavŽrer prŽjudiciable au bon fonctionnement des polaritŽs commerciales 
de quartier. 

Elle salue la dŽcision de ne pas dŽvelopper les zones commerciales pŽriphŽriques notamment 
la zone des Couleures Žtant donnŽs le volume de lÕoffre commerciale, la zone de chalandise et lÕŽvo-
lution des modes de consommation des mŽnages. 

Elle souligne la complexitŽ des zones dÕactivitŽs en raison du flux de marchandises liŽ ˆ lÕacti-
vitŽ directe et du flux des actifs notamment sur certaines pŽriodes et horaires. 

Concernant enfin lÕOAP Ç p™le universitaire Briffaut È, elle rappelle que des activitŽs Žcono-
miques sont actuellement prŽsentes sur cette zone et quÕil ne para”t pas pertinent de les exclure de 
lÕamŽnagement de la zone. 

En conclusion, lÕavis de cette chambre consulaire a le mŽrite de proposer des solutions dÕamŽ-
lioration qui vont toutes dans le sens des orientations globales de la commune. 

 

4.2.12! Avis de la Chambre de MŽtiers (CMA) de la Dr™me 

Bien quÕarrivŽ comme celui de la CCI quelques jours apr•s les dŽlais impartis, lÕavis de la CMA 
de la Dr™me est favorable, assorti de quelques remarques gŽnŽrales, ˆ savoir : 

¥! La CMA rappelle que le tissu artisanal contribue pleinement ˆ la vitalitŽ et lÕattractivitŽ 
commerciale du centre-ville de Valence mais Žgalement ˆ lÕanimation des diffŽrents centres de quar-
tier. Il rŽpond au besoin des usagers des territoires sur lÕaspect Ç approche commerciale È. 

¥! Elle fait Žgalement part dÕun point de vigilance sur la transformation en logements des 
activitŽs de rez-de-chaussŽe. En effet, ceux-ci peuvent accueillir dÕautres activitŽs Žconomiques qui 
ne sont pas pour autant identifiŽes comme Žtant du commerce, exemple : les activitŽs du BTP qui, au 
passage, peuvent gŽnŽrer des emplois. 

 

En conclusion, lÕavis de cette chambre consulaire suit globalement les orientations gŽnŽrales 
du projet de PLU, ˆ lÕexception dÕun avertissement concernant les risques de supprimer les potentia-
litŽs dÕactivitŽs des locaux en rez-de-chaussŽe des quartiers. 
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5! Les observations du public 
 
 

Des 171 observations du public recensŽes, 60 ont ŽtŽ consignŽes dans les registres papier, 6 
exprimŽs de fa•on orale, 90 sous forme dŽmatŽrialisŽe (mails) et 7 par courrier (dont 4 recopiŽes en 
e-mail par mail) et 14 dans des documents annexŽs remis directement. 

 

Compte-tenu de leur nombre, il aurait ŽtŽ fastidieux dÕŽnumŽrer dans le rapport la totalitŽ et le 
dŽtail des interventions. NŽanmoins, elles ont toutes ŽtŽ retranscrites et annexŽes au prŽsent rapport 
sous le titre : RELEVE EXHAUSTIF DES OBSERVATIONS DU PUBLIC. 

 

La teneur des interventions a pu •tre regroupŽe en 11 thŽmatiques, ayant Žgalement servi de 
base au rapport de synth•se remis au pŽtitionnaire ˆ la fin de la pŽriode de consultation. Ces thŽma-
tiques sont les suivantes : 

¥! Trame verte 
¥! Trame bleue 
¥! Agriculture 
¥! Quartier du Petit-Charran 
¥! Modifications PLU 
¥! Corrections PLU 
¥! ConstructibilitŽ 
¥! Quartier des Iles 
¥! MobilitŽ 
¥! ConformitŽ r•glementaire 
¥! Divers 

 

CÕest Žgalement sous cette forme thŽmatique que la commission dÕenqu•te a Žmis son apprŽ-
ciation dans le chapitre 6, ¤ 6.2. 

 

Il est ˆ souligner que gr‰ce ˆ bon nombre dÕinterventions, la commission a pu avoir connais-
sance dÕerreurs dÕoublis ou de dŽphasages dans lÕŽlaboration du PLU et prendre ces ŽlŽments en 
considŽration : cela a Žgalement contribuŽ ˆ un Žchange constructif avec le pŽtitionnaire. 
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6! LÕANALYSE DE LA COMMISSION DÕENQUETE 
 

6.1! La concertation et son bilan 
 

Depuis quelques annŽes, la concertation prŽvue ˆ lÕarticle L. 103-2 du code de lÕurbanisme5 
(concertation "classique") vise ˆ associer le plus t™t possible les habitants, les associations locales, 
ainsi que les autres personnes concernŽes, ̂  lÕŽlaboration de certains projets dÕamŽnagement, de cons-
truction et de documents dÕurbanisme.  

 

Pour que cette concertation - obligatoire - puisse sÕeffectuer dans les meilleures conditions, 
lÕƒtat a crŽŽ, il y a dŽjˆ un quart de si•cle, une commission nationale du dŽbat public (CNDP) et 
recrutŽ un certain nombre de garants de la concertation, quÕelle rŽmun•re et dont le r™le est dÕorgani-
ser, surveiller et animer les dŽbats et qui publie, ˆ la fin de sa mission, un rapport public. Toutefois, 
lÕintervention de la CNDP nÕa pas un caract•re obligatoire et la commune de Valence a prŽfŽrŽ •tre 
le ma”tre dÕÏuvre de cette concertation.  

 
6.1.1! GŽnŽralitŽs 

Cette concertation mise en place, avec lÕassistance dÕun bureau professionnel de la communi-
cation avait trois buts essentiels :  

¥! dÕabord informer le public de la mani•re la plus large et la plus compl•te possible sur les 
choix de la commune, les grandes lignes et lÕensemble des modalitŽs par tous les moyens disponibles, 
rŽunions, publications, articles, boite spŽciale e-mails, site internet, registres, affichages, etcÉ 

¥! ensuite de permettre aux habitants de rŽagir au programme proposŽ, Žgalement par le biais 
de tous les moyens disponibles 

¥! enfin, par des rŽunions locales et gŽnŽrales, permettre aux habitants de sÕapproprier le 
projet, de sentir quÕil sÕagissait bien plus de leur PLU que de celui des Žlus de la commune. 

 

La concertation sÕest dŽroulŽe en deux grandes phases : 
 

6.1.2! Phase 1 

LÕobjectif Žtait dÕacculturer le public ˆ la rŽvision du PLU. Un questionnaire a dÕabord ŽtŽ 
dŽposŽ sur le site internet de la ville. Parall•lement, les rŽseaux sociaux et des informations dans la 
presse, les magazines de la ville et des panneaux dÕaffichage ont complŽtŽ le dispositif en sollicitant 
des rŽactions et des rŽponses. Une centaine de messages ou courriers ont ainsi ŽtŽ recueillis. DÕautres 
modalitŽs ont ŽtŽ mises en Ïuvre, dont 13 rŽunions publiques en septembre 2020, impliquant la par-
ticipation de pr•s de 400 personnes. 

 

6.1.3! Phase 2 

RŽalisŽe en 2021, elle visait ˆ la co-construction du projet. Une centaine dÕinscrits ont participŽ 
aux ateliers grand public mis en place en 2020, et une quarantaine ˆ lÕatelier destinŽ aux 

                                                
5 Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durŽe de l'Žlaboration du projet, les habitants, les associations locales et les 
autres personnes concernŽes : 
1¡ Les procŽdures suivantes : 
a) L'Žlaboration et la rŽvision du schŽma de cohŽrence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 
b) La modification du schŽma de cohŽrence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise ˆ Žvaluation environnementale ; 
c) La mise en compatibilitŽ du schŽma de cohŽrence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise ˆ Žvaluation environnementale ; 
d) L'Žlaboration et la rŽvision de la carte communale soumises ˆ Žvaluation environnementale ; 
2¡ La crŽation d'une zone d'amŽnagement concertŽ ; 
3¡ Les projets et opŽrations d'amŽnagement ou de construction ayant pour effet de modifier de fa•on substantielle le cadre de vie, 
notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activitŽ Žcono-
mique, dont la liste est arr•tŽe par dŽcret en Conseil d'ƒtat ; 
4¡ Les projets de renouvellement urbain. 
 
ConformŽment au IV de l'article 148 de la loi n¡ 2020-1525 du 7 dŽcembre 2020, ces dispositions sont applicables aux procŽdures 
engagŽes apr•s la publication de la prŽsente loi. 
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professionnels. En septembre 2021, une nouvelle sŽrie de rŽunions publiques a intŽressŽ pr•s de 200 
personnes, qui ont eu lÕoccasion dÕŽchanger sur le contenu du PADD. Un outil numŽrique, con•u et 
mis en ligne de janvier ˆ mars 2021, a permis de recueillir plus de 1000 contributions pour pr•s de 
28000 Ç visites È. La carte participative mise en place ˆ cette occasion est un mod•le intelligent et ˆ 
faire conna”tre. 

  
6.1.4! Bilan de la concertation 

Concernant les outils, si le numŽrique a contribuŽ ˆ la rŽussite de la concertation, les ŽvŽne-
ments en prŽsentiels se sont rŽvŽlŽs indispensables pour approfondir les sujets. Concernant les re-
gistres, si lÕadresse mail a permis une meilleure expression, les registres Žcrits nÕont pas ŽtŽ sollicitŽs. 

 

Les nombreux Žchanges virtuels et physiques ont permis dÕinfluer la construction m•me du 
projet, et de lÕamender en fin de procŽdure. La dŽmarche de concertation avant la rŽdaction du projet 
a parfois pu dŽrouter, de nombreux habitants attendent dÕavoir des documents prŽ-rŽdigŽs pour rŽagir. 
Les procŽdŽs choisis ont permis dÕattirer un large panel dÕhabitants, dŽpassant le cadre dÕun public 
habituŽ aux dŽmarches de concertation. Les outils novateurs intŽgrŽs dans le PLU sont le rŽsultat de 
ces Žchanges nombreux et qualitatifs. 

 
 
 
Synth•se de la commission dÕenqu•te 
Les nombreuses et diverses modalitŽs adoptŽes pour la concertation constituent un tŽmoignage 

de lÕattachement de la commune ˆ lÕinformation et ˆ la participation de la population valentinoise. 
La carte participative par papier et via internet est un mod•le du genre, rarement utilisŽe et 

extr•mement performante. 
La dŽmarche de concertation a permis de rapprocher certains habitants de lÕurbanisme, sujet 

complexe et technique. 
Il faut Žgalement prŽciser que ladite concertation a eu lieu pendant la pŽriode des contraintes 

sanitaires et quÕelle a obligŽ les organisateurs ˆ sÕadapter en permanence. Ces difficultŽs ont appa-
remment eu peu dÕinfluence sur la qualitŽ du dŽbat et de lÕinformation, m•me si cela a probablement 
incitŽ nombre de participants ˆ ne pas venir aux rŽunions. 
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6.2! Analyse des observations du public 
 

6.2.1! ThŽmatique Trame verte 
 

Code 
des inter-
ventions 

Questions principales sou-
levŽes  

Nombre 
dÕobserva-

tions  

ApprŽciation de la 
commission dÕenqu•te 

15, 22, 24, 
38, 41, 42, 
42a, I, O, R, 
W, AA, AV, 
BA, BU, CE, 
CF, CI 

Pourquoi des arbres notoires ne 
sont-ils pas indiquŽs sur les plans 
de zonage du PLU ˆ prŽser-
ver (exemple : les quatre c•dres 
centenaires et les arbres de la cour 
de l'Žcole AndrŽ Abel) ? 
Il est souhaitable dÕamŽliorer les 
espaces verts existants, voire dÕen 
crŽer dÕautres. Est-ce envisa-
geable ? 

 

Dans la zone A du hameau de Gui-
mandet, le raccordement au rŽseau 
d'assainissement collectif est-il en-
visageable ? 

 
 
 
 

Les futures constructions sur les 
friches de b‰timents ne devraient-
elles pas •tre privilŽgiŽes (contre-
exemple : le "p™le dit sŽniors" sur 
la friche industrielle rue ƒdouard 
Branly) ? 

 
18 

Les observations sont fondŽes. 
Le pŽtitionnaire, interrogŽ sur 
des oublis de repŽrage, sÕen-
gage ˆ y remŽdier (cf. mŽmoire 
en rŽponse). 

 
 
 

 
 
 

Le souhait exprimŽ est comprŽ-
hensible, la rŽponse emprunte 
toutefois ˆ des considŽrations 
techniques qui Žchappent ˆ la 
compŽtence de la commission. 

 
 
 

 
 
La question de privilŽgier les 
Ç friches È pour les construc-
tions de logements ˆ venir ne 
semble pas devoir se poser, 
dans la mesure o• le projet 
dÕores et dŽjˆ prŽvu de leur im-
partir 50 % de la crŽation de ces 
logements. 

 

 
6.2.2!  ThŽmatique Trame bleue 
 

Code 
des inter-
ventions 

Questions principales soulevŽes Nombre 
dÕobser-
vations 

ApprŽciation de la commis-
sion dÕenqu•te 

 
32, 32A, 
40, 40A, 
AT, AU  

Comment mieux assurer la prŽservation 
des arbres, arbustes et vŽgŽtation accom-
pagnant les canaux ? 

 

 
 
 
 
 

Quid des r•gles de recul adoptŽes pour 
les constructions, sur les ER et notam-
ment l'ER15 ? 

 

 
 
 

6 
 

 
 

LÕobservation ainsi formulŽe est en 
soi recevable mais la gŽnŽralitŽ 
quÕelle recouvre ne permet pas de dŽ-
gager les cas o• ladite prŽservation 
peut sÕavŽrer insuffisante ou irrŽali-
sable en fonction des contextes lo-
caux.   

 
 
 

La commission renvoie au mŽmoire 
en rŽponse, qui Žclaire suffisamment 
le sujet. 
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Pourquoi lÕexistence des canaux du 
Charran et des Moulins nÕest-elle pas 
mentionnŽe ? 

 
 
 

Prendre en compte les dispositions du 
SAGE. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Les parcelles CK67 et CK10, chemin des 
”les ne sont-elles pas ˆ reclasser ˆ cause 
des dangers dÕinondation si construc-
tions ? 

 
Mention en est faite dans le diagnos-
tic et lÕOAP concernŽe. En revanche, 
tel nÕest en effet pas le cas de lÕan-
nexe concernant la gestion des eaux 
pluviales. 

 
 

La commission, actant du fait que le 
SAGE rŽvisŽ nÕŽtait pas disponible 
avant lÕenqu•te publique, estime 
quÕil conviendrait malgrŽ tout de dŽ-
velopper un peu plus le sujet, ne se-
rait-ce quÕen faisant figurer, dans les 
annexes du projet de rŽvision du 
PLU, la cartographie des captages, et 
des zones de sauvegarde. 

 
Le secteur des Iles a ŽtŽ pris en 
compte dans le PPRi, dont les dispo-
sitions nÕy interdisent pas les cons-
tructions. La commission renvoie 
aux considŽrations, prŽcisions et 
complŽments dÕŽtude ˆ apporter, 
concernant le sujet, dŽveloppŽes par 
le ma”tre dÕouvrage dans le mŽmoire 
en rŽponse. 

 

 
6.2.3! ThŽmatique Agriculture 

 

Code 
des inter-
ventions 

Questions principales soulevŽes  Nombre 
dÕobser-
vations  

ApprŽciation de la commis-
sion dÕenqu•te 

 
21, M21, 
51, BK, 
BL, BZ 

Les constructions lŽg•res prŽsentŽes 
comme nŽcessaires ˆ lÕexploitation agri-
cole peuvent-elles •tre autorisŽes en 
zone A ? 

 
Les constructions autorisŽes peuvent-
elles •tre raccordŽes au rŽseau dÕassai-
nissement ? 

 
 
 
 

Le mode dÕacc•s aux parcelles agricoles 
pourrait •tre mieux spŽcifiŽ. 

 

 
 

5 
 

LŽg•res ou non, les constructions en 
lien avŽrŽ avec lÕactivitŽ agricole 
sont autorisŽes. 

 
 

Sauf cas tr•s particuliers, rien ne 
sÕoppose au raccordement de b‰ti-
ments existants, quÕils soient en zone 
A ou non, au rŽseau dÕassainissement 
collectif lorsquÕil existe ˆ proximitŽ, 
peut •tre envisagŽ. 

 
La question dŽpasse le cadre du PLU. 
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6.2.4! ThŽmatique Petit Charran 
 

Code 
des inter-
ventions 

Questions principales soule-
vŽes  

Nombre 
dÕobser-
vations  

ApprŽciation de la commis-
sion dÕenqu•te 

 
34, 49, 50, 
53, 55, AR, 
AS, BW 

 

Comment peut-on justifier la coupure 
du chemin des Contrebandiers c™tŽ 
Est ? 

 
 
 

Il est ˆ maintes reprises demandŽ que 
soient conservŽes les dispositions du 
PLU en vigueur, ˆ savoir : 50 % dÕes-
paces verts de pleine terre, emprise au 
sol limitŽe ˆ 40 %, hauteurs nÕexcŽdant 
pas R+2, cl™tures constituŽes de murs 
bahut surmontŽs de grillage. Compte 
tenu de la configuration du secteur, 
cette demande ne para”t-elle pas justi-
fiŽe ? 
LÕeffet du coefficient de naturalitŽ se-
rait susceptible de corriger ˆ la baisse 
les 60 % prŽvus comme limite de lÕem-
prise au sol des constructions futures, 
mais serait-il possible de lÕillustrer par 
des exemples de calculs dudit coeffi-
cient ? 

 
Dans la zone UC1, ne serait-il pas ju-
dicieux de limiter les futures construc-
tions ˆ R+1, compte tenu de lÕexistant 
dans le quartier ? 

 
 
 
 

 
 

 
Il se constate une tendance ˆ Žriger des 
murs ma•onnŽs pleins. Ne convien-
drait-il pas dÕexiger des murs bahuts 
surmontŽs de grillages afin de favori-
ser la vŽgŽtalisation ? 

 
 
 
 
 

8 

Globalement, il est constatŽ une con-
vergence du public sÕŽtant exprimŽ 
sur le sujet pour souhaiter que soit ga-
ranti le maintien de la qualitŽ rŽsiden-
tielle du secteur. 

 
Les nouvelles contraintes lŽgales 
concernant lÕartificialisation zŽro 
conduisent souvent Ð et logiquement 
Ð ˆ autoriser ˆ augmenter les hauteurs 
de construction. Toutefois, au cas 
particulier du Petit Charran, cela 
pourrait •tre en contradiction avec 
lÕorientation 1, action 1 du PADD, ˆ 
savoir de conserver lÕidentitŽ urbaine 
de chaque quartier, en lÕoccurrence 
actuellement pavillonnaire. 

 
 
 
 

 
 
 
Concernant la zone UC1 du quartier 
Petit Charran : pour conserver la qua-
litŽ architectonique, la hauteur maxi-
male des constructions sera limitŽe ˆ 
R+1 et les toitures seront systŽmati-
quement pentues. Actuellement, la 
hauteur prŽvue dans le r•glement est 
de 18 m•tres (article 10.2.1), ce qui 
peut autoriser des constructions 
jusquÕˆ R+4 ! 

 
Pour des raisons analogues, il con-
viendrait de nÕautoriser que les cl™-
tures type Ç bahut È, ma•onnerie 
basse et haie supŽrieure, les murs de 
2 m•tres de hauteur. 
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6.2.5! ThŽmatique modifications PLU 
 

Code 
des inter-
ventions 

Questions principales soule-
vŽes  

Nombre 
dÕobser-
vations  

ApprŽciation de la commis-
sion dÕenqu•te 

 
9, 10, 13, 
14, M22, 
26, 27, 28, 
29, 35, 37, 
37A, 39, 
42, 42A, 
45, 48, 53, 
A, D, E, F, 
G, 10F, 
1A, G2, V, 
AG, AH, 
AI, AQ, 
BB, AZ, 
BD, BG, 
BI, BN, 
BO, BP, 
BR, BS, 
BV, BR, 
BY, CA, 
CB, CH 

La crŽation de lÕER32 se justifie-t-
elle ? Il nÕaurait plus aucune utilitŽ de-
puis la crŽation de la LACRA ; cÕest en 
outre un obstacle ˆ la conservation en 
espaces verts et jardins, familiaux ou 
partagŽs, sur les parcelles 72 et 435. 

 

 
Faire figurer TOUS les arbres ne figu-
rent pas sur les plans du projet de 
PLU (cf. notamment les parcelles 45, 
46, 193, 381, 382, 383, 384 et 427) ? 

 

 
Ne pourrait-on revoir le passage de 
zone UD1 en UC, qui pose probl•me 
au Petit Charran ? 

 

 
Les hauteurs maximales ne devraient-
elles pas •tre quantifiŽes en m•tres ? 
Les hauteurs des constructions ne de-
vraient-elles pas •tre limitŽes ˆ 30 m 
dans lÕOAP 6 

 

Certaines parcelles vertes ne devraient-
elles pas •tre classŽes en zones N ? 

 

Les constructions R+4 ne devraient-
elles pas •tre interdites dans les quar-
tiers pavillonnaires ? 

 
 
 
 
 

47 

La commission renvoie au mŽmoire 
en rŽponse, sachant que la LACRA 
nÕa pas vocation ˆ favoriser la circu-
lation alternative. 

 
 
 
Il est renvoyŽ au ¤ consacrŽ ˆ la 
trame verte. 

 
 
 
 

La commission renvoie au ¤ relatif 
au Petit Charran. 

 
 
 

La commission dÕenqu•te estime 
nÕavoir pas la compŽtence requise 
pour commenter le sujet. 

 
 

 
La commission souscrit ˆ lÕidŽe. 

 
 
 
 
 

Suggestion ˆ considŽrer au regard 
de lÕorientation 1 de lÕaction 1 du 
PADD. 
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6.2.6! ThŽmatique corrections PLU 
 

Code 
des inter-
ventions 

Questions principales soule-
vŽes  

Nombre 
dÕobser-
vations  

ApprŽciation de la commis-
sion dÕenqu•te 

 
5, 7, 12, 
M23, 40, 
40A, 43 

C, BH 

Est-il envisageable de classer le c™tŽ 
pair de la rue Bouffier en zone com-
merciale pour les rez-de-chaussŽe ?  

 
Quid des droits de puisage dans la par-
celle 283 ? 

 

 
La limite entre les zones UB et UC 
passe par la rue Laperrine. Ce qui 
autorise la crŽation dÕun immeuble 
R+4 entre le trottoir ouest de la rue 
Laperrine et le trottoir est de la rue 
GalliŽni, occupŽs par des logements 
individuels et intermŽdiaires. Quelle 
explication donner au changement de 
zonage, a priori contraire aux disposi-
tions de lÕaxe 1 du PADD lequel, dans 
son orientation 1 action 1, prŽvoit de 
conserver lÕidentitŽ urbaine de chaque 
quartier ? 

 
 
 

9 

Il semble ˆ la commission quÕil con-
vient de rŽparer une erreur. 

 
 

Non concernŽ par le PLU 
 
 
La zone pavillonnaire en zone UC 
entre la rue GalliŽni et la Rue Lape-
rinne, intŽgralement composŽe de 
constructions individuelles et inter-
mŽdiaires avec une hauteur maxi-
male de R+2, le zonage proposŽ fait 
passer la limite entre UC et UB par 
la rue Laperinne alors quÕil passe 
actuellement Rue GalliŽni, ce qui 
permettrait des constructions ou su-
rŽlŽvations allant jusquÕˆ R+4. Le 
rŽsultat pourrait •tre catastrophique 
pour la qualitŽ architectonique du 
quartier. 

 

 
6.2.7! ThŽmatique ConstructibilitŽ 

 

Code 
des inter-
ventions 

Questions principales soulevŽes  Nombre 
dÕobser-
vations  

ApprŽciation de la commis-
sion dÕenqu•te 

 
1, 3, 4, 6, 8, 
M20, M25, 
M27, 23, 
30, 31, 54, 
56, K, 
21A, AC, 
AL, AW, 
AX, BC, 
CC, CD 

Le projet de construction dÕun immeuble 
de 5 Žtages pour 40 logements et de 12 
maisons individuelles au bout de la rue 
Pontet nÕest-il pas susceptible dÕaccro”tre 
de fa•on significative le trafic automo-
bile dŽjˆ important sur u espace aussi rŽ-
duit ? Le maintien du terrain en espace 
vert ne correspondrait-il pas mieux aux 
objectifs annoncŽs dans le projet de rŽvi-
sion ? 
Une division parcellaire est-elle possible 
(propriŽtŽ Bouchard). 
 
VŽrifier la situation de diverses parcelles.  

 
 

22 

La commission sÕestime ŽclairŽe par 
la rŽponse du pŽtitionnaire dans son 
mŽmoire en rŽponse, auquel elle 
renvoie. 
 
 
 
 
 
 
Idem 
 
 
A effectuer 
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6.2.8! ThŽmatique Quartier des Iles 
 

Code 
des inter-
ventions 

Questions principales soule-
vŽes  

Nombre 
dÕobser-
vations  

ApprŽciation de la commis-
sion dÕenqu•te 

 
N, P, S, T, 
AB, U, X, 
Y, 33A, 
37B, 37, 46 

La prŽsence de castors et de fa•on plus 
gŽnŽrale la qualitŽ de la biodiversitŽ 
sont signalŽes. Il existe une voie actuel-
lement empruntŽe par les piŽtons et les 
cyclistes assurant la liaison entre le 
parc de Valensolles et celui des Trini-
taires, en lÕoccurrence lÕallŽe des petits 
champs. Quel intŽr•t sÕattache-t-il, 
dans ces conditions, ˆ la crŽation dÕun 
chemin de m•me fonction susceptible 
dÕaggraver, en facilitant lÕacc•s, les in-
civilitŽs constatŽes et subies par les ex-
ploitants du NOVOTEL et leur voisin ? 
 

 
 
 

12 

La qualitŽ des espaces verts et la 
liaison en mode doux entre les parcs 
des Trinitaires et de Valensolles de-
vrait interdire toute nouvelle cons-
truction. 

 

 
6.2.9!  ThŽmatique mobilitŽ 

 

Code 
des inter-
ventions 

Questions principales soule-
vŽes  

Nombre 
dÕobser-
vations  

ApprŽciation de la commis-
sion dÕenqu•te 

 
 

K2, M24, 
M26, M29, 
25, AY, 52,  

 

Le dŽveloppement de la zone dÕactivi-
tŽs de Lautagne Žtant de nature ˆ entrai-
ner un accroissement du trafic routier, 
ne devrait-il pas •tre rŽservŽ une plus 
grande place au cheminement doux, 
singuli•rement au niveau du chemin 
des Beaumes ? 
 
Ne conviendrait-il pas de complŽter le 
projet de crŽation de lÕemplacement rŽ-
servŽ ER 61 par une extension de la par-
tie cyclable rendant le chemin des 
Beaumes accessible ? 

 
 
 
 

7 

La commission estime que ces con-
sidŽrations rel•vent du PDU et non 
du PLU. 
 
La liaison entre le port de Plaisance 
et le centre-Ville reste ˆ crŽer, 
compte tenu de la crŽation projetŽe 
dÕune aire de stationnement pour 
camping-cars et de lÕabsence de liai-
son par transports en commun ou de 
voie dŽdiŽe aux vŽlos. 

 

 

 
6.2.10! ThŽmatique conformitŽ r•glementaire 

 

Code 
des inter-
ventions 

Questions principales soule-
vŽes  

Nombre 
dÕobser-
vations  

ApprŽciation de la commis-
sion dÕenqu•te 

 
H, BH 

 

Certaines servitudes ne sont pas intŽ-
grŽes au projet de rŽvision : il en est 
ainsi de celles concernant le pipe-line 
gŽrŽ par la SociŽtŽ TRAPIL et par la 
CNR. 

 
2 

IntŽgrer ces servitudes dans le PLU 
dans sa version dŽfinitive. 
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6.2.11!  ThŽmatique Divers6 
 

Code 
des inter-
ventions 

Questions principales soule-
vŽes 

Nombre 
dÕobser-
vations 

ApprŽciation de la commis-
sion dÕenqu•te 

 
B, 11, L, 
M28, 21, 
V, AD, 
AE, AE2, 
AJ, AK, 
AM, AN, 
AO, AP, 
36, 37, 
37A, 44, 
47A, BE, 
BF, CG, 
AF 

Certaines interventions font double 
emploi avec dÕautres, recensŽes sur 
dÕautres thŽmatiques. 

 
Il est souhaitŽ la suppression de cer-
tains ER jugŽs obsol•tes et la crŽation 
de nouveaux ER pour des parkings ou 
autres É 

 
Certains classements devraient faire 
lÕobjet de plus de prŽcisions (ancienne 
chaufferie Dreyfus par exemple) et 
autres. 

 

 
 
 
 
 

24 

Revoir classement et dŽclassement 
de certaines zones. 
 
 
Idem 
 
 
 
 
Idem 
 

 
 
 
 

  

                                                
6 Sous ce vocable ont ŽtŽ rŽunies les interventions globales ou gŽnŽrales : certaines reprennent le PLU mais leurs 

termes ne sont pas introduits en tant que propositions alternatives. Cependant, elles sont souvent de nature ˆ donner des 
informations complŽmentaires ˆ la Commune. 
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6.3! Paysage, biodiversitŽ, trame verte et bleue, espaces naturels sensibles 
 

6.3.1! Un enjeu fortement affichŽ 
 

La prŽsente thŽmatique est bien entendu tr•s transversale et ˆ diviser en plusieurs points plus 
spŽcifiques appelant ˆ traiter sŽparŽment la biodiversitŽ et les milieux naturels (espaces sensibles) 
puis la trame verte plus spŽcifiquement et enfin la thŽmatique de lÕeau incluse dans la trame bleue.  
LÕensemble est lÕune des thŽmatiques essentielles dans cette rŽvision de PLU et constitue lÕune des 
orientations affirmŽes dans lÕaxe 2 du PADD : Ç Faire de Valence une capitale verte et bleue È. Cette 
orientation se dŽcline en 3 actions visant ˆ : 

 

¥! Apporter un soin particulier ˆ lÕŽcrin vert et bleu valentinois 
¥! Conforter la trame verte qui maille Valence 
¥! Poursuivre la valorisation des canaux comme patrimoine naturel et support de mobilitŽ douce  

 

Au sein de lÕaxe 2 du PADD, la prŽsente thŽmatique trouve nombre de dŽclinaisons dans les 
diverses orientations. Pour exemple, lÕaction 1 de lÕorientation 3 concernant un cadre vie plus sain, 
se veut Ç PrŽserver les ”lots de fra”cheur et lutter contre les ”lots de chaleur È. Ou encore, lÕaction 2 
de lÕorientation 1, souligne quÕil sÕagit de Ç Conforter la trame verte qui maille Valence È. LÕaction 
2 de lÕorientation 2 insiste quant ˆ elle sur Ç ProtŽger la ressource en eau È. 

 

Il reste ˆ vŽrifier quelle est la traduction concr•te de ces grands axes et orientations au niveau 
des principes et dispositions du PLU (voir pages 18 et 19 de lÕŽvaluation environnementale). Il reste 
ˆ analyser quelles dŽclinaisons prŽcises sont avancŽes pour que les ambitions des orientations du 
PADD puissent •tre suivies dÕeffets concrets.  

 

6.3.2! Concernant la Trame Verte 
 

La protection de la Trame verte et la lutte contre les ”lots de chaleur trouvent leur place au sein 
des zonages et outils spŽcifiques (voir page 27 de lÕŽvaluation environnementale). On soulignera 
lÕintŽr•t dÕun renforcement de la protection des arbres, avec un travail spŽcifique bien au-delˆ des 
zones dites naturelles. Tous les arbres de la Ville, en secteur privŽ ou public, sont rŽputŽs avoir ŽtŽ 
identifiŽs, de fa•on ˆ conna”tre la couverture Ç rafra”chissante È et porteuse de biodiversitŽ. Selon les 
caractŽristiques des arbres, isolŽs ou non, diffŽrentes protections rŽglementaires sont utilisŽes (dont 
les EBC). La rŽvision du PLU est ici lÕoccasion non seulement de renforcer les aspects de protection 
de lÕexistant mais aussi de largement contribuer ˆ lÕextension des espaces vŽgŽtalisŽs. Le projet de 
PLU rŽvisŽ innove avec la mise en place dÕun coefficient de naturalitŽ ˆ m•me de croiser les 3 ap-
proches majeures que sont la biodiversitŽ, le rafra”chissement et le paysage. Cet outil permet un 
calcul dŽfinissant une surface Žco-amŽnageable lors de tout projet. Le concept et lÕutilisation dÕun tel 
outil est clairement prŽcisŽ en pages 28 et 29 de lÕŽvaluation environnementale. Cette concrŽtisation 
encourageant des projets qualitatifs est un pas important pour que priment les enjeux de vŽgŽtalisa-
tion, cl™tures permŽables, intŽgration de lÕalbŽdo, protection de la trame bleue au sein du projet et 
adaptation de la gestion des eaux pluviales (jardins de pluie, noues paysag•res, etc.).  

 
Synth•se de la commission dÕenqu•te 
La vŽrification des r•glements Žcrits et graphiques concernant la trame verte semble bien tra-

duire la volontŽ affirmŽe par le PADD. En effet, la traduction graphique classe bien en zone N les 
ensembles ˆ prŽserver hors enveloppe b‰tie (que ce soit dÕailleurs au niveau des espaces naturels 
comme des espaces de nature en ville, comme les parcs et jardins). Il est prŽcŽdemment soulignŽ que 
les volontŽs de protection des arbres isolŽs remarquables et non remarquables sont bien identifiŽs au 
titre de lÕarticle L151-23 du Code de lÕUrbanisme et au titre des EBC. Sans reprendre ce qui est 
totalement dŽcrit dans les libellŽs dŽtaillŽs des OAP, on soulignera lÕintŽr•t et la qualitŽ des prŽcisions 
au sein dÕune OAP spŽcifique pour la prŽservation Trame Verte et Bleue. La cohŽrence concernant 
la volontŽ environnementale est Žgalement ˆ rechercher dans une lecture transversale des OAP. La 
protection vŽgŽtale allant de pair avec la gestion de lÕeau, on trouve bien ici une logique complŽmen-
taritŽ affichŽe dans lÕOAP Ç faire face aux dŽfis environnementaux par un urbanisme adaptŽ È. 
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6.3.3! Concernant la Trame Bleue  
Si lÕon consid•re la Trame Bleue comme lÕensemble des sources et cours dÕeau irriguant une 

ville, Valence est indŽniablement bien dotŽe. Directement riveraine du Rh™ne Ð qui lui conf•re une 
bonne part de son histoire Ð elle bŽnŽficie Žgalement du bassin de la Barberolle venue du Vercors et 
de ses remarquables canaux. Ces derniers sont suffisamment exceptionnels pour mŽriter de sÕy arr•-
ter, dÕautant quÕils font lÕobjet de nombreux engagements du PLU. Les canaux de Valence reprŽsen-
tent en effet pr•s de 40 km de rŽseaux principaux, dont 17 sont ˆ ciel ouvert. Ils offrent ainsi 10 
hectares dÕespaces verts rŽpartis au sein de la ville. La prise de conscience quant ˆ lÕintŽr•t Žcologique 
des canaux a ŽtŽ effective depuis les annŽes 1960. A ce jour, la disposition dÕun tel milieu, vŽritable 
support dÕune trame Verte et Bleue, dans une ville o• la lutte contre lÕariditŽ et la concentration de 
chaleur devient majeure, est assurŽment un atout hors pair indispensable ˆ prŽserver/valoriser. Ce 
nÕest donc pas le hasard si lÕenjeu des canaux est affirmŽ d•s le PADD au niveau de lÕaxe 2 Ç Valence 
apaisŽe, respectueuse de son environnement È selon lÕaction 3 Ç Poursuivre la valorisation des ca-
naux comme patrimoine naturel et support de mobilitŽ douce È.     

La traduction de la volontŽ de prŽserver les canaux et de valoriser ainsi une vŽritable Trame 
Bleue se retrouve au niveau du PLU ˆ diffŽrents niveaux : 

¥! Un classement en zone naturelle spŽcifique Nc : ce sont ainsi 10 ha de zones protŽgŽes pour les canaux 
et leurs abords immŽdiats. 

¥! Une OAP thŽmatique Ç Apaiser la ville par un environnement prŽservŽ È qui donne les prescriptions 
nŽcessaires ˆ la prŽservation des canaux et de leurs abords. En rŽfŽrence aux prŽcisions dŽtaillŽes dans les pages 10 
ˆ 12 de la pi•ce 5 dŽdiŽe aux OAP, on soulignera la rŽalitŽ des mesures prises pour prŽserver les canaux. 

 

Synth•se de la commission dÕenqu•te 
Il est par exemple bien spŽcifiŽ lÕobligation opposable ˆ chaque propriŽtaire de participer au bon Žcoulement 

des eaux. Ce qui implique lÕentretien des puits perdus existants et dÕinterdire la crŽation de tout puits perdu. Ou 
encore, la rŽglementation liŽe aux espaces verts protŽgŽs sÕapplique pour les canaux, leurs berges et les fonds de 
jardin associŽs. En cela, les fonds de parcelles bordant les canaux doivent permettre la circulation de la biodiversitŽ 
et les cl™tures ne bloqueront pas le passage de la faune. Les spŽcifications vont jusquÕˆ rŽglementer la crŽation de 
passerelles pour les vŽhicules ˆ moteur. Seuls les modes doux sont autorisŽs sur les passages au-dessus des canaux. 
La mise en valeur des canaux ainsi que leur protection suivent une logique de plus en plus ŽtoffŽe, avec notamment 
la rŽvision de la Charte des canaux d•s 2019. Il sÕagit bien dÕy expliciter le rŽfŽrentiel de gestion et dÕentretien 
nŽcessaire aux propriŽtaires riverains. Le tout est rŽflŽchi pour bien sÕinscrire dans les orientations du SchŽma 
rŽgional de cohŽrence Žcologique RA (SRCE), approuvŽ en 2014 avec, plus particuli•rement, son objectif 1.6 Ç PrŽ-
server les trames vertes et bleues urbaines È. 

La prŽservation du Rh™ne fait bien partie des volontŽs inscrites dans les rŽglementations du PLU avec la 
protection des canaux, mais aussi la gestion des eaux pluviales ˆ la parcelle et la protection des ripisylves et berges. 

6.3.4! Concernant les milieux naturels 

En termes de milieux naturels, la ville de Valence est concernŽe par la ZNIEFF (de type II 
Ç Ensemble fonctionnel formŽ par le Moyen-Rh™ne et ses annexes fluviales È. Le type II correspond 
ˆ des ensembles naturels riches et peu modifiŽs, offrant des potentialitŽs biologiques importantes. A 
hauteur de Valence, il sÕagit essentiellement des Ç l™nes È du Rh™ne. En cohŽrence avec le SDAGE, 
lÕensemble des milieux infŽodŽs aux l™nes sont protŽgŽs. La rŽvision du PLU int•gre un tel respect. 
Les zones humides font Žgalement partie du patrimoine naturel dans la mesure o• elles abritent des 
faune et flore particuli•res. La disparition des zones humides, lors de projets, est loin dÕ•tre dŽnuŽe 
de consŽquences quant aux dynamiques de lÕeau si indispensable. Les 23 zones humides recensŽes 
sur le territoire valentinois couvrent 82,5 hectares et doivent faire lÕobjet dÕune protection dans le 
PLU, a minima en cohŽrence avec le SDAGE et sa disposition 6B04, tr•s exigeante quant aux mesures 
compensatoires en cas de projets pouvant impacter de telles zones fragiles. Parmi ces zones humides, 
deux sont classŽes en Espaces Naturels Sensibles, lÕespace Paule Devivaise et la zone humide de 
Laprat. Ce statut dÕENS reconna”t lˆ des espaces dÕintŽr•t collectif et patrimonial devant bŽnŽficier 
dÕun plan de gestion durable. D•s le PADD et ses dŽclinaisons thŽmatiques, sont bien dŽclinŽs 
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certains points forts de la prŽservation comme la ceinture verte entourant la LACRA, la prŽservation 
des composantes actuelles de la trame verte sur les domaines publics et privŽs, le renforcement/ac-
compagnement des plantations favorisant la rŽsorption des principaux ”lots de chaleur, la prŽserva-
tion des arbres, des lits et abords des canaux ainsi que lÕattention portŽe ˆ la gestion des eaux plu-
viales (notamment ˆ proximitŽ des canaux).  

 
Synth•se de la commission dÕenqu•te 
MalgrŽ le net accent mis sur la prŽservation et le renforcement des espaces naturels, on souli-

gnera un manque de mesures effectives quant ˆ la prise en compte des zones humides. 
Les crit•res dÕŽvaluation de lÕimportance de telles zones devraient •tre renforcŽs lors des de-

mandes de permis dÕamŽnager. Des mesures dÕŽvitement et ˆ dŽfaut, des mesures compensatoires 
devraient appara”tre de fa•on plus nette dans le PLU (par exemple, on ne retrouve pas de spŽcifica-
tions de distances de recul ˆ respecter pour protŽger les zones humidesÉ). 

 

6.3.5! Concernant les jardins partagŽs 
M•me sÕil semble Ç normal È de rattacher ce point particulier ˆ lÕaspect Ç trame verte È, il est 

un sujet en soi pour le r™le social et Žconomique quÕil joue. CÕest aussi lÕoccasion de souligner ˆ quel 
point il est minimisŽ dans cette rŽvision de PLU. Le sujet nÕest quÕˆ peine effleurŽ dans les descriptifs 
des zones dŽdiŽes et au final pour ne reprŽsenter que quelques hectares, peu en rapport avec la popu-
lation intŽressŽe ˆ lÕŽchelle dÕune ville comme Valence. 

 

Synth•se de la commission dÕenqu•te 
Le projet de rŽvision du PLU pourrait davantage afficher la volontŽ de rŽpondre aux attentes 

des habitants en mati•re de jardins partagŽs. Il  manque en outre lÕaffirmation dÕune volontŽ de gestion 
des sols : aucun affichage clair nÕest prŽsentŽ concernant des mesures Žvitant le gaspillage des terres 
vŽgŽtales lors des travaux, avec des obligations de recyclage lors des dŽmolitions/rŽnovations/amŽ-
nagements (pouvant eux-m•mes resservir de base pour de nouveaux sols). 

La thŽmatique touchant le milieu naturel, le paysage, la biodiversitŽ, globalisŽe sous le terme 
Trame Verte et Bleue se dŽcline bien dans lÕensemble de lÕamŽnagement de la ville. Une meilleure 
place est dŽsormais donnŽe pour assurer la crŽation, le renouvellement et le renforcement de vŽri-
tables couloirs Žcologiques entre les quartiers denses et les extensions pŽriphŽriques. 

Quant aux jardins partagŽs, un tel sujet mŽriterait dÕ•tre concr•tement pris en compte pour 
Ç renforcer lÕattractivitŽ des espaces de vie partagŽs de quartier È comme il est pourtant bien rappelŽ 
dans la prŽsentation du projet de PLU lors du bilan de concertation. 

Il est un important manque pour ne pas dire une lacune totale concernant lÕabsence dÕintŽgration 
explicite dÕune dŽmarche de Trame Brune, allant de pair avec la pŽrennitŽ des trames vertes et bleues.  

 
 

6.4! Logement, commerces, habitat, travail et mobilitŽ 
 

6.4.1! RecrŽer des commerces et activitŽs au centre et dans les quartiers 
Les linŽaires commerciaux : afin de prŽserver la vocation commerciale du centre-ville et des 

p™les de quartier qui font la force de lÕoffre commerciale de Valence, le PLU a dŽlimitŽ de nombreux 
linŽaires commerciaux. Les linŽaires commerciaux peuvent •tre Ç classiques È (possibilitŽ de chan-
gement de destination hors vocation de Ç commerces et activitŽs de services È) ou Ç renforcŽs È (in-
terdiction de changement de destination des rez-de-chaussŽe ˆ vocation Ç commerces et activitŽs de 
services È ainsi que le changement de sous-destination ne respectant pas les codes NAF dŽterminŽs). 

De notre point de vue, le linŽaire Ç renforcŽ È doit •tre tr•s circonscrit et utilisŽ sur des portions 
de rues tr•s limitŽes, lˆ o• le commerce de proximitŽ peut •tre prŽservŽ et lˆ o• des conditions de 
commercialitŽ sont rŽellement avŽrŽes. A dŽfaut le risque de gŽnŽrer des locaux vacants est fort. Nous 
nous interrogeons sur la pertinence de placer en linŽaire renforcŽ les espaces suivants : 

¥! Rue du ThŽ‰tre, 
¥! Rue Dauphine, 
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¥! Les abords Est et Ouest de la place St Jean, 
¥! La partie ouest de la Rue des Alpes, indiquŽe en p 91 du dossier dÕarr•t du PLU mais que 

nous ne retrouvons pas sur le r•glement graphique. 
Certains linŽaires Ç classiques È visent ˆ maintenir la vocation dÕun espace commercial affir-

mŽe, lˆ o• le commerce est sžr de bien fonctionner. Nous nous interrogeons sur la non prise en compte 
du secteur du boulevard GŽnŽral de Gaulle ˆ la rue des Alpes. La rue des Alpes est visŽe par le linŽaire 
Ç classique È. Le Boulevard GŽnŽral de Gaulle assure la continuitŽ commerciale avec la rue des Alpes. 
Une rupture commerciale serait dommageable pour lÕattractivitŽ de cette rue. Une autre solution pour-
rait •tre dÕenvisager le classement de cet espace en polaritŽ commerciale de quartier. 

La notion de polaritŽ de quartiers doit sÕŽtendre au-delˆ de lÕactivitŽ commerciale et prendre en 
compte les aspects santŽ, culture et animation. 

Les habitants sont les premiers clients des activitŽs commerciales de proximitŽ quelle que soit 
leur nature. Au regard de lÕobjectif du maintien de lÕoffre commerciale de centre-ville, la part des 
rŽinvestissements en logements vacants reprŽsente 8,5% de lÕensemble de la crŽation de logements. 

 
Synth•se de la commission dÕenqu•te 
La Commune souhaite la remise en place dÕun commerce de proximitŽ. Elle a effectuŽ un mo-

ratoire sur les nouvelles installations commerciales dans les centres commerciaux existants. 
Actuellement, bon nombre dÕhabitants font une partie importante de leurs courses dans les 

centres commerciaux, utilisant pour cela automobile ou transports en commun. Or, la plus grosse 
Žconomie dÕŽnergie et de pollution en mati•re de dŽplacement, serait de É supprimer des dŽplace-
ments ! Certes, en centre-ville, bon nombre de commerces ont disparu faute de possibilitŽs de sta-
tionnement de leur client•le et ce phŽnom•ne sera difficile ˆ contrer. 

Bon nombre dÕanciens locaux commerciaux pourraient •tre utilisŽs par le petit artisanat et les 
petits commerces. Mais le r•glement permet le changement de destination de ces locaux ˆ des fins de 
logement. Les deux chambres consulaires concernŽes attirent lÕattention de la commune sur le danger 
quÕil y aurait ˆ supprimer cette unique opportunitŽ de revitaliser des zones aujourdÕhui compl•tement 
dŽdiŽes au logement sans le moindre service potentiel. 

 
6.4.2! Le probl•me des Pas-de-Porte 

LÕun des freins ˆ la Ç revitalisation È est le Pas-de-Porte souvent demandŽ ˆ des jeunes artisans 
ou commer•ants pour quÕils puissent louer des espaces vacants. Ce sont rarement des complŽments 
de loyer destinŽs ˆ compenser un niveau de location raisonnable mais cÕest plus frŽquemment une 
simple indemnitŽ. Dans ce dernier cas, cette somme nÕest pas amortissable par le locataire et elle nÕest 
pas imposable en ce qui concerne le bailleur ! CÕest lÕun des points de blocage principaux ˆ la remise 
en usage de locaux commerciaux ou artisanaux en centre-ville. Le PLU ne peut traiter la question 
(elle rel•verait plus du lŽgislateur), mais la rŽsolution du probl•me pourrait relever dÕune incitation 
fiscale ˆ mettre en place par la commune, comme, par exemple la crŽation dÕune exonŽration totale 
ou partielle de la part communale de la taxe fonci•re payŽe par le bailleur si celui-ci a consenti une 
location sans Pas-de-Porte. 

 

6.4.3! Analyse en dŽtail de la mixitŽ dans des OAP  
 

LÕanalyse des OAP permet de relever (texte du dossier, en italique) les points suivants qui con-
cernent Žgalement les Žquilibres avec les logements (les textes soulignŽs sont ceux du dossier qui 
portent sur la mixitŽ logements et activitŽs) : 

 

OAP n¡1 : Frange Ouest 
É une aire de camping-car au niveau du carrefour entre lÕavenue de Provence et le chemin de 
lÕEpervi•re ; 
- un hangar ˆ bateaux ; 
- la maison du Nautisme et du Tourisme itinŽrant ˆ proximitŽ du Port de lÕEpervi•re. 
 

OAP n¡2 : Basse Ville 
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- le dŽveloppement de lÕŽconomie et des activitŽs 
- le dŽveloppement commercial avec si possible des Rez-de-Ville Place Mirabel Chambaud -  
- reconsidŽrer le stationnement ˆ travers une programmation de construction le masquant des 
vues en contreplongŽe et mixant avec des activitŽs revitalisantes pour le quartier, 
 

OAP n¡3 : Polygone 
¥ Diversifier et conforter lÕoffre de services et lÕattractivitŽ commerciale du quartier 
- CrŽer un Ç parcours commer•ants È : valoriser les linŽaires commerciaux et en faire des 
facteurs de liaison/requalification du quartier (Avenue de Verdun, avenue de Romans et Avenue 
de Marne). 
 

OAP n¡4 : Valence Sud 
Des commerces en rez-de-chaussŽe seront autorisŽs ˆ sÕimplanter le long de lÕavenue Victor 
Hugo ainsi que le long du futur axe permettant de relier le boulevard MarŽchal Juin et lÕavenue 
Victor Hugo. 
 

OAP n¡5 : Hugo Provence 
- Maintenir une mixitŽ fonctionnelle tout en apportant une meilleure lisibilitŽ au site 
Conforter la vocation Žconomique en : 
- Finalisant lÕurbanisation du t•nement ex-CIME. Ce dernier offre encore 4 lots disponibles 
situŽs entre lÕavenue Victor Hugo et la voie ferrŽe. Ces derniers devront permettre dÕaccueillir 
sur la partie Est (en bordure de voie ferrŽe) des activitŽs ˆ vocation commerciale et artisanale 
et sur la partie Ouest un h™tel (il sÕagit notamment de rŽpondre ˆ lÕobjectif du PADD visant ˆ 
Ç adapter lÕoffre dÕŽquipements et de services pour les publics de passage È (action 4 - axe 3). 
- Renfor•ant la vocation Žconomique de la partie Sud du secteur couvert par lÕOAP. Il sÕagit 
notamment de reconquŽrir le dŽlaissŽ routier de lÕAvenue de Provence et de mobiliser les sec-
teurs de renouvellement potentiel. 
 

OAP n¡6 : Les Hauts de Valence 
- Renforcer la mixitŽ fonctionnelle comme vecteur dÕattractivitŽ Rue Giuseppe Verdi / Charles 
Gounod :  
Éle projet consiste ˆ assurer une rŽfection des abords de la rue (trottoirs, espaces verts, par-
king public...) en lien avec les opŽrations de rŽhabilitations/rŽsidentialisations des immeubles 
Louisiane, PhŽnix et Koala et de dŽmolition des immeubles GoŽlands et Jasmins. Il sÕagit Žga-
lement de valoriser les linŽaires commerciaux. 
 

Au-delˆ dÕune intervention sur le b‰ti existant, les espaces publics et la voirie, le projet consiste 
ˆ dŽvelopper un quartier m•lant activitŽs et commerces. 
Il sÕagit dÕassurer une activitŽ commerciale rŽpondant aux besoins des habitants et des actifs 
Cet objectif se traduit par : 
- Le maintien des polaritŽs commerciales et Žconomiques existantes : place de lÕEurope ; 
- Le renforcement dÕune dynamique sur la place des Aravis en sÕinscrivant dans lÕimpulsion de 
la nouvelle MPT ; 
- La valorisation des grands secteurs commerciaux et Žconomiques prŽsentant un rayonnement 
supra-quartier et supra-communale : Valence 2 et ZA Mozart ; 
 

OAP n¡7 : Zoom sur lÕavenue de Romans 
Le secteur dÕOAP n¡7 couvre lÕavenue de Romans, axe majeur dÕentrŽe de ville au Nord de 
Valence, et ses abords immŽdiats (zone commerciale des Couleures, Espace Naturel Sensible ; 
zone commerciale et mixte de Valence 2 ; secteurs dÕŽquipements...). 
Ce secteur bŽnŽficie dÕune dynamique Žconomique et commerciale importante et accueille des 
Žquipements publics structurants (complexe sportif de la Chamberli•re ; stade G. Pompidou, 
groupe scolaire Marcel Pagnol) rayonnant ˆ lÕŽchelle de la ville. 
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OAP n¡8 : Zoom sur la ZA Mozart 
Aucune indication 
 

OAP n¡9 : Zoom sur le quartier de La Bayot 
Ce secteur a fait lÕobjet dÕun vaste programme dÕurbanisation (560 logements produits) lors 
des dix derni•res annŽes prenant la forme dÕhabitat individuel Ç pur È ou groupŽ et de quelques 
collectifs. 
¥ Soutenir le tŽlŽtravail en proposant un environnement connectŽ 
Le quartier de la Bayot se trouve au cÏur dÕun Žcosyst•me m•lant qualitŽ environnementale 
(projet de vŽgŽtalisation) et proximitŽ des polaritŽs commerciales. Il offre des atouts pour le 
dŽveloppement du tŽlŽtravail. 
Une mixitŽ fonctionnelle pourra •tre admise. Cette derni•re sera ˆ privilŽgier autour des es-
paces publics structurants ou dans des espaces centraux et accessibles. 
 

OAP n¡10 : P™le universitaire Briffaut 
- Permettre lÕaccueil de nouveaux services liŽs ˆ la formation universitaire, ˆ la restauration 
et aux services de proximitŽ (nouveau p™le de restauration ; extension de la salle de restaura-
tion du CROUS; extension de lÕUGA....) ; 
- Conforter lÕoffre de logements Žtudiants ; 
 

OAP n¡11 : Rousset 
Afin de rŽpondre aux objectifs du PADD (Ç maintenir une offre diversifiŽe de logements È), le 
projet devra proposer une diversitŽ de formes urbaines et tendre vers la ventilation suivante : 
- 30% dÕhabitat intermŽdiaire 
- 50% dÕhabitat groupŽ 
-20% dÕhabitat individuel pur 
Le site Žtant destinŽ ˆ •tre densifiŽ et la taille des parcelles privatives Žtant ainsi rŽduites, 
lÕamŽnagement du site devra veiller ˆ dŽvelopper des espaces de rencontre communs / aires de 
jeux. Ces espaces pourront •tre mutualisŽs avec les objectifs de vŽgŽtalisation dŽcrits prŽcŽ-
demment. 
 

OAP n¡12 : Lautagne 
Le projet de STECAL AC2 vise ˆ permettre le rŽinvestissement du domaine agricole pour une 
activitŽ visant ˆ valoriser les productions locales et lÕinnovation, autour de lÕagriculture de 
proximitŽ. 
Il sÕagit de permettre : 
- la crŽation de bureaux 
- la crŽation dÕune surface dÕaccueil 
- lÕamŽnagement dÕun lieu de dŽgustation/restauration 
- la crŽation de surfaces dŽdiŽes aux formations en extŽrieur dont la permaculture. 
Afin de mener ˆ bien ce projet, le r•glement du PLU autorise les constructions ˆ vocation dÕar-
tisanat et commerces de dŽtail, et de bureaux ˆ condition que la surface de plancher crŽŽe au 
total (ˆ compter de la date dÕapprobation du PLU) nÕexc•de pas 240 m! cumulŽs, que lÕemprise 
au sol nouvelle en rŽsultant nÕexc•de pas 100 m!. 
 

OAP n¡13 : Route de Beauvallon 
La prŽsente OAP couvre un secteur dÕenviron 8 hectares situŽ ̂  lÕEst de la route de Beauvallon. 
Il sÕagit de la porte dÕentrŽe Sud de la Ville. 
Ce secteur est marquŽ par une diversitŽ de fonctions : 
- zones dÕactivitŽs (Les AurŽats) 
- activitŽs commerciales sur la partie Nord de la route de Beauvallon (primeur, boulangerie, 
fleuriste...) 
- Žquipements publics (bassin de rŽtention) 
- habitat : prŽsence de quelques poches dÕhabitat individuel 
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6.4.4! Travail et mobilitŽ 
A part tout ce qui concerne les liaisons cyclables et les rŽserves fonci•res destinŽes ˆ la crŽation 

future de parkings-relais, le reste du programme dŽpend essentiellement du PDU et donc Žchappe au 
dossier du prŽsent PLU. 

NŽanmoins, toutes les crŽations dÕactivitŽs dans les quartiers (et dans TOUS les quartiers) se 
traduiront par une diminution des dŽplacements pour sÕapprovisionner et, avec des opportunitŽs de 
travail local dans ces petits centres dÕactivitŽ, par une rŽduction des flux habitat-travail. Le rŽsultat 
en sera globalement et localement bŽnŽfique. 

 
Synth•se de la commission dÕenqu•te 
La mixitŽ habitat-activitŽs-commerces avait ŽtŽ relativement bien ŽvoquŽe dans les pro-

grammes des OAP de lÕancien PLU. CÕest en revanche le parent pauvre du projet actuel. Non seule-
ment lÕinventaire des diffŽrentes OAP recense tr•s rarement lÕexistant mais tr•s peu dÕindications 
permettent dÕapprŽhender cette mixitŽ, ni dans les quartiers existants ni dans les opŽrations projetŽes. 
RecrŽer cette mixitŽ est un fondamental dans une redynamisation des quartiers et une nŽcessitŽ si lÕon 
veut limiter les dŽplacements : il faut que tous les habitants trouvent ˆ proximitŽ immŽdiate lÕen-
semble des commerces et services de premi•re nŽcessitŽ sans avoir, ni ˆ prendre leur vŽhicule, ni 
m•me les transports en commun. LÕarr•t de lÕappauvrissement fonctionnel des quartiers passe par ce 
choix !  

Il serait donc souhaitable de prŽciser les mesures complŽmentaires ˆ prendre pour favoriser cet 
ŽlŽment indispensable du point n¡5 des objectifs de la rŽvision du PLU : Ç Agir pour une ville Žquili-
brŽe et attractive È. Il sera donc impŽratif Ð pour chacun des projets dÕhabitat Ð de dŽfinir avec soin 
des emplacements ou zones rŽservŽes ˆ lÕactivitŽ (petit artisanat, services, commerces de proximitŽ). 

 
 
6.5! Le patrimoine b‰ti, lÕactivitŽ touristique et la culture 

 

6.5.1! Tourisme classique 
 

Ville aux intŽr•ts patrimoniaux et paysagers variŽs, Valence est marquŽe par un patrimoine 
architectural remarquable faisant lÕobjet de plusieurs protections ou inventaires : 6 sites inscrits ou 
classŽs, 15 Monuments historiques, plusieurs b‰timents concernŽs par le label Ç Patrimoine XX•me    
si•cle È É 

 

6.5.2! H™tellerie 
 

Il existe vingt-deux h™tels ˆ Valence. CÕest probablement le point faible du tourisme valenti-
nois. Et les quelques-uns situŽs au centre nÕont souvent pas de parking spŽcifique. 

 

6.5.3! Patrimoine b‰ti 
 

La ville poss•de de nombreux Ždifices et espaces verts remarquables : la cathŽdrale Saint-Apol-
linaire, la maison des T•tes, le Pendentif de Valence, la maison du Drapier, la maison DuprŽ-Latour, 
la maison de la Pra, l'Žglise Saint-Jean-Baptiste, la maison Mauresque, le musŽe d'Art et d'ArchŽolo-
gie et la place des Ormeaux, le temple de l'abbaye Saint-Ruf, l'abbaye Saint-Ruf, la chapelle des 
Cordeliers. 

 

La ville de Valence a Žgalement des places remarquables : la place des Clercs, la place Saint-
Jean, la place des Ormeaux et la place de la Pierre. 

 

Valence fait ainsi aujourd'hui partie du rŽseau des Villes et Pays d'art et d'histoire. 
 

6.5.4! Tourisme fluvial 
 

Le port de plaisance de l'ƒpervi•re comporte 478 postes dÕamarrage : il s'agit du premier port 
fluvial de France ! B‰ti en 1973, ˆ l'initiative de la CCI de la Dr™me, autour d'un bassin de 44 000 
m2, il est inclus dans un site d'agrŽment de 17 hectares. La qualitŽ des services proposŽs ont permis 
l'obtention du Pavillon Bleu d'Europe, en 2005. 
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Mais il nÕexiste pratiquement aucune liaison entre ce potentiel apport touristique important et 
le centre-ville. Les objectifs citŽs dans le prŽambule du PLU mentionnent ce fait mais il dŽpend - de 
fa•on quasi-exclusive Ð du PTU (PŽrim•tre de Transports Urbains7) gŽrŽ, lui par lÕAgglomŽration 
Valence-Romans.  

 

6.5.5! Valence et la culture 
Culture Ç classique È 

Valence dispose dÕun patrimoine important et relativement rayonnant : le thŽ‰tre de la ville, 
deux musŽes (le musŽe d'art et d'archŽologie et le Centre du patrimoine armŽnien), deux sc•nes na-
tionales (la ComŽdie de Valence centre dramatique national de Dr™me-Ard•che, et le Lux, sc•ne 
pluridisciplinaire dŽdiŽe aux crŽations contemporaines et ˆ la rencontre des arts visuels et scŽniques), 
un conservatoire ˆ rayonnement dŽpartemental, deux cinŽmas (le Navire, classŽ art et essai et le mul-
tiplexe PathŽ), de nombreuses sc•nes musicales, plusieurs salles d'exposition, un rŽseau de six mŽ-
diath•ques et plusieurs biblioth•ques, la cathŽdrale qui poss•de deux orgues. 

 

En 2014, la Ville de Valence a organisŽ des Assises de la Culture.  
 

Culture gastronomique 
Deux grands chefs sont nŽs ˆ Valence (Anne-Sophie Pic et Jean-Fran•ois Pi•ge) o• foisonnent 

les bons restaurants : au Guide Michelin, un 3 Žtoiles, deux 1 Žtoile et deux avec de bonnes mentions, 
plus une quinzaine dÕŽtablissements vraiment gastronomiques et environ cinquante Žtablissements de 
bonne qualitŽ. Ces Žtablissements sont un fleuron indubitable des visites touristiques. La plupart sont 
assez bien accessibles, avec des parcs de stationnement ˆ proximitŽ. 

 
Synth•se de la commission dÕenqu•te 
Le potentiel culturel de Valence est, comme lÕindique lÕŽvocation qui en est faite, important 

mais il nÕest pratiquement utilisŽ que par la population locale. 
AssociŽ au patrimoine gastronomique important de la Ville, ces ŽlŽments devraient permettre 

un dŽveloppement touristique bŽnŽfique ˆ sa renommŽe et ˆ son Žconomie. 
Enfin, le hiatus du premier port fluvial de France sŽparŽ de la Ville par une absence de commu-

nication devrait vraiment •tre levŽ avec le concours de lÕensemble des partenaires concernŽs (Com-
mune, CCI, Tourisme, CNR, etc. É)  

 
6.6! LÕactivitŽ agricole 

Le rapport de prŽsentation explique les choix retenus pour Žtablir le PADD (qui signale par 
ailleurs que Ç le dŽveloppement rŽsidentiel et Žconomique va participer ˆ une rŽduction du foncier 
agricole È) en s'appuyant sur un diagnostic Žtabli au regard des prŽvisions Žconomiques et des besoins 
rŽpertoriŽs en mati•re d'agriculture et de prŽservation du potentiel agronomique. 

Il prŽsente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours 
des dix annŽes prŽcŽdant l'arr•t du projet de schŽma et justifie les objectifs chiffrŽs de limitation de 
cette consommation compris dans le document d'orientation et d'objectifs. 

Ç Valence Romans Agglo pilote un Projet Agricole et Alimentaire Durable (PAADT) (ˆ exa-
miner ou/et questionner le ma”tre dÕouvrage), dont lÕobjectif est dÕaccŽlŽrer la transition agro-Žcolo-
gique, dÕaccompagner et de faciliter une relocalisation alimentaire et de permettre ̂  tous dÕavoir acc•s 
ˆ une alimentation de qualitŽ. È 

LÕagriculture est, sur la commune de Valence, pratiquŽe sur un peu plus de 1100 hectares 
(N.B. : selon les donnŽes 2017, 1130 dans le rapport de prŽsentation, 1123 annoncŽs en p. 332 du 
rapport de prŽsentation), dont 80 % sont dŽdiŽs aux grandes cultures. 22 si•ges dÕexploitation sont 
recensŽs. La proximitŽ urbaine a pour effet une tr•s probable tendance ˆ la hausse du prix des terres, 

                                                
7 Le PTU comprend le territoire d'une commune ou le ressort territorial d'un Žtablissement public ayant re•u mission d'organiser les 
transports publics de personnes. Sur demande du maire ou du prŽsident de l'Žtablissement public, le reprŽsentant de l'Etat constate la 
crŽation du pŽrim•tre, apr•s avis du conseil gŽnŽral dans le cas o• le plan dŽpartemental est concernŽ. 
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une spŽculation fonci•re, un mitage et un morcellement de lÕespace. Elle est sujette par ailleurs ˆ des 
conflits dÕusage avec lÕhabitat et les activitŽs industrielles. 

Le Plan RŽgional de lÕAgriculture Durable (PRAD) (ˆ examiner ou/et questionner le ma”tre 
dÕouvrage) fixe les grandes orientations de la politique agricole, agroalimentaire et agroindustrielle 
dans la rŽgion en tenant compte des spŽcificitŽs des territoires. LÕune des ambitions est de favoriser 
le dŽveloppement des circuits courts et de structurer la restauration hors foyer public pour un recours 
croissant aux produits locaux. 

 

Les tendances signalŽes dans le territoire du SCoT : 
 

¥! le passage des surfaces cultivŽes de 1273 ˆ 1711 ha de SAU entre 2000 et 2010, soit une 
augmentation de plus de 34 % pour le m•me nombre d'exploitations - 170 -, mais avec une forte 
augmentation d'unitŽs de travail annuel qui passe de 324 ˆ 610 soit 88 % d'augmentation ! 

¥! 2400 exploitations agricoles sont prŽsentes sur le SCoT (RGA 2010), avec pr•s de 3500 
producteurs. Mais lÕŽrosion demeure considŽrable : 100 exploitations disparaissent chaque annŽe sur 
le territoire du SCoT (solde dŽparts/installations). Depuis 2000, cela reprŽsente une perte de 31% des 
exploitations (sur un total de 2400 exploitations en 2010) et une perte de 25 % des emplois agricoles 
(sur un total de 4800 emplois ETP en 2010), malgrŽ la bonne dynamique dÕinstallation/ renouvelle-
ment des exploitations. 

¥! La diminution de la surface agricole utile (SAU) a, du fait de la diminution importante du 
nombre d'exploitations, permis ˆ celles restantes ou reprises d'agrandir leur SAU passant ainsi en 
moyenne de 21 ha ˆ plus de 27 ha. 

¥! Le syndicat mixte du SCoT recommande lÕinconstructibilitŽ dÕune bande, de part et 
dÕautre des cours dÕeau ainsi que des ripisylves, ainsi que la conservation des haies et bosquets con-
nectŽs ˆ elles, qui jouent un r™le fondamental dans les continuitŽs Žcologiques au sein de la plaine 
agricole. Il doit en rŽsulter la crŽation dÕune protection spŽcifique dans les documents dÕurbanisme 
locaux, dont le PLU de Valence. 

 

LÕorientation 2 de lÕaxe 2 du PADD prŽconise de Ç dŽvelopper un projet Žconomique qui allie 
dynamisme et sobriŽtŽ fonci•re È, en poursuivant la dynamisation Žconomique des grands secteurs 
dÕactivitŽs, en anticipant les rŽserves fonci•res nŽcessaires au dŽveloppement Žconomique, en rŽus-
sissant la cohabitation entre activitŽs et usages, en renfor•ant le lien agricole avec la ville et en tentant 
de dynamiser lÕagriculture. 

 

Enjeux identifiŽs 
ProtŽger le potentiel de production et la fonctionnalitŽ de lÕespace agricole confrontŽs ˆ une 

forte pression urbaine : maintien dÕ”lots sans construction, pas dÕinfrastructures importantes, des acc•s 
ˆ ces parcelles. 

Accompagner lÕagriculture pŽriurbaine dans lÕobjectif : dÕune meilleure autonomie alimentaire 
du territoire, dÕune prŽservation de la qualitŽ de la ressource en eau, dÕun dŽveloppement de la trans-
formation agro-alimentaire, dÕune meilleure transition entre espace urbain et espace agricole. 

Conforter les multiples fonctions de lÕagriculture et des for•ts : les espaces agricoles sont por-
teurs dÕune identitŽ et dÕune dynamique Žconomique singuli•re au Grand Rovaltain. Ce territoire 
poss•de des espaces agricoles productifs, qui ont une valeur nourrici•re pour les villes mais qui par-
ticipent aussi au rayonnement du territoire ˆ travers des produits de qualitŽ. 
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Synth•se de la commission dÕenqu•te 
Le projet de rŽvision du PLU a pour objectifs de protŽger la fonctionnalitŽ de lÕespace agricole, 

mettre en place des mesures visant ˆ garantir le maintien de la vocation agricole des espaces quÕil a 
identifiŽs, mettre en place des dispositifs fonciers visant ˆ favoriser une agriculture pŽriurbaine de 
proximitŽ. 

La commission dÕenqu•te constate que lÕobjectif de rŽduire le rythme de consommation des 
terres agricoles est conforme aux dispositions de la loi n¡ 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisa-
tion de l'agriculture et de la p•che. En prŽcisant que la sŽcuritŽ alimentaire est un dŽfi majeur et quÕil 
est important de prŽserver le capital de production de l'agriculture, notamment le foncier agricole. 

Le PLU rŽvisŽ ne devrait-il pas inciter la collectivitŽ ˆ constituer des rŽserves fonci•res, notam-
ment pour l'agriculture de proximitŽ, de fili•res courtes et mettre en place pour cela les outils ? No-
tamment, il pourrait sÕavŽrer judicieux dÕŽtablir des crit•res relatifs ˆ la qualitŽ agronomique des sols 
et ˆ lÕŽquipement de ces espaces. Ce qui implique la rŽduction de la consommation fonci•re par les 
secteurs de lÕŽconomie et de lÕurbanisme : il faut donc porter une attention particuli•re aux zones de 
conflit, notamment en pŽriphŽrie des zones urbaines. 

Alors que le plateau de Lautagne, dans sa partie Est, est devenu une zone dÕactivitŽs de niveau 
supŽrieur, forte crŽatrice dÕemplois, et sÕil est possible que la partie Ouest soit maintenue en zone 
agricole, est-il indispensable que tout ou partie soit en zone agricole protŽgŽe alors m•me quÕaucune 
analyse au niveau de la commune et/ou de lÕintercommunalitŽ nÕait ŽtŽ rŽalisŽe concernant la qualitŽ 
pŽdo-agricole des sols ? Ne serait-il pas prŽfŽrable, dans ces conditions, de classer lÕensemble en zone 
agricole simple ? 

 
6.7! La consommation du foncier 

 

6.7.1! Rappel rŽglementaire 

LÕarticle L151-4 du Code de lÕUrbanisme, prŽcise que le rapport de prŽsentation Ç analyse la 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix annŽes prŽcŽdant l'arr•t du 
projet de plan ou depuis la derni•re rŽvision du document d'urbanisme et la capacitŽ de densification 
et de mutation de l'ensemble des espaces b‰tis, en tenant compte des formes urbaines et architectu-
rales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation 
de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrŽs de 
modŽration de la consommation de l'espace et de lutte contre l'Žtalement urbain È. 

 

6.7.2! Synth•se de la consommation dÕespaces 
 

Au cours de la pŽriode 2010-2020, lÕensemble du dŽveloppement communal a entrainŽ lÕartifi-
cialisation de 111 hectares toutes destinations confondues, soit une moyenne de 11 hectares par an. 

 

6.7.3! Analyse du potentiel de densification 

En complŽment de lÕanalyse de la consommation dÕespaces au cours des dix derni•res annŽes, 
le rapport de prŽsentation du PLU prŽsente, conformŽment aux dispositions rŽglementaires, une Žtude 
de la densification. 

 

La mŽthode adoptŽe par la commission a permis de prŽciser la consommation dÕespaces au 
cours des dix derni•res annŽes. 

 

Cet affinement des disponibilitŽs fonci•res permet de recenser environ 7 hectares de gisements 
fonciers non b‰tis et plusieurs t•nements correspondant ˆ la densification de parcelles dŽjˆ b‰ties 
(divisions parcellaires potentielles). A partir des disponibilitŽs retenues, une estimation du potentiel 
de logements a ŽtŽ rŽalisŽe en tenant compte des densitŽs moyennes prescrites par le SCoT du Grand 
Rovaltain ainsi que du tissu b‰ti environnant et des opŽrations immobili•res rŽcentes. Ainsi, comme 
en tŽmoigne le tableau de synth•se ci-dessous (¤5.6.4), les densitŽs moyennes retenues sont plus im-
portantes que celles prescrites par le SCoT. 
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Il convient dÕune part de tenir compte de la rŽalitŽ des opŽrations immobili•res et dÕautre part 
de privilŽgier une densification au sein des quartiers dŽjˆ denses afin de pouvoir promouvoir des 
formes intermŽdiaires ou individuelles sur les franges de lÕenveloppe b‰tie. 

 

Des zones potentielles de renouvellement urbain ont ŽtŽ identifiŽes suite ˆ la rŽalisation dÕate-
liers dÕŽchanges avec les diffŽrents services de la Ville et suite ˆ lÕanalyse des sites issus des donnŽes 
BASIAS ou BASOL. 

 

Cette analyse a conduit ˆ identifier les b‰tis mobilisables, qui regroupent les secteurs de projet 
connus, mais Žgalement les sites mutables ˆ court ou moyen terme telles les friches (indus-
trielles/commerciales). 

 

A partir des disponibilitŽs retenues, une estimation du potentiel de logements peut •tre effec-
tuŽe. Elle est rŽalisŽe en tenant compte des densitŽs moyennes prescrites par le SCoT du Grand Ro-
valtain mais Žgalement du tissu b‰ti environnant et des opŽrations immobili•res rŽcentes. 

 

RŽsultat et analyse de lÕŽtude de densification 
LÕŽtude de densification dŽbouche sur un potentiel dÕenviron 2 500 logements au sein de lÕen-

veloppe b‰tie. Les deux tableaux ci-apr•s illustrent et prŽcisent la fa•on dont le potentiel a ŽtŽ dŽgagŽ 
et retenu par le pŽtitionnaire. 

 

Enveloppe b‰tie rŽ-
partie en fonction du 

type de repŽrage 

Nombre de logements 
minimum pouvant 

•tre crŽŽs 

Nombre de logements 
maximum pouvant 

•tre crŽŽs 

DensitŽ en cas dÕat-
teinte du potentiel 

maximum 
Terrains nus ˆ b‰tir 

(dents creuses) 
327 474 49 logts/ha 

Divisions parcellaires 
potentielles 

153 228 0 

B‰tis mutables 1 394 1 797 91 logts/ha 
TOTAL 1 874 2 499 77 logts/ha 

 

 

RŽsultats par zones PLU 
 

RŽpartition par zone PLU Surfaces zones DisponibilitŽs Potentiels logements 
U- habitat 1051 ha 10 ha 2 500 logements neufs 

AU- habitat 19 ha 16 ha 700 logements neufs 
U- Žquipement 185 ha   

U- activitŽs 538 ha 1 ha 
AU - activitŽs 55 ha 37 ha 

TOTAL U et AU 1 848 ha  
A (hors STECAL et sous- secteurs) 1315 ha  

STECAL et sous-secteurs 15 ha 
N 491 ha 

TOTAL A et N 1 821 ha  
 
 
Synth•se de la commission dÕenqu•te 
Le potentiel de logements au sein des zones U et AU ainsi dŽgagŽ est en cohŽrence avec les 

dispositions du PADD, ˆ savoir Ç accueillir au sein de lÕenveloppe urbaine actuelle de la ville 80% 
des nouveaux logements ˆ crŽer, reprŽsentant environ 2500 logements ˆ lÕhorizon 2031 È et Ç cibler 
et phaser la rŽponse au besoin de crŽer 20 % de logements en extension, reprŽsentant environ 700 
logements ˆ lÕhorizon 2031 È. 
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6.8! Les risques naturels et technologiques 
 

6.8.1! Les risques dÕinondation 

Le lit du cours dÕeau La Barberolle a ŽtŽ dŽtournŽ et fait place ˆ un chenal puis ˆ une retenue 
dans le secteur des Couleures. Il nÕexiste pas de rŽel enjeu pour la commune de Valence : cÕest la 
commune de Bourg-les-Valence qui est particuli•rement touchŽe. 

Quatre cours dÕeau prŽsentent un risque dÕinondation sur la commune de Valence : le Rh™ne, 
la Barberolle, lÕEpervi•re et le Guimand. Ils sont traitŽs dans le PPRi.  

Les amŽnagements rŽalisŽs sur le site de lÕEpervi•re reprŽsentent plus de 3 000 m! dÕespaces 
couverts comprenant un espace aquatique, un espace balnŽaire, un univers glisse, des points de res-
tauration et des locaux administratifs. Ë cela sÕajoutent plus de 9 000 m! dÕespaces extŽrieurs dont 
un bassin nordique avec une rivi•re ˆ contrecourant, des jeux dÕeau et des plages, une lagune, un 
toboggan, une rivi•re sauvage, un pentagliss et un solarium vŽgŽtal avec un terrain de beachvolley. 
En premi•re analyse, cela semble pour le moins singulier en zone inondable. Le p™le risques de la 
DDT rencontrŽ tient ˆ prŽciser que cette rŽalisation sÕest configurŽe en totale concertation avec la 
ville de valence : la contrepartie a ŽtŽ la disparition de tous les ƒtablissements Recevant du Public 
(ERP) et du camping. Les infrastructures nouvelles ont vŽrifiŽ une capacitŽ dÕaccueil infŽrieure au 
prŽexistant et une implantation au-dessus de la c™te de rŽfŽrence, avec de surcro”t une surŽlŽvation 
de ces infrastructures, moyennant donc une hauteur dÕeau la plus basse en cas de crue. Il convient de 
noter que le dŽlai sŽparant lÕalerte de crue et sa manifestation est de 48 heures et que le Plan Com-
munal de Sauvegarde (PCS) dŽcrit les procŽdures de surveillance, dÕalerte et Žventuellement lÕŽva-
cuation. 

Mais ces aspects ne rel•vent pas directement du PPRi. 
Le projet de crŽation, dans le secteur de la basse ville, dÕune citŽ de la gastronomie et des vins, 

vitrine touristique, et dÕun parcours de dŽcouverte de la citŽ dÕune part, une halte fluviale de loisirs 
dÕautre part, peut interroger de la m•me mani•re. La zone Žtant concernŽe par les dŽbordements de la 
Barberolle et Žtant hors PPRi, il nÕy a pas crŽation de servitudes. LÕimpact a conduit les services de 
lÕƒtat ˆ adresser un porter ˆ connaissance. Toutefois, deux ”lots sont hors zone dÕinondation, dont 
celui supportant la piscine Jean Bouin (ERP de 3•me catŽgorie), ˆ remplacer par un b‰timent ˆ capa-
citŽ dÕaccueil infŽrieure, prŽsentant un rez-de-chaussŽe dŽdiŽ au stationnement et des locaux acces-
sibles au public ˆ lÕŽtage ; il est convenu que sÕy implanteront les infrastructures envisagŽes. 

La gestion de la voirie routi•re (avenue de Romans) est assurŽe par la ville de Valence, alors 
que celle des organes hydrauliques lÕest par la ville de Bourg-les-Valence, la plus exposŽe aux crues 
et aux consŽquences d'une dŽfaillance du barrage des Couleures. Cette gestion sÕavŽrait en consŽ-
quence problŽmatique jusquÕˆ la crŽation de la Gestion des Milieux Aquatiques et la PrŽvention des 
Inondations (GEMAPI), compŽtence transfŽrŽe ̂  Valence Romans Agglo. CÕest donc elle qui se verra 
signifier le classement et qui devra engager les Žtudes puis les travaux de fiabilisation, sachant que 
ce qui ne sera pas classŽ devra dispara”tre, en affectant alors certains ŽlŽments du patrimoine valenti-
nois (ˆ prŽciser). Il en est de m•me pour les crues du Guimand, accentuŽes par la prŽsence dÕun 
ouvrage au droit de la voie du TGV. Les dŽbordements du cours dÕeau ont suscitŽ le lancement de la 
modification n¡ 2 pour la mise en conformitŽ du PLU avec les prescriptions des lois Macron et celle 
relative ˆ la modernisation de lÕagriculture (disparition des secteurs Ah en particulier). 

La gestion de la voirie routi•re (avenue de Romans) est assurŽe par la ville de Valence, alors 
que celle des organes hydrauliques lÕest par la ville de Bourg-les-Valence, la plus exposŽe aux crues 
et aux consŽquences d'une dŽfaillance du barrage des Couleures. Cette gestion sÕavŽrait en consŽ-
quence problŽmatique jusquÕˆ la crŽation de la Gestion des Milieux Aquatiques et la PrŽvention des 
Inondations (GEMAPI), compŽtence transfŽrŽe ̂  Valence Romans Agglo. CÕest donc elle qui se verra 
signifier le classement et qui devra engager les Žtudes puis les travaux de fiabilisation, sachant que 
ce qui ne sera pas classŽ devra dispara”tre, en affectant alors certains ŽlŽments du patrimoine valenti-
nois (ˆ prŽciser). Il en est de m•me pour les crues du Guimand, accentuŽes par la prŽsence dÕun 
ouvrage au droit de la voie du TGV. Les dŽbordements du cours dÕeau ont suscitŽ le lancement de la 
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modification n¡ 2 pour la mise en conformitŽ du PLU avec les prescriptions des lois Macron et celle 
relative ˆ la modernisation de lÕagriculture (disparition des secteurs Ah en particulier). 
Les zones basses proches du parc Jouvet peuvent •tre sujettes ˆ inondation selon les rŽsultats de la 
modŽlisation effectuŽe pour le territoire de Bourg-les-Valence. 
Les cours dÕeau Jonas et Guimand sÕŽcoulent, dans leur partie amont, en plaine. Le canal secondaire 
de la Bourne, qui traverse la m•me zone gŽographique, nÕest pas sujet ˆ dŽbordement. 
Le village de Guimandet ne prŽsente pas de zones urbanisŽes susceptibles de subir les effets du dŽ-
bordement du Guimand. 
Un point du dossier pose interrogation, ˆ savoir le dŽveloppement dÕŽlevages ˆ Guimandet et ˆ proxi-
mitŽ de Fauconni•res, en zones susceptibles dÕ•tre inondŽes. Valence Romans Agglo conduit la rŽ-
flexion (ˆ contacter : cf. N. B.). 
Les lignes dÕeau du Plan des Surfaces Submersibles (PSS) reprŽsentent de mani•re satisfaisante ce 
quÕinduirait en termes de hauteurs dÕeau la crue de 1856 si elle sÕŽcoulait dans le lit actuel du Rh™ne. 
Les lignes d'eau du PSS peuvent donc •tre considŽrŽes comme reprŽsentatives de la crue de rŽfŽrence 
sur la majeure partie des zones inondables par le Rh™ne, de Lyon ˆ Avignon. 
Concernant lÕinformation du public, deux param•tres entrent en ligne de compte : la communication, 
ainsi que la prŽsentation et le contenu du dossier dÕenqu•te. 
 

6.8.2! Les autres risques naturels 

Le rapport de prŽsentation Žvoque les risques relevant de cet item que sont : les risques de mouve-
ments de terrain, dont les cavitŽs souterraines, les zones ˆ risque d'Žrosion, ainsi que lÕalŽa retrait-
gonflement des argiles ; sÕy ajoutent les risques de feux de for•ts et le risque sismique. 
 

Synth•se de la commission dÕenqu•te 
Les rŽalisations effectuŽes et envisagŽes en zones inondables ont fait lÕobjet dÕune rŽelle con-

certation entre la ville de Valence et les services de lÕƒtat ayant mission de garantir la sauvegarde 
des personnes et des biens en cas de dŽbordements des cours dÕeau. Le PPRi, dans ce domaine, 
constitue la rŽfŽrence. Nuance est apportŽe concernant le secteur de la basse-ville, hors PPRi. Les 
dispositions adoptŽes ont permis de maintenir des projets ˆ connotation touristique en leur affectant 
des dimensions sŽcuritaires suffisantes. 

Les modifications n¡ 1 et 2 du PLU ont pris en compte les prescriptions relatives au risque 
dÕinondation dans les secteurs de lÕEpervi•re et de Guimandet. 

Le dossier proposŽ ˆ la consultation du public comprend bien la rŽfŽrence au r•glement (ˆ 
examiner et commenter plus en dŽtail), mais il y manque le support cartographique, plus directe-
ment accessible ˆ la comprŽhension du public. 

Le fait quÕune large partie du territoire communal soit concernŽe par un alŽa faible de retrait 
gonflement des argiles et quÕune partie des coteaux de Lautagne le soit en alŽa moyen devrait inci-
ter la ville ˆ alerter formellement les futurs acquŽreurs et imposer certaines dŽmarches aux construc-
teurs stigmatisant leur souci de rŽduction des effets, autant que faire se puisse. 
 

6.8.3! Les risques technologiques 
 

Les risques technologiques concernent quant ˆ eux le transport de mati•res dangereuses (TMD) 
canalisations, ferroviaire, fluvial et routier auxquels sÕajoutent les risques de rupture de barrage liŽs 
ˆ de nombreux ouvrages, les Žtablissements prŽsentant un risque industriel, les magasins ˆ poudre de 
l'armŽe et de la marine grevŽs d'une servitude et le risque nuclŽaire. 

 

6.8.4!Les nuisances : La qualitŽ de lÕair 
 

Ainsi que le prŽcise le rapport de prŽsentation, les vents frŽquents qui balayent le territoire sont 
parfois dŽfavorables ˆ la qualitŽ de lÕair en apportant des masses dÕair chargŽes dÕozone, en ŽtŽ no-
tamment, et parfois favorables par la dispersion des polluants.  

Pour illustration, 96% de la population de VALENCE ROMANS AGGLO a ŽtŽ soumise, en 
2015, ˆ des taux de particules en suspension (PM : Particulate Matter en langue anglaise) PM2.5 
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(particules de diam•tre infŽrieur ˆ 2,5 " m) supŽrieurs ˆ ceux recommandŽs par lÕOrganisation Mon-
diale de la SantŽ (OMS) (Air Rh™ne-Alpes, 2016). 

 
 

6.8.5!Les nuisances liŽes aux voies bruyantes 
 

Le territoire communal est concernŽ par de nombreuses infrastructures de transports terrestres 
classŽes au titre de la loi du 31 dŽcembre 1992. LÕautoroute A7, Les routes nationales 7 et 532, les 
routes dŽpartementales 111, 261, 432, 533, 534, 538 et 2007, ainsi que 56 routes communales sont 
concernŽes sur la commune de Valence. 

Le Plan de PrŽvention du Bruit dans lÕEnvironnement PPBE 2019 a dŽfini un plan d'actions 
pour les 5 prochaines annŽes comprenant : lÕamŽnagement de rŽduction de vitesse (mise en place de 
nouvelles zones 30), lÕamŽlioration de l'attractivitŽ des transports en commun, la crŽation de parcs 
relais en entrŽe de ville, le dŽveloppement de l'autopartage, la modification de tarification des par-
kings centre-ville et la promotion des dŽplacements ˆ vŽlo ou ˆ pied. 

 
Synth•se de la commission dÕenqu•te 
Les nuisances phoniques et atmosphŽriques produites par lÕautoroute A7 dans sa traversŽe de 

Valence (et Bourg-l•s-Valence) le long du Rh™ne sont un fait, ainsi que lÕobstacle que reprŽsente 
cette autoroute pour lÕacc•s au Rh™ne. 

Des projets de contournement autoroutier ou dÕenfouissement partiel de lÕautoroute ont ŽtŽ Žtu-
diŽs. 

Le projet PADD nÕexamine pas cette question, alors m•me que la rŽduction de la vitesse sur 
lÕautoroute ne semble pas avoir significativement rŽduit ces nuisances et que lÕacc•s au bord du Rh™ne 
demeure impossible et que la halte nautique rŽalisŽe au droit du parc Jouvet nÕaccueille de fait pas ou 
peu de bateaux de tourisme. Et que dire de la ViaRhona obligŽe de passer en milieu urbain dense pour 
traverser Valence ? 

Le PADD ne devrait-il  pas examiner les conditions de lÕamŽlioration de lÕatmosph•re en tra-
versŽe de Valence avec, pourquoi pas, un contournement autoroutier permettant de rŽcupŽrer, rŽamŽ-
nager, reconquŽrir les berges du Rh™ne ? 
 

 
6.8.6! Les sites polluŽs ou potentiellement polluŽs 

La base de donnŽes des sites et sols polluŽs ou potentiellement polluŽs appelant une action des 
pouvoirs publics, ˆ titre prŽventif ou curatif (BASOL) recense 12 entitŽs. Quatre sites sont soumis ˆ 
des servitudes d'utilitŽ publique. 

 

6.8.7! Les autres nuisances et pollutions 

¥! LÕambroisie, une plante allerg•ne. LÕeffectif de la population allergique augmente.  
¥! Sur le plan rŽglementaire, un arr•tŽ prŽfectoral a ŽtŽ pris le 20/07/2011 qui prescrit la 

destruction obligatoire de l'ambroisie. 
¥! Un risque dÕexposition au plomb. Les PLU doivent en faire mention dans la lŽgende de 

l'un des documents graphiques conformŽment ˆ l'article R.123-13 du code de l'urbanisme.  
¥! Toutes les parties publiques des canalisations contenant du plomb ont ŽtŽ vŽrifiŽes fin 

2013. 
¥! Les risques liŽs ˆ lÕamiante. Le dŽcret n¡2002-839 du 3 mai 2002 prŽcise que : Ç les 

immeubles b‰tis dont le permis de construire a ŽtŽ dŽlivrŽ avant le 1er juillet 1997 doivent faire lÕobjet 
dÕun constat de prŽsence, ou dÕabsence dÕamiante, et ce constat doit •tre annexŽ ˆ toute promesse 
unilatŽrale de vente ou dÕachat et doit •tre Žgalement annexŽ ˆ lÕacte authentique È.  

¥! La contamination du territoire de Valence par les termites. L'arr•tŽ prŽfectoral n¡ 10-1156 
du 24 mars 2010 classe la commune de Valence dans son ensemble zone contaminŽe par les termites, 
ou susceptible de l'•tre ˆ court terme. 
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Le rapport de prŽsentation dresse une liste apparemment exhaustive des risques et nuisances. 
La majeure partie dÕentre eux est rŽgie par la rŽglementation, ou assortie de servitudes publiques, ou 
encore a un faible impact sur le projet de rŽvision du PLU, voire nÕengage pas la responsabilitŽ de la 
collectivitŽ pŽtitionnaire. Les nuisances sonores et lÕaltŽration de la qualitŽ de lÕair peuvent certes •tre 
mis en relation avec la question de la mobilitŽ traitŽe par ailleurs, mais de fa•on relativement margi-
nale compte tenu de la nature des sources dÕaltŽration. 

 
6.9! LE MEMOIRE EN REPONSE DU PETITIONNAIRE 
 

Les questions soulevŽes par la commission dÕenqu•te et les rŽponses apportŽes par le pŽtition-
naire sont intŽgralement consignŽes dans le document produit en annexe au prŽsent rapport. 

 

La commission sÕefforce de dŽgager ci-apr•s les ŽlŽments utiles ˆ son analyse et, le cas ŽchŽant, 
ˆ ses conclusions motivŽes. 

 

5.1 Le sujet des jardins partagŽs a ŽtŽ, dans le projet de rŽvision du PLU, insuffisamment traitŽ 
par le pŽtitionnaire, dans la mesure o• il se contente de signaler que les espaces verts protŽgŽs 
pourraient favoriser le jardinage. 
 

5.2 LÕattention accordŽe ˆ la prŽservation du commerce et aux activitŽs de proximitŽ est insuf-
fisante. Le pŽtitionnaire confirme ne pas trop restreindre la crŽation de logements dans des 
zones ˆ vocation commerciale. 
 

5.3 Le pŽtitionnaire sÕavoue sensible ˆ la complexitŽ de lÕapplication du coefficient de natura-
litŽ, tel quÕexplicitŽ dans le projet de rŽvision de PLU. Il confirme travailler sa simplification et 
Žlaborer des supports pŽdagogiques pour le rendre lisible et utilisable par tous 
 

5.4 Le projet de PLU sera bien mis en compatibilitŽ avec les documents supracommunaux afin 
dÕintŽgrer la loi climat et rŽsilience. Le projet sÕinscrit dans lÕexigence de rŽduction de la con-
sommation des espaces agricoles, naturels et forestiers tout en anticipant les notions dÕartificia-
lisation et les outils pour la limiter, notamment le coefficient de naturalitŽ. En termes de rŽduc-
tion voire dÕŽvitement de lÕimpermŽabilisation, une rŽflexion est actuellement menŽe afin de 
proposer des objectifs par secteur. 
 

5.5 Le pŽtitionnaire aurait dž -et pu- consacrer un dŽveloppement appropriŽ ˆ la question de la 
prŽservation des zones humides d•s le rapport de prŽsentation de son projet de PLU. Il est positif 
mais reste surprenant quÕil faille attendre que la question soit soulevŽe pour dŽcouvrir une vo-
lontŽ de cartographier les zones humides ˆ prŽserver, m•me au-delˆ des seules cadres EBC ou 
EVP. La commission dÕenqu•te ne trouve pas Ç normal È que cette question attende encore des 
rŽsultats dÕŽtude selon une ŽchŽance non prŽcisŽe et continue de constater quÕil sÕagit dÕune 
lacune importante dans le dossier. 
 

5.6 Le travail de requalification concernant les zones de Valence 2 et Valence Sud afin quÕelles 
puissent Žvoluer vers des zones de mixitŽ fonctionnelles est confirmŽ pour les prochaines an-
nŽes. Il est m•me envisagŽ ˆ court terme sur la zone de Valence 2, notamment eu Žgard aux 
rŽflexions sur lÕamŽlioration de lÕavenue de Romans. 
 

5.7 La confirmation apportŽe quant ˆ la poursuite des Žchanges entre partenaires concernŽs 
(Valence Romans AgglomŽration, Valence Romans Tourisme, la CCI et la CNR) pour la liaison 
entre le port fluvial et la Ville est assurŽment positive. Sachant toutefois que la question du 
cheminement entre le centre-Ville et le port de lÕEpervi•re ne rel•ve pas spŽcifiquement du 
PLU. 
 

5.8 SÕagissant de la production agricole de proximitŽ, le programme agricole reste portŽ par 
Valence Romans Agglo et Valence (VRA). Cela ne dŽpend ni du zonage ni du r•glement. 
 

5.9 La question des liens ˆ prŽvoir entre les volontŽs du PDU et la traduction potentielle au 
niveau du PLU trouve des rŽponses logiques. Le PLU ne peut statuer sur des Žvolutions qui 
seront nŽanmoins possibles par des DUP ou des modifications partielles et sectorisŽes. 
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5.10 Le pŽtitionnaire sÕengage sur une intŽgration cartographique des zones dÕalŽas de retrait-
gonflement des argiles dans les meilleurs dŽlais. 
 

5.11 Le pŽtitionnaire reconna”t lÕimportance de considŽrer la Ç trame brune È en tant que telle 
et confirme sÕ•tre dŽjˆ engagŽ dans certains travaux pour la renforcer et la prŽserver. Il insiste 
sur lÕindirecte prise en compte des sols ˆ travers la prŽservation de la Ç trame verte et bleue È, 
la mise en Ïuvre du coefficient de naturalitŽ et prŽcise bien lÕarticulation avec les exigences du 
Scot pour aboutir ˆ classement qualitatif des sols. 
 

5.12 Suite aux observations du public et de la chambre dÕagriculture, le pŽtitionnaire envisage 
bien de rŽŽtudier le zonage relatif ˆ la partie Ouest du plateau de Lautagne. 
 

5.13 La commission prend note du fait que les contacts avec les autoritŽs en charge de lÕA7 
sont rŽguliers et nombreux et que des programmes sont ˆ lÕŽtude pour crŽer des amŽnagements 
visant ˆ limiter les nuisances. La collectivitŽ reste notamment demandeuse dÕune Žtude de fai-
sabilitŽ pour un enterrement partiel au droit de la Basse Ville. 
 

5.14 La question de lÕamŽlioration de la circulation au droit de la liaison plateau de Lautagne-
centre-Ville Žchappe au cadre du PLU, m•me si le sujet est ŽvoquŽ dans lÕOAP n¡ 12. De fait 
le pŽtitionnaire confirme que des amŽnagements sont prŽvus pour amŽliorer les circulations en 
sortie de cette zone dÕactivitŽs et que le scŽnario dÕun acc•s direct, ˆ intŽgrer dans le schŽma de 
lÕOAP, ˆ lÕŽtude au moment de lÕarr•t du projet, se concrŽtise. Le pŽtitionnaire ne revient ce-
pendant pas sur la nŽcessitŽ quÕil y aurait ˆ crŽer des liaisons supplŽmentaires entre le plateau 
de Lautagne et le centre-Ville. 
 

5.15 Ainsi quÕil a ŽtŽ signalŽ prŽcŽdemment, tout en relevant que la rŽvision du SAGE nÕŽtait pas 
achevŽe lors du lancement de lÕenqu•te publique, il est clair que la prise en compte des dispositions 
du SAGE Bas DauphinŽ Plaine de Valence souffre dÕune relative indigence et quÕil conviendrait 
dÕintŽgrer a minima certaines de ses considŽrations dans les gŽnŽralitŽs du r•glement et les supports 
graphiques. 
 

5.16 Concernant la rŽduction des vacances de logements, la collectivitŽ signale entre autres que 
25% des logements vacants depuis plus de 2 ans dans les quartiers NPRU devraient •tre dŽmolis. Il 
lui para”t nŽcessaire de disposer des outils permettant de conna”tre lÕŽtat des logements sur des 
ensembles dŽgradŽs. 
 

5.17 Concernant lÕOAP Lautagne, Valence Romans DŽplacements (VRD) sÕest rapprochŽ des 
entreprises afin de sensibiliser au volet Plan de dŽplacements celles du secteur du plateau de 
Lautagne. Le pŽtitionnaire Žvoque des rŽflexions en cours visant ˆ rŽglementer, en termes de 
circulation, les usages sur le plateau de Lautagne et pour retravailler les pistes cyclables depuis 
le boulevard TŽzier jusquÕˆ Lautagne. Le calendrier de mise en Ïuvre reste indŽfini. Ces points 
demeurent donc lacunaires et sans rŽelle garantie dÕengagement dans le projet de PLU actuel-
lement prŽsentŽ. 
 

5.18 Eu Žgard aux enjeux croissants du mode de transport par vŽhicules ˆ Žnergie Žlectrique, il 
appara”t plus quÕopportun que le pŽtitionnaire int•gre lÕŽtat des lieux actuels des bornes et les 
points noirs du maillage dans lÕOAP mobilitŽ. Il ne semble pour autant pas •tre question de 
prŽvoir des emplacements rŽservŽs susceptibles dÕaccueillir des bornes de rechargement. 
 
La commission dÕenqu•te publique est ˆ prŽsent en situation dÕexposer, en les motivant, ses 

conclusions, annexŽes au prŽsent rapport. 
 

Le 06 juillet 2022 
La commission dÕenqu•te publique 

 
 
 

Corinne BOURGERY   Manuel VAUCOULOUX Thierry AWENENGO-DALBERTO 
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7! LES ANNEXES 
 

7.1!Arr•tŽ n¡ A2022000724 de Monsieur le Maire de VALENCE, en date 06 avril 
2022 prescrivant lÕenqu•te publique et en prŽcisant lÕorganisation 
 
7.2!Proc•s-verbal de synth•se de la commission dÕenqu•te Ð mŽmoire en rŽponse de 
Monsieur le Maire de VALENCE re•u le 27 juin 2022 
 
7.3! Attestation dÕaffichage 
 
7.4!Liste de la totalitŽ des observations rŽsumŽes du public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rapport Žtabli par la commission dÕenqu•te publique le 6 Juillet 2022 
 
Manuel VAUCOULOUX 

          PrŽsident 

 
Corinne BOURGERY 
Membre titulaire 

   

 
 
Thierry AWENENGO DALBERTO 

          Membre titulaire 
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&F9*)-+@+,C<( Q'

[LS .T#!$#"!"" Qb6(60)C+)>E+2C . h:901+(V567 9)2C1->*1+2 :2)*+(=(&:-> Q)&)@+(V+-)W(2F<1&),C(&),<(*)(9)2-+**+(2F;F2+,-F+(,d(IcZW(<\1,]>1AC+(&+<(&1<9:<1C1:,<();;+-C),C(*)(
9)2-+**+(-:,C1B>y(2F;F2+,-F+(,d(IceH

-*)<<+@+,C Q'

[LT .T#!$#"!"" Qb6(60)C+)>E+2C . RF2)2&('O87• 92:921FC)12+ :2)*+(=(&:-> Q:,<1+>2'1,)3 +<C&+E+,> 92:921FC)12+ &\>,+ 9)2-+**+2:>C+&\7*1a), &:,C<+<9)2+,C<:,C ;)1C
*\)-]>1<1C1:,+, .cZ!H O*<:>0)1C+3 2F)*1<+2<:, 0)G1C)C1:,+C<\1,C+22:B+ <>2*) 9:<<1G1*1CF &+
-:,<C2>12+()E+-(:>(<),<()>C:21<)C1:,(&+(&F@:*1C1:,(&+(*)(GtC1<<+(+a1<C),C+H

&1E+2< Q'

[LU .T#!$#"!"" Qb6(60)C+)>E+2C . [01*199+([V78Mh 9)2C1->*1+2 :2)*+ Q:,<1+>2([*),><(+<C1@+(]>+(*+(-:>221+2()&2+<<F(+,("!".(j(*)('1**+(&+(')*+,-+()(2+^>(>,+(2F9:,<+(
,:,(<)C1<;)1<),C+H(6+(-:>221+2(1,C+22:B+)1C(<>2(*+<(1,-1&+,-+<(&>(C2);1-()>C:@:G1*+(2>+(&+<(7*9+<(<>2(
*)(@:G1*1CFW(*\+,E12:,,+@+,CW(*\)CC2)-C1E1CF(+C(*)(<F->21CFH

&F9*)-+@+,C<( Q'

LK .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ . 6*)12+(6%LQ5/ [)2C1->*1+2 N+B1<C2+ [2:921FC)12+(!W$0)(9)2-+**+(P(+,(h/567V(76.(k-0+@1,(&+(b:G+2ClH(71@+2)1C(9:>2<>1E2+(
)-C1E1CF<(&+(_)2&1,<(G1:(+C()>C2+<()-C1E1CF<()<<:-1)C1E+<(<>2(*+(*1+>H(7>2)1C(G+<:1,(&?>,+(
)>C:21<)C1:,(9:>2(1,<C)**+2()G21(*FB+2(C39+(3:>2C+(9:>2(>,+(92F<+,-+(+C(>,()-->+1*(
C:>C+(*?),,F+H(5<CD-+(+,E1<)B+)G*+(&?)E:12(>,(C+*(92:_+C(9+2@+CC),C(E)*:21<)C1:,(&+(
-+CC+(C+22+(]>1(2+<C+(+,()B21-:*+

&1E+2< ':12(2+B1<C2+ 6K

LL .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ " Q@+<('O87h(+C(41(
ROL66OL

[)2C1->*1+2< N+B1<C2+ L,C(F9*>-0F(*+([VM(9:>2(EF21;1+2(*)(92:C+-C1:,(&+<(+<9)-+<(EFBFC)*1<F<(&),<(*)(2FE1<1:,(
&>([VMH(4?:~(<>BB+<C1:,<(+C(]>+<C1:,<(&),<(-:,C21G>C1:,(F-21C+(,F-+<<1C),C(2F9:,<+<(
<>2(*+<(&1E+2<(5N(9)2(+a+@9*+(*+<(5N$W(.c("W(IW(T(&:,C(:,(,+(E:1C(9)<(G1+,(*)(
&+<C1,)C1:,H(O,C+22:B)C1:,(<>2(*)(92F<+2E)C1:,(&>(@1*1+>(+,(;2),B+(L>+<CH(h:>-1(&+(
92F<+2E)C1:,(&+<(-:@@+2-+<(*+(*:,B(&+(*?)E+,>+('H(%>B:(<>&

E+2C ':12(]>+<C1:,<(92F-1<+<(&),<(*+(
2+B1<C2+

6K

LM .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ . 7*)1,(RMO6%7N4 [)2C1->*1+2 N+B1<C2+ 8+(9)<()>C:21<+2(,?1@9:2C+(]>:1(<>2(*+<(C:1C>2+<(<:><(92FC+aC+(&+(921E1*FB1+2(*+(<:*)12+H(-:,<C2>-C1G1*1CF 7(C1C2+(&?)*+2C+(9:>2(92F<+2E+2(*+<(
)@F,)B+@+,C<(0)2@:,1+>a

6K

LN .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ . 5*1<)G+C0(Q5• [)2C1->*1+2 N+B1<C2+ [:>2]>:1(*+<()2G2+<(_+>,+<(+C(9*><(tBF<(&+<(9)2-+**+<(IP.DIP"D.cIDT"eDT$(+C(TZ(,+(
<:,C(9)<(2+9F2F<x([)2(<>1C+(-+(<+-C+>2(&+E2)1C(gC2+(@1<(+,(Y:,+(8(x

E+2C ':12(2+B1<C2+ 6K

LO .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ . 5*1<)G+C0(47V(SL//L[)2C1->*1+2 N+B1<C2+ 7E+-(*+(,:>E+)>(-+,C2+(&+(-:>221+2(2:>C+(&+(Q:,CF*1+2W(]>?+<CD1*(92FE>(E1<DjDE1<(&>(
<>29*><(&+(-12->*)C1:,x(p>+**+(*1)1<:,()E+-(*)(V76N7x(p>+(E)(&+E+,12(*+(C+22)1,(E)B>+(j(
-`CF(&+(8LN7M/Lx(N1+,(&+(92FE>(9:>2(*+<(*1)1<:,<(91FC:,,+<(+,C2+(9*)C+)>(&+<(
6:>*+>2+<(+C(6)<1,:()*:2<(]>+(-?+<C(C2A<(&),B+2+>aHHH1*(;)>C(92FE:12(]>+*]>+(-0:<+

&F9*)-+@+,C<( ':12(2+B1<C2+ 6K

LQ .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ T QQ(JMh/O5N(k[fJlW(
KH(45VL6%5(+C(QH(
bLMN47/

[2:;+<<<1:,,+*< N+B1<C2+ 5>2:E)*(E+,&2)1C(&?),-1+,<(*:-)>a(&+(<C:-u)B+(&+(<C)C1:,(;2>1C1A2+()22gCF+(&+9>1<(
"!.Z#.e(<>2(-0+@1,(&+(')*+,-+(j(K+)>@:,CH([2:_+C(&+(2+921<+(9)2(hCF(QJ(5@G)**)B+(
+C(hCF(Q567JVL(9:>2(3(&FE+*:99+2(&+<()-C1E1CF<(1,&><C21+**+<(k,:,()B21-:*+<lW()E+-(
_><C+(E)*:21<)C1:,(&+<()-C>+*<(GtC1@+,C<H(5<CD-+(>,(C+*(-0),B+@+,C(&+(&+<C1,)C1:,(&+<(
*:-)>a(+a1<C),C<(-:@9)C1G*+()E+-(*+(;)1C(]>+(9)2-+**+<(2+<CF+<(+,(Y:,+(7(&),<(*+(92:_+C(
&+([VMx

-*)<<+@+,C ':12(2+B1<C2+ 6K

LS .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ . Q@+(6%7[RO5N [)2C1->*1+2 N+B1<C2+ %F21C)B+()1,<1(]>+(9:>2(<:,(;2A2+(JH(NO6%7N4(-:,-+2,),C(9)2-+**+<(&>(]>)2C1+2(
60)2@)B,:*(,dT$cDT$eDTZ"DTZI(+C(..TD.c"DT$PDTZ!DTZ.DZZTW(2+<CF+<(+,(Y:,+("7M(
k-:@@+(&F_j(&),<(92F-F&+,C([VMlH([:>2(&+<(2)1<:,<(;)@1*1)*+<(<:>0)1C+2)1+,C(E+,&2+W(
&:,-(&+@),&+(&+(@:&1;1-)C1:,(&+([VM(9:>2(+,E1<)B+2(>,+(-:,<C2>-C1G1*1CF(j(G2AE+(
F-0F),-+

@:&1;H[VM ':12(2+B1<C2+ 6K

LT .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ " QH(KL8SL8(+C(Q@+(
KNM•5N5

[2:;+<<1:,,+*< N+B1<C2+ R2:<(92:_+C(9)2(*+(92:@:C+>2(RO7QQ7//5L(k2+92F<+,CF(9)2(Q@+(K2>3A2+lW(&F_j(
&1<->CF()E+-(*)('1**+(&+9>1<(9*><1+>2<(),,F+<(<>2(')*+,-+(h>&H(V?L7[(,d$(<9F-1;1+(&+(,+(
9)<(&F9)<<+2(I!@(&+(0)>CH(N+,&2)1C(*+(92:_+C(&F_j(C2A<()E),-F(1,-:@9)C1G*+(k-)2(
*:B+@+,C<(<>2(>,(@1,1@>@(&+(0)>C+2>(&+(I"@(,F-+<<)12+lH(4:,-(,F-+<<)12+(
&?+,E1<)B+2(-+CC+(2AB*+(&),<(*?L7[

@:&1;H[VM ':12(2+B1<C2+(+C(),,+a+("P) 6K

LU .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ . Q@+([L8hL885/ [)2C1->*1+2 N+B1<C2+ [:>2(]>)2C1+2('%(hM4W(&+@),&+(&+(<>992+<<1:,(&+<(5N(,dI!(+C(I"(kBg,+(9:>2(5N(I!(+C(
1,>C1*+(9:>2(I"(*1F(j(E1+>a(92:_+C()E+-(V76N7H(8F-+<<1CF(&+(92:*:,B+2(Y:,+(E+2C+(
,)C>2+**+(j(*)(<>1C+(&+(9)2-+**+<(.cI(+C(T"e(E+2<(*+(<>&H(6:,<+2E+2(*+(@>2(&+(<F9)2)C1:,(
+,C2+(*+<(9)2-+**+<(T.eDT.P(+C(T.c()>(8:2&(+C(*+<(9)2-+**+<($!D$e()>(h>&H(h>2(*)(Y:,+(
+,(s&+E+,12s(k,d$!(j($TlW(2+;)12+(&+<(&FB2)&F<(&?1@@+>G*+<(-:@@+(9:>2(*+<(-:92:(
/+22)<<+<(&+(v+*1)W(<:1C(&>(N=Z(<>2(*?)E+,>+(9>1<(+,(<+-:,&(2),B(&>(N=I(:>(T(+C(+,(;1,(
E+2<(E:1+(;+22F+(&>(N="

Q:&1;([VM(+C(91A-+<(
B2)901]>+<

':12(2+B1<C2+ 6K

X .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ . QH(NLQ7hO8O(9:>2(<)(
@A2+(Q@+(NLQ7hO8O(
R7N7•/

[)2C1->*1+2 5,E+22)(@)1* [2:921FC(]>)2C1+2(&+(V)(K)3:CW(9)2-+**+(S8"T"(m(+,("7M(<>2([VM("!.I(+C(2+9)<<+(+,(
Y:,+()B21-:*+(m(<:>0)1C)1C(E:12(@1<(+,(Y:,+(&?)-C1E1CF<(E>(]>+(92:_+C(&?1@@+>G*+(<>2(
9)2-+**+

Q:&1;([VM 4F9:<1C1:,(j(E+,12(9)2(1,C+2,+C 6K

X .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ " Q@+<(bH([7hh5N7(+C(
6LMNKOh

[)2C1->*1+2< Q)1*(j(E+,12 %)G1C),C+<#92:921FC)12+<()>(0)@+)>(&+(R>1@),&+CW(+,(<C)C>C(&+(Y:,+()B21-:*+H(
h:>0)1C+,C(&+<(92F-1<1:,<(]>),C()>a(-0),B+@+,C<(&+(&+<C1,)C1:,(&),<(-+CC+(Y:,+|(
2+&+@),&+,C(9:<<1G*+(2)CC)-0+@+,C(j(*?)<<)1,1<<+@+,C(-:**+-C1;(k&F_j(&+@),&F(+,(
"!.I(*:2<(2FE1<1:,(&>([VMl

[2:_+C<(9)2(2)99:2C(Y:,+(
)B21-:*+(&>(0)@+)>(
R>1@),&+C

4F9:<1C1:,(j(E+,12(9)2(1,C+2,+C 6K

X .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ . QH(h5RMO857M [)2C1->*1+2 Q)1*(j(E+,12 h>BB+<C1:,<(9:>2(FE:*>C1:,(&>(]>)2C1+2(Q)>21-+(J)>2+#'1-C:2(%>B:(m(@)1,C1+,(+,(
Y:,+(8(9:>2(*+<(9)2-+**+<(IP"(+C(.cI()*:2<(]>+(<:,C(+,(MK|(1&+@(9:>2(TPW($e(+C(T"e|(
9:>2]>:1(*+<(5N(I!(+C(I"x

Q:&1;([VM(]>)2C1+2('%(h>&4F9:<1C1:,(j(E+,12(9)2(1,C+2,+C 6K

X .P#!$#"!"" %&'(')*+,-+ . Q@+(7HQH(R%5Q7N47<<:-1)C1:,<(N5''(
J87M/

Q)1*(j(E+,12 [)<()<<+Y(&+(921<+(+,(-:@9C+(&+<(C2),<9:2C<(+,(-:@@>,W(]>+*<(*1+,<()E+-(*+([4M(+C(
-:@@+,C(C+,12(-:@9C+(&+<(FE:*>C1:,<([4M(&),<(*+([VMx(p>+(<1B,1;1+(>,(<C)C>C(&+(G&(
>2G)1,(&),<(*+<(:21+,C)C1:,<(&>([VMx([)2(+a+@9*+(9:>2(*?)E+,>+(&+(N:@),<€

4F9*)-+@+,C<W(*1+,<(
[4M#[VM

4F9:<1C1:,(j(E+,12(9)2(1,C+2,+C 6K

WL .c#!$#"!"" O8/5N85/ . Q@+(7RKLXVM 9)2C1->*1+2 1,C+2,+C K:,_:>2(Q:,<1+>2
h>1C+j @) E1<1C+*:2<&+E:C2+9+2@),+,-+ j J:,*:Y1+2W_+E:><921+ &+ G1+,E:>*:12
92+,&2++, -:@9C+@) &+@),&+ &+2+]>)*1;1-)C1:,&+< 9)2-+**+<68 .cI 68 IP. 68
IP" +C68 T"e +, S:,+< 8 );1, &+ 92F<+2E+2 &+<+<9)-+<E+2C<)> <>&&+*) E1**+&+
')*+,-+W<+>*9+C1C 9:>@:,2F<1&>+*&+E+2&>2+)E+- &+<)2G2+<-1,]>),C+,)12+<+,
G:,,+ <),CF+C]>1 92:->2+,C >, 9+> &+;2)1-0+>2+C&?:@G2)B+H5, E:><2+@+2-1),C
&+ E:C2+-:@92F0+,<1:, 9)2 2)99:2C )>a +,_+>a &+ <),CF +C&+ 2+<9+-C&+
*?+,E12:,,+@+,C]>+ 2+92F<+,C+-+CC+2+]>gC++@92+1,C+&+<)B+<<++C&+G:, <+,<+C
&),< *?1,CF2gC-:**+-C1;&+-+,C)1,+<&?><)B+2< ]>:C1&1+,< &+-+ 9+C1C-:1, &+E+2&>2+
6:2&1)*+@+,C(6021<C1),+(7RKLXVM

@:&1;H[VM @)1*(),,+aF(R" (

! .c#!$#"!"" O8/5N85/ . 5*1<)G+C0(Q7VV5O8(
[7R5(

9)2C1->*1+2 1,C+2,+C 7> <>&&> 9)2- b:>E+C_><C+)E),C &+ 2+,C2+2&),< *+9)2- &+</21,1C)12+<_?)1+>
*?:--)<1:, &?:G<+2E+2 &),< >,+Y:,+ 1,:,&F+ &+<C2)-+<&+-)<C:2<m-)2)-CF21<C1]>+<
-)2 -+ <:,C *+<<+>*<) -:>9+2 *+<)2G2+<&+ -+CC+;)^:,H O*<<+ <:,C 1,<C)**F< *j
FC:,,+@+,C +C-?+<C+aC2):2&1,)12+&?)E:12̂ ) j ')*+,-+Hp>),& _?3+@@A,+&+<
E1<1C+>2<1*<<:,C C2A<<>2921<+C1*3 ) &+ ]>:1Hb?)1E><>2*+92:_+C &+[VM ]>+ &+<
-:,<C2>-C1:,<)**)1+,CgC2+;)1C+<H&?)G:2&-?+<C+, Y:,+ 1,:,&)G*+ +C1,:,&F+ +, -+
@:@+,CHHH]>+ ;+2:,< *+<-)<C:2<<?1*< <:,C+,C:>2F<&+@)1<:,<xO*3 ) 9*+1, &?:1<+)>a
+C<>2+@+,C&+<2)B:,&1,<Hp>+ ;+2:,C 1*<]>),& *+<E:1+<-2F++<<+2:,C9)2-:>2>+<
9)2 *+<E:1C>2+<x b+,+ -:@92+,&<9)< ]>+ E:><+,E1<)B1+Y&+-:,<C2>12+&),< -+CC+
Y:,+ 1,:,&)G*+ ]>1W+, 2+<C),CC+**+]>+**+W+<C1&F)*+9:>2 ),1@)>a +CEFBFC)C1:,
<)>E)B+<H(8+(*+(B)-0+Y(9)<(q

-)<C:2< @)1*(),,+aF(8 (

X .c#!$#"!"" O8/5N85/ . h1@:,+(R58/OVO8O(9)2C1->*1+2 1,C+2,+C
b+<>1<2F<1&+,C+j ')*+,-+ &+9>1<I ),< &),< >, ]>)2C1+2 ]>1;)1C)>_:>2&?0>1
9:*F@1]>++C9:>2 -)><+q6+]>)2C1+2W<1C>F2>+&>[:,C+CW]>1 _:>aC+*) 2F<1&+,-+*+<
/+22)<<+<&+v+*1) +C*+@)B)<1,/:>hC:-u<W+<C>, EF21C)G*+F-21,&+E+2&>2+W:~ *)
92:@+,)&+)<912+j *) C2),]>1**1CF+C)> 2+9:<+C:~ ,:< +,;),C< )1,<1]>+ ,:< ),1@)>a
&+ -:@9)B,1+ 9+>E+,C<?FG)CC2+ <),<&),B+2 HHHb+<)1<]>?1*<?)B1C&?>,++22+>2
@:,>@+,C)*+]>+ &?)G)CC2+ &+<)2G2+<+, 9*+1,+;:2-+ +C9)< &+<@:1,&2+<k-A&2+<>2
V1G),W@)22:,,1+2<W9*)C),+<W)2G2+<&+b>&F+HHHlW]>1 ;:,C C:>C+*) G+)>CF &+-+
]>)2C1+2q 6+C+<9)-+ E+2C2+92F<+,C+9:>2 C:><*+<2F<1&+,C<)*+,C:>2<>, *1+>&+
2+,-:,C2+W(&+(&FC+,C+(+C(&?:a3BA,+(&:,C(E:><(E:>&21+Y(*+<(921E+2(HHH([)2(-:,<F]>+,CW(_+(
E:><&+@),&+&+92+,&2+C:><-+<9)2)@AC2+<+, -:@9C+W+, -:,<1&F2),C*+2`*+]>+
-0)->, &:1C 9:2C+2)> 2+<9+-C&+*?+,E12:,,+@+,CW]>12+<C+*+9`*+ 921@:2&1)* 9:>2
C:>C+<(*+<(BF,F2)C1:,<(j(E+,12H(h1,-A2+@+,C(+C(G1+,(-:2&1)*+@+,CH

E+2C @)1*(),,+aF(8 (
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LK$ .c#!$#"!"" O8/5N85/ . 60:@+C(6*)12+W( 9)2C1->*1+2 1,C+2,+C K:,_:>2WE+>1**+YC2:>E+2-1_:1,C>,+ *+CC2++C>, 9*), ]>1 -:@9*AC++C2F:21+,C+*+
&:<<1+2 ]>+_?)1&F9:<F1*3 ) &+>a), )> <>_+C&+@:, C+22)1,<1C>F-0+@1,&+b:G+2Cj
')*+,-+H(

-:,<C2>-C1G1*1CF( 6:,-+2,+(L7hOh(4M(/7L (

: .c#!$#"!"" O8/5N85/ . V)+C1C1)(x 9)2C1->*1+2 1,C+2,+C
b?)1<:>E+,C:G<+2EF&+<-)<C:2<k+<9A-+92:CFBF+l+,C2+*?7E+,>+&+[2:E+,-+#60+@1,
&+<O*+<W+C*+60+@1,&+<O*+<Hz J2),B+L>+<C{ 9+2@+C*) -:,<C2>-C1:,&+.! @)1<:,<
1,&1E1&>+**+<k9)2-+**+<6X.! +C6XZelHh1&+<@)1<:,<<+-:,<C2>1<+,CW*) 9:9>*)C1:,
&+ -)<C:2<<+2) 9+2C>2GF+ 9)2*+< C2)E)>aW+,B1,< &+ -0),C1+2W<),< -:@9C+2
*?F*)2B1<<+@+,C&>60+@1,&+<O*+<Hp>+*&:@@)B+ &?1@9:2C>,+2*+<-)<C:2<W]>),&
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1. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 
 

Emetteur  �4�X�H�V�W�L�R�Q�V���G�H���O�D���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�H�Q�T�X�r�W�H Réponse de la Commune de Valence 
 

DDT 
La DDT préconise de revoir la consommation 
�I�R�Q�F�L�q�U�H���S�R�X�U���V�D�W�L�V�I�D�L�U�H���O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���G�H���U�p�G�X�L�U�H���G�H����������
�G�¶�L�F�L�� ���������� ���F�H�W�W�H�� �F�R�Q�V�R�P�P�D�W�L�R�Q�� �G�H�Y�U�D�L�W�� �r�W�U�H�� �G�H�� ���� 
hectares en 2031). Comment justifier les besoins en 
�I�R�Q�F�L�H�U�� �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V pour les 23 hectares de réserves 
foncières ? 

Contrairement au développement démographique, la dynamique économique 
constitue une tendance difficile à chiffrer. Cependant, une réflexion a été menée 
�F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�� �O�H�� �Q�R�P�E�U�H�� �G�¶�H�P�S�O�R�L�V�� �H�W�� �O�H�V�� �G�H�Q�V�L�W�p�V�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V�� �S�R�X�U les accueillir. 
Ainsi, pour conserver la dynamique constatée entre 2013 et 2018, il serait 
nécessaire de pouvoir accueillir 4976 emplois, dont 1988 sur le secteur industriel. 
�$���Q�R�W�H�U���T�X�H�����F�R�P�P�H���F�R�Q�I�L�U�P�p���S�D�U���9�D�O�H�Q�F�H���5�R�P�D�Q�V���$�J�J�O�R���G�D�Q�V���O�¶�D�Y�L�V���p�P�L�V���V�X�U���O�H��
�S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �3�/�8���� �O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p�� �p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�P�H�Q�W�� �S�R�U�W�p�H�� �S�D�U��
Valence, est particulièrement marquée ces dernières années et nécessite une 
attention forte pour ne pas la freiner.  
�8�Q�H���D�Q�D�O�\�V�H���D���p�W�p���P�H�Q�p�H���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�D���G�H�Q�V�L�W�p���F�R�Q�V�W�D�W�p�H���V�X�U���O�¶�H�P�S�O�R�L�����$�L�Q�V�L���S�R�X�U��
une zone mixte (bureau, industrie, etc), 90 emplois peuvent être comptés à 
�O�¶�K�H�F�W�D�U�H�����F�R�Q�W�U�H���������S�R�X�U���X�Q�H���]�R�Q�H���L�Q�G�X�V�W�U�L�H�O�O�H�����$���S�Drtir de ces constats, il semble 
nécessaire de prévoir : 

- ��������������������� ���������K�D���S�R�X�U���O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���K�R�U�V���L�Q�G�X�V�W�U�L�H 
- ��������������������� ���������K�D���S�R�X�U���O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���L�Q�G�X�V�W�U�L�H�O�O�H 

61 ha doivent donc être théoriquement prévus sur la ville de Valence pour le 
�P�D�L�Q�W�L�H�Q���G�H���O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p���p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�����/�H���F�K�R�L�[���D���p�W�p���I�D�L�W���G�H���S�U�p�Y�R�L�U���S�U�q�V���G�H����������
de ces surfaces en densification et le reste en extension. Cette proportion, qui peut 
sembler éle�Y�p�H���H�Q���H�[�W�H�Q�V�L�R�Q���V�¶�H�[�S�O�L�T�X�H���S�D�U���O�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H�V���D�F�W�L�Y�L�W�p�V���L�Q�G�X�V�W�U�L�H�O�O�H�V���V�X�U��
des zones éloignées des habitats pour limiter les nuisances liées à la cohabitation. 
 
�$�� �Q�R�W�H�U�� �H�Q�� �R�X�W�U�H�� �T�X�H�� �O�¶�L�Q�W�p�U�r�W�� �G�H�� �S�U�p�Y�R�L�U�� �G�H�V�� �]�R�Q�H�V�� �j�� �X�U�E�D�Q�L�V�H�U�� �I�H�U�P�p�H�V�� �H�V�W�� �G�H��
constituer des réserves qui ont une durée limitée (6 ans). Le cas échéant, leur 
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�R�X�Y�H�U�W�X�U�H�� �H�V�W�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�p�H�� �j�� �X�Q�H�� �G�p�O�L�E�p�U�D�W�L�R�Q�� �P�R�W�L�Y�p�H�� �V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�W�� �V�X�U�� �O�H 
�U�H�P�S�O�L�V�V�D�J�H���G�H�V���D�X�W�U�H�V���]�R�Q�H�V���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V. Le choix de cette zone 2AU vient donc 
�U�D�W�L�R�Q�Q�D�O�L�V�H�U���O�¶�X�V�D�J�H���G�H�V���V�R�O�V�� 

Département 
de la Drôme 

Il est suggéré un « aménagement cyclable » le long 
de la RD 119, en concertation avec les services 
départementaux. Cela est-il envisageable ? 

�'�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�¶�p�F�K�D�Q�J�H�X�U�� �G�H�� �0�R�Q�W�p�O�L�H�U���� �G�H�V�� �G�L�V�F�X�V�V�L�R�Q�V�� �R�Q�W�� �H�X�� �O�L�H�X�� �H�Q�W�U�H�� �O�H��
département et les �V�H�U�Y�L�F�H�V�� �W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�O�O�H���� �/�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�� �G�¶�X�Q�H�� �S�L�V�W�H��
�F�\�F�O�D�E�O�H���H�V�W���E�L�H�Q���S�U�p�Y�X�����D�L�Q�V�L���T�X�¶�X�Q���S�D�U�N�L�Q�J���U�H�O�D�L�V���S�R�X�U���O�H���W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W���T�X�D�O�L�W�D�W�L�I���G�H�V��
mobilités en entrée de ville. �/�¶�2�$�3���S�R�U�W�D�Q�W���V�X�U���O�H���V�H�F�W�H�X�U���G�H���0�R�]�D�U�W���I�D�L�W���p�W�D�W���G�H���F�H��
projet engagé et imminent.  

Valence 
Romans 

Agglomération 

Comment justifier que, dans le PADD, il soit prévu 
une consommation foncière en extension de 17,9 
�K�H�F�W�D�U�H�V�� �S�R�X�U�� �O�¶�K�D�E�L�W�D�W, en se basant sur la 
réalisation de 2 500 logements au sein de 
�O�¶�H�Q�Y�H�O�R�S�S�H�� �X�U�E�D�L�Q�H�� �H�W�� �������� �H�Q��extension (au regard 
des orientations du PLH, sur la même base, le 
besoin foncier en extension serait inférieur.) ? Est-il 
envisageable -raisonnable- �G�¶�D�M�R�X�W�H�U���� �F�R�P�P�H�� �O�H��
souhaite Valence Romans Agglo, des surfaces 
�F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�V�� �G�H�V�W�L�Q�p�H�V�� �j�� �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p��
économique ? S�D�F�K�D�Q�W���T�X�¶�L�O���V�¶�D�J�L�W���G�X��classement en 
zone AU fermée de 16,5 hectares au nord de la zone 
actuelle de Mozart au lieu des 8 hectares prévus 
dans le projet de PLU. 

�/�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q�� �I�R�Q�F�L�q�U�H�� �K�D�E�L�W�D�W���� �S�K�D�V�p�H�� �F�R�P�P�H�� �S�R�X�U�� �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�� �p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�� �D�I�L�Q�� �G�H��
rationa�O�L�V�H�U���O�¶�X�V�D�J�H���G�H�V���V�R�O�V�����D���p�W�p���S�H�Q�V�p�H���V�H�O�R�Q���O�D���O�R�J�L�T�X�H���S�R�V�p�H���S�D�U���O�H���6�&�2�7 : 50 
�O�R�J�����K�D�� �V�X�U�� �O�D�� �P�R�\�H�Q�Q�H�� �G�X�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���� �$�� �Q�R�W�H�U�� �T�X�H�� �F�H�W�W�H�� �G�H�Q�V�L�W�p�� �Q�¶�H�V�W�� �S�D�V��
précisément définie (brute / nette) laissant planer une incertitude quant à la prise 
en compte et la valo�U�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �H�V�S�D�F�H�V�� �Y�H�U�W�V�� �H�W�� �F�R�P�P�X�Q�V���� �$�I�L�Q�� �G�¶�D�V�V�X�U�H�U�� �O�D��
qualité des quartiers créés il semble primordial de penser la densité non comme 
un seul chiffre mais comme une donnée à concilier avec la qualité des 
aménagements visés. Ainsi, si la densité nette (exclusion des espaces communs) 
atteindra les 50 log. / ha, la densité brute elle est amoindrie expliquant les nuances 
avec la position du PLH. 
 
�/�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �U�H�O�D�W�L�Y�H�� �D�X�[�� �]�R�Q�H�V�� �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V�� �p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�V�� �Q�H�� �S�H�X�W��
quant à elle se faire de façon « brute �ª���� �L�O�� �F�R�Q�Y�L�H�Q�W���G�¶�H�Q�Y�L�V�D�J�H�U���X�Q�� �V�F�p�Q�D�U�L�R�� �S�O�X�V��
�J�O�R�E�D�O�� �H�W�� �D�F�F�H�S�W�D�E�O�H�� �D�Y�H�F�� �O�H�V�� �S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �I�D�L�W�H�V�� �O�R�U�V�� �G�H�� �O�¶�H�Q�T�X�r�W�H�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �G�H��
déclasser des zones 2AU. Le scénario doit être affiné au regard des diverses 
�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�V���G�H�P�D�Q�G�p�H�V���G�X�U�D�Q�W���O�¶�H�Q�T�X�r�W�H���S�X�E�O�L�T�X�H�� 

Valence 
Romans 

Déplacements 

Valence Romans Déplacements suggère 
�O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q��schéma directeur des points-
�U�H�O�D�L�V�� �S�R�X�U�� �G�L�P�L�Q�X�H�U�� �O�¶�L�P�S�D�F�W�� �G�X�� �W�U�D�Q�V�S�R�U�W�� �G�H�V��
marchandises sur les émissions de polluants 
atmosphérique. Est-�L�O�� �H�Q�Y�L�V�D�J�H�D�E�O�H�� �G�¶�plaborer ce 
schéma directeur des points-relais ? 

Ce document est en cours de réflexion par leurs propres services. Le PDU donne 
lieu à plusieurs déclinaisons, par exemple le schéma cyclable, les aires de 
�O�L�Y�U�D�L�V�R�Q�����H�W�F�����/�H�V���S�R�L�Q�W�V���U�H�O�D�L�V���S�R�X�U�U�D�L�H�Q�W���I�D�L�U�H���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Qe stratégie similaire.  

Chambre 
�G�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H��

 
Cf. CDPENAF 
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de la Drôme 
SCoT du 
Grand 

Rovaltain 

Le Bureau du SCoT du Grand Rovaltain suggère que 
le �U�q�J�O�H�P�H�Q�W�� �I�L�[�H�� �X�Q�H�� �O�L�P�L�W�H�� �G�¶�H�P�S�U�L�V�H�� �D�X�� �V�R�O�� �R�X�� �G�H��
surface de plancher maximale. Un seuil de 300 m² de 
�V�X�U�I�D�F�H�� �G�H�� �Y�H�Q�W�H�� �S�R�X�U�� �O�¶�D�U�W�L�V�D�Q�D�W�� �H�W�� �O�H�� �F�R�P�P�H�U�F�H�� �G�H��
détail pourrait-il  être appliqué sur ces secteurs 
périphériques, de manière à limiter les phénomènes 
de divisions de cellules commerciales ? 

Le PLU contient déjà deux types de seuil : 
- Min 300 m² de surface de vente dans la zone des Couleures 
- Max. 300 m²  de surface de vente au sein des quartiers 

La règle applicable dans la zone des Couleures pourra être généralisée sur toutes 
les zones commerciales périphériques. 

Compagnie 
Nationale du 
Rhône (CNR) 

La CNR estime que les EBC et EVP situés dans les 
emprises de la concession doivent être supprimés, 
�G�H�V�� �R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �F�R�X�S�H�� �H�W�� �G�¶�D�E�D�W�W�D�J�H�� �G�¶�D�U�E�U�H�V��
�V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V�� �G�H�� �F�R�P�S�U�R�P�H�W�W�U�H�� �O�¶�L�Q�W�p�J�U�L�W�p�� �G�H�V��
�V�H�F�W�H�X�U�V�� �H�Q�G�L�J�X�p�V�� �S�R�X�Y�D�Q�W�� �V�¶�D�Y�p�U�H�U�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V�� La 
Ville de Valence pourrait-elle prévoir, pour les 
zones gérées par la CNR et afin de veiller à la 
s�D�X�Y�H�J�D�U�G�H�� �G�H�� �O�¶�L�Q�W�p�J�U�L�W�p�� �G�H�� �V�H�F�W�H�X�U�V�� �H�Q�G�L�J�X�p�V, 
�O�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q��d�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �F�R�X�S�H�� �H�W�� �G�¶�D�E�D�W�W�D�J�H��
�G�¶�D�U�E�U�H�V��dans les secteurs EBC et EVP ? 

Le règlement sera modifié pour permettre ces entretiens. De même, les EBC 
seront transformés en EVP pour alléger les contraintes. 

Chambre de 
Commerce 
(CCI) de la 
Drôme et 

Chambre de 
Métiers (CMA) 

de la Drôme 

�/�D���&�&�,���H�V�W�L�P�H���T�X�¶�L�O���H�V�W��important de rester vigilant 
vis-à-vis de �O�¶�p�S�D�U�S�L�O�O�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�R�I�I�U�H�� �F�R�P�P�H�U�F�L�D�O�H��
et de la « logique de remplissage » de certains pieds 
�G�¶�L�P�P�H�X�E�O�H�� �S�D�U�� �G�X�� �F�R�P�P�H�U�F�H�� �T�X�L�� �V�R�Q�W�� �V�R�X�Y�H�Q�W��
préjudiciables au bon fonctionnement des polarités 
commerciales de quartier. Le règlement du projet de 
PLU révisé ne semble évoquer �T�X�¶�X�Q�H���U�p�D�I�I�H�F�W�D�W�L�R�Q��
en logements pour les commerces inactifs. Le 
�F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W�� �G�¶�D�I�I�H�F�W�D�W�L�R�Q�� �H�Q�W�U�H�� �F�R�P�P�H�U�F�H�V�� �H�W��
�D�F�W�L�Y�L�W�p�V�� �G�H�� �V�H�U�Y�L�F�H�V�� �Q�¶�p�W�D�Q�W�� �S�D�V�� �X�Q�� �F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W�� �G�H��
destination, les locaux actuellement affectés à un 
commerce peuvent-ils ou non être transformés en 
�D�F�W�L�Y�L�W�p�V���G�H���V�H�U�Y�L�F�H�V���D�U�W�L�V�D�Q�D�W���U�H�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Q�«���" 

Les changements entre sous destination restent autorisés sur les linéaires 
�F�R�P�P�H�U�F�L�D�X�[���� �j�� �O�¶�H�[�F�H�S�W�L�R�Q���G�H�V���O�L�Q�p�D�L�U�H�V���F�R�Q�F�H�U�Q�p�V���S�D�U���X�Q�H���U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���F�R�G�H��
NAF. 
Rappel des sous destinations incluses dans la nouvelle destination commerces et 
activités et de services �G�X�� �&�R�G�H�� �G�H�� �O�¶�8�U�E�D�Q�L�V�P�H �U�p�V�X�O�W�D�Q�W�� �G�H�� �O�¶�R�U�G�R�Q�Q�D�Q�F�H�� �G�H��
2015 : 

�x Artisanat et commerce de détail 
�x Restauration 
�x Commerce de gros 
�x Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 
�x Cinéma  
�x Hôtels 
�x Autres hébergements touristiques 
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3. AVIS de la MRAE 
 

�4�X�H�V�W�L�R�Q�V���G�H���O�D���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�H�Q�T�X�r�W�H Réponse de la Commune de Valence 
�/�D�� �0�5�$�(�� �V�¶�L�Q�W�H�U�U�R�J�H�� �V�X�U�� �O�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� ���� 
hectares pour les activités économiques. Elle 
estime en outre nécessaire de c�R�P�S�O�p�W�H�U�� �O�¶�2�$�3��
thématique n°1 pour la préservation des zones 
humides. 
Comment justifier �O�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� ���� hectares pour 
les activités économiques ? 
Comment le pétitionnaire envisage-t-il une bien 
meilleure prise en compte la préservation des zones 
humides ? 

�/�D���U�p�S�R�Q�V�H���I�D�L�W�H���j���O�¶�D�Y�L�V���G�H���O�D���'�'�7���V�X�U���O�H�V���]�R�Q�H�V���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V���p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H���V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���j���O�D��
MRAE. 
Sur le volet zone humide, il est proposé en fin de document une analyse précise des choix opérés 
�G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�X���S�U�R�M�H�W���G�H���3�/�8�����H�W���O�H�V���S�L�V�W�H�V���G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���H�Q���Y�X�H���G�H���O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q���G�X���G�R�V�V�L�H�U�� 

 
 

4. �$�9�,�6���'�(���/�$���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���'�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�D�O�H���S�R�X�U���O�D���3�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���G�H�V���(�V�S�D�F�H�V���1�D�W�X�U�H�O�V���O�¶�$�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���H�W���O�D���)�R�Uêt (CDPENAF) 
 

�4�X�H�V�W�L�R�Q�V���G�H���O�D���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�H�Q�T�X�r�W�H Réponse de la Commune de Valence 
La CDPENAF émet un avis défavorable à la 
création du STECAL AC1 (hameau de Jobert), qui 
�Q�H�� �S�H�U�P�H�W�� �S�D�V�� �G�H�� �V�¶�D�V�V�X�U�H�U�� �G�H�� �O�D�� �F�R�P�S�D�W�L�E�L�O�L�W�p�� �G�H�V��
constructions projetées avec le caractère naturel et 
agricole de la zone. Elle émet de même un avis 
défavorable à la création du STECAL AC2 (plateau 
de Lautagne), pour les mêmes raisons. Ces projets 
de créations peuvent-ils être abandonnés ? Sinon, 
quels arguments opposer à ceux de la CDPENAF ? 

�/�H�V�� �6�7�(�&�$�/�� �V�H�U�R�Q�W�� �D�E�D�Q�G�R�Q�Q�p�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�¶�D�S�S�U�R�E�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �3�/�8�� �D�I�L�Q�� �G�H�� �V�H�� �F�R�Q�I�R�U�P�H�U�� �j��
�O�¶�D�Y�L�V���� 
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5. OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

Les questions soulevées par le public concerné pour chacun des éléments sont extraites du tableau général consignant les observations du public 
et du tableau regroupant lesdites observations par grandes thématiques, auxquels le pétitionnaire pourra se reporter. 

 

4.1 Thématique : Trame verte 

Code des 
interventions 

Questions principales soulevées  Nombre 
�G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V�� 

Réponses de la Commune de Valence 

15, 22, 24, 38, 
41, 42, 42a,  

I, O, R, W, AA, 
AV, BA, BU, 
CE, CF, CI 

Pourquoi des arbres notoires ne sont-ils pas 
indiqués sur les plans de zonage du PLU à 
préserver (exemple : les quatre cèdres 
centenaires et les arbres de la cour de l'école 
André Abel) ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
18 

�¾ Arbres à identifier / notoires : 
Les erreurs sur le document de repérage réalisé par un bureau 
�G�¶�p�W�X�G�H�V�� �H�[�W�p�U�L�H�X�U �Q�¶�R�Q�W�� �S�D�V�� �p�W�p�� �L�G�H�Q�W�L�I�L�p�H�V�� �D�Y�D�Q�W�� �O�¶�D�U�U�r�W���� �,�O��
sera remédié au problème en prenant en compte les remarques 
�G�H���O�¶�H�Q�T�X�r�W�H���S�X�E�O�L�T�X�H���H�W���H�Q���Y�p�U�L�I�L�D�Q�W���O�H���U�H�V�W�H���G�H�V���S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q�V���� 
 
Cas 1 : Oublis identifiés  
�/�D�� �S�U�p�V�H�Q�F�H�� �G�¶�D�U�E�U�H�V�� �V�X�U�� �O�H�V�� �V�L�W�H�V�� �L�G�H�Q�W�L�I�L�p�V�� �H�V�W�� �D�Y�p�U�p�H���� �X�Q��
�U�H�S�p�U�D�J�H�� �P�L�Q�L�P�D�O�� �H�V�W�� �G�¶�R�U�H�V�� �H�W�� �G�p�M�j�� �S�U�R�S�R�V�p���� �8�Q�H�� �D�Q�D�O�\�V�H��
complémentaire sera menée afin de connaître le caractère 
remarquable ou non, selon une méthode similaire à celle mise 
�H�Q���°�X�Y�U�H���D�Y�D�Q�W���O�¶�D�U�U�r�W���G�X���S�U�R�M�H�W�� 
Sites concernés :  

- Rue du Pontet / Secteur Henri Ner (cf. cartographie ci 
après) 

- Ecole Abel, étant précisé que sur ce site les arbres sont 
identifiés dans le projet de PLU���� �L�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�¶�D�S�S�U�p�F�L�H�U��
le caractère remarquable 

 
 
Cas 2 : Oublis non identifiés 
�5�H�S�U�L�V�H�� �G�H�� �O�¶�D�Q�D�O�\�V�H�� �J�O�R�E�D�O�H�� �S�R�X�U�� �Y�p�U�L�I�L�H�U��les secteurs eu 
égard à la connaissance de terrains et à la densité des 
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�,�O�� �H�V�W�� �V�R�X�K�D�L�W�D�E�O�H�� �G�¶�Dméliorer les espaces verts 
existant�V���� �Y�R�L�U�H�� �G�¶�H�Q�� �F�U�p�H�U�� �G�¶�D�X�W�U�H�V. Est-ce 
envisageable ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

repérages 
Le cas échéant, visite sur site et ajout de prescriptions 
 

�¾ Espaces verts protégés : 
En préalable, il convient de rappeler que les EVP ont été 
déterminés en croisant la connaissance de terrain, les 
repérages d'arbres menés dans le cadre de l'étude et les photos 
aériennes. Le découpage cadastral, la propriété ou la position 
par rapport à la rue n'ont pas d'impacts significatifs sur la 
délimitation. 
 
Ce choix tranche avec le PLU actuellement en vigueur qui 
�F�R�P�S�U�H�Q�D�L�W�� �S�H�X�� �G�¶�(�9�3�� �H�Q�� �G�H�K�R�U�V�� �G�H�V�� �V�H�F�W�H�X�U�V�� �U�H�F�R�Q�Q�X�V�� �R�X��
des canaux.  
 
Suite aux diverses demandes, les espaces verts mis en avant 
sur le domaine public (ex. square) seront ajoutés. Les espaces 
dédiés ce jour au stationnement seront traités différemment. 
En effet, ces aménagements viennent répondre à des 
�F�R�Q�W�U�D�L�Q�W�H�V�� �G�¶�X�V�D�J�H���� �G�H�� �V�R�X�V�� �V�R�O�� ���V�W�D�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���� �U�p�V�H�D�X�[������ �L�O�V��
ne peuvent pas toujours accueillir la végétation souhaitée. Par 
exemple, la Place Dunkerque, non concernée par des 
�S�U�R�E�O�p�P�D�W�L�T�X�H�V�� �G�H�� �U�p�V�H�D�X�[�� �R�X�� �G�H�V�� �Q�p�F�H�V�V�L�W�p�V�� �G�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�X��
�V�L�W�H�� �S�R�X�U�� �O�¶�D�F�F�X�H�L�O�� �G�¶�D�Q�L�P�D�W�L�R�Q ���� �G�¶�p�Y�p�Q�H�P�H�Q�W�V, sera 
largement végétalisée suite au réaménagement, contrairement 
à la Place Manouchian dont le stationnement en sous-sol ne 
permet pas de plantations aussi conséquente. 
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�3�U�R�M�H�W���G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���3�O�D�F�H���'�X�Q�N�H�U�T�X�H 
 
�&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�� �O�H�V�� �S�U�R�M�H�F�W�L�R�Q�V�� �G�¶�H�V�S�D�F�H�V�� �Y�H�U�W�V�� �V�X�U�� �G�H�V�� �H�V�S�D�F�H�V��
�D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W���D�P�p�Q�D�J�p�V���� �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�� �G�H�V�� �(�9�3�� �G�D�Q�V�� �F�H�� �S�U�R�M�H�W���G�H��
PLU est de protéger lesdits espaces, et non de les créer. La 
ville ne souhaite pas modifier cette méthode à ce jour, la 
démarche ne pourrait être exhaustive. Sont ainsi concernés les 
secteurs de la chaufferie Dreyfus (fonctionnement partiel) et 
�O�H�� �V�X�G�� �G�X�� �6�T�X�D�U�H�� �G�H�� �O�¶�D�U�P�p�H�� �E�H�O�J�H�� �T�X�L�� �G�H�Y�U�D�L�W�� �r�W�U�H�� �G�p�P�R�O�L��
�S�R�X�U���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���H�V�S�D�F�H���Y�H�U�W���� 
  
�&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�¶�H�V�S�D�F�H���S�U�L�Y�p�����O�¶�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q���V�H�U�D���D�X���F�D�V���Sar cas, 
selon les projets connus afin de ne pas contribuer à alimenter 
les conflits de voisinage. 
 
De même, en parallèle de la vérification des identifications 
�G�¶�D�U�E�U�H�V�����H�W���H�X���p�J�D�U�G���D�X�[���Q�R�P�E�U�H�X�V�H�V���U�H�T�X�r�W�H�V���O�H�V���F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W����
les emprises des EVP et zones NV seront re-vérifiées. Le cas 
échéant, les modifications ne seront que marginales afin de ne 
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Dans la zone A du hameau de Guimandet, le 
raccordement au réseau d'assainissement 
collectif est-il envisageable ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les futures constructions sur les friches de 
bâtiments ne devraient-elles pas être 
privilégiées (contre-exemple : le "pôle dit 
séniors" sur la friche industrielle rue Edouard 
Branly) ? (cf. question 5.16) 

pas impacter les propriétaires non demandeurs �D�S�U�q�V���O�¶�H�Q�T�X�r�W�H��
publique.  
 
�$�� �Q�R�W�H�U�� �T�X�H�� �O�H�� �3�D�U�F�� �6�D�L�Q�W�� �5�X�I�I�� �D�� �I�D�L�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�H�� �S�O�X�V�L�H�X�U�V��
observations durant cette enquête publique. Le PLU le classe 
bien en zone NV, toutefois les requêtes dépassent le cadre 
réglementaire. Pour rappel, fermé temporairement depuis 
l'été 2018 en raison d'un risque d'affaissement, le parc Saint-
Ruff fait depuis l'objet d'investigations poussées concernant 
son sous-sol. Ces études sont nécessaires pour mieux 
appréhender la juxtaposition de constructions du sous-sol, 
connaître les causes des désordres observés (fissures, 
�G�p�V�p�T�X�L�O�L�E�U�H���� �D�I�I�D�L�V�V�H�P�H�Q�W���� �W�U�D�F�H�V�� �G�¶�K�X�P�L�G�L�W�p���� �H�W�� �G�p�W�H�U�P�L�Q�H�U��
�O�D���Q�D�W�X�U�H���� �O�¶�D�P�Sleur et la durée des travaux à réaliser avant 
la réouverture du parc. 
 

�¾ Assainissement et hameau de Guimandet : 
�/�D���G�H�V�V�H�U�W�H���Q�¶�H�V�W���S�D�V���S�U�p�Y�X�H���j���F�H���M�R�X�U�����/�¶�D�U�J�X�P�H�Q�W���P�D�M�H�X�U���T�X�L��
justifie le maintien pour le moment en assainissement non 
collectif du quartier �*�X�L�P�D�Q�G�H�W�� �H�V�W�� �O�D�� �S�U�R�E�O�p�P�D�W�L�T�X�H�� �G�¶�+���6��
���'�L�K�\�G�U�R�[�\�G�H���G�H���6�R�X�I�U�H�������&�¶�H�V�W�� un gaz mortel produit par la 
décomposition de la matière organique dans les réseaux. Tant 
que les services de Valence Romans Agglo ne pourront pas 
supprimer toutes les causes de production de ce gaz naturel en 
amont du hameau, ils ne peuvent prendre de risque 
supplémentaire en ouvrant le réseau au droit de ce quartier. 
 

�¾ Constructions sur les friches 
Lors du diagnostic sur les disponibilités foncières, la ville a 
recensé près de 70 sites bâtis mutables, constituant des 
« friches » / bâtiments vacants pouvant donner lieu à une 
opération de création de logements. Ces sites ont un potentiel 
de création de 1 800 logements, représentant plus de 50% des 



10 

 

logements à créer sur les 10 prochaines années. A noter que 
ce choix est particulièrement ambitieux au regard des 
difficultés accompagnant ces projets, notamment 
�O�¶�D�F�F�H�S�W�D�E�L�O�L�W�p�� �G�X�� �F�K�D�Q�J�H�P�H�Q�W�� �G�¶�X�V�D�J�H�� �S�D�U�� �O�H�V�� �U�L�Y�H�U�D�L�Q�V����les 
contraintes techniques (pollution, archéologie, etc) et les 
enjeux de végétalisation.  
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Carte récapitulant les demandes de modification 
des espaces verts protégés ou zone naturelle en 
ville 
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Repérages des modifications pouvant être envisagées sur le secteur Henri Ner 
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4.2 Thématique : Trame bleue 

Code des 
interventions 

Questions principales soulevées Nombre 
�G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V 

Réponses de la Commune de Valence 

 
32, 32A, 40, 

40A, AT, AU  

Comment mieux assurer la préservation des 
arbres, arbustes et végétation accompagnant les 
canaux ? 
 
 
 
 
 
 
 
Quid des règles de recul adoptées pour les 
constructions, sur les ER et notamment l'ER15 ? 
 
 
 
 
 
�3�R�X�U�T�X�R�L�� �O�¶�H�[�L�V�W�H�Q�F�H�� �G�H�V��canaux du Charran et 
des Moulins �Q�¶�H�V�W-elle pas mentionnée ? 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
6 

 
 
 

�¾ Canaux 
 

Les EVP liés à la protection des canaux et la zone NC ont été 
délimités de façon casuistique, en fonction des abords et de 
leur végétalisation. Des remarques émises au cours de 
�O�¶�H�Q�T�X�r�W�H�� �S�X�E�O�L�T�X�H�� �p�Y�R�T�X�H�Q�W�� �O�D�� �V�\�V�W�p�P�D�W�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�
�X�Q�H��
profondeur de 4m pour les EVP. Cependant, cette proposition 
n'est pas adaptée lorsque les fonds de parcelles permettent une 
protection plus profonde et efficace ou à l'inverse lorsque le 
bâti existant est incompatible avec un EVP.  
 
�$���Q�R�W�H�U���T�X�H���O�H���U�H�F�X�O���G�H�������P���V�¶�D�S�S�O�L�T�X�H���j���S�D�U�W�L�U���Ges berges des 
�F�D�Q�D�X�[�����S�H�X���L�P�S�R�U�W�H���O�¶�H�[�L�V�W�H�Q�F�H���G�¶�X�Q���H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W���U�p�V�H�U�Y�p���� 
�&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�� �O�¶�(�5�������� �O�¶�(�9�3�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �X�Q�H�� �S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q��
complémentaire à ce recul de 4 mètres. 
 
 
Pour précisions, les canaux du Charran et des Moulins sont 
bien intégrés dans les différents documents du PLU, 
�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �O�H�� �G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F�� ���F�I���� �S���� ���������� �H�W�� �O�¶�2�$�3�� �S�R�U�W�D�Q�W�� �V�X�U��
�O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� ���F�I���� �S���� ���������� �/�¶�H�U�U�H�X�U�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�� �O�¶�D�Q�Q�H�[�H��
portant sur la gestion des eaux pluviales, elle sera corrigée. 
�$���Q�R�W�H�U���H�Q���R�X�W�U�H���T�X�H���O�D���T�X�H�V�W�L�R�Q���G�X���S�X�L�V�D�J�H���Q�¶�H�V�W���S�D�V���U�p�J�L�H��par 
�O�H�� �3�/�8���� �/�H�� �]�R�Q�D�J�H�� �H�W�� �O�H�� �U�q�J�O�H�P�H�Q�W�� �Q�¶�R�Q�W aucun impact sur 
cette pratique. 
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Prendre en compte les dispositions du SAGE (cf. 
question n° 5.15) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
�¾ Prise en compte du SAGE 

 
Les failles du PLU vis-à-vis du SAGE ont été mises en 
�p�Y�L�G�H�Q�F�H���O�R�U�V���G�H���O�¶�D�Y�L�V���p�P�L�V���S�D�U���O�H���'�p�S�D�U�W�H�P�H�Q�W�����/�H���3�/�8���D���p�W�p��
analysé eu égard à la compatibilité �D�Y�H�F���O�H���6�&�2�7���T�X�L���Q�¶�D���S�D�V��
�H�Q�F�R�U�H�� �L�Q�W�p�J�U�p�� �O�H�� �6�$�*�(���� �/�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�H�� �G�R�F�X�P�H�Q�W�� �V�X�S�U�D��
communal est envisagé, et sera également répercuté lors de la 
�P�L�V�H�� �H�Q�� �F�R�P�S�D�W�L�E�L�O�L�W�p�� �G�X�� �3�/�8���� �'�D�Q�V�� �O�¶�D�W�W�H�Q�W�H���� �L�O�� �F�R�Q�Y�L�H�Q�W�� �G�H��
rappeler que le projet de PLU reste en accord avec les grands 
�S�U�L�Q�F�L�S�H�V�� �G�X�� �6�$�*�(���� �H�W�� �T�X�¶�L�O�� �V�H�U�D�� �H�Q�� �R�X�W�U�H�� �P�R�G�L�I�L�p�� �S�R�X�U��
entériner la compatibilité. 
 
Eléments demandés par le SAGE et déjà intégrés dans le 
projet PLU : 
 

�x Inscription des moyens visant à éviter, minimiser voire 
�F�R�P�S�H�Q�V�H�U�� �O�¶�L�P�S�D�F�W�� �G�H�� �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� �V�X�U�� �O�H�V�� �F�D�S�D�F�L�W�p�V��
de recharge des nappes superficielles et profondes : 

- Avec le travail opéré sur la réduction des artificialisations 
pressenties, et en intégrant un coefficient de naturalité ainsi 
�T�X�¶�X�Q�H���H�P�S�U�L�V�H���D�X���V�R�O���P�D�[�L�P�D�O�H���V�X�U���F�H�U�W�D�L�Qs secteurs, la ville 
développe des moyens visant à éviter et minimiser les impacts 
�G�H���O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�� 
- La gestion des eaux pluviales est également traitée afin de 
�I�D�Y�R�U�L�V�H�U���O�¶�L�Q�I�L�O�W�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���H�D�X�[���j���O�D���S�D�U�F�H�O�O�H�����9�5�$�����F�R�P�S�p�W�H�Q�W�H��
en la manière, travaille également le schéma de gestion des 
eaux pluviales qui sera annexé au PLU, pour conforter un 
traitement cohérent. 
 

�x �)�D�Y�R�U�L�V�H�U�� �O�H�V�� �W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V�� �G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �D�O�W�H�U�Q�D�W�L�Y�H�� �D�I�L�Q��
�G�H���O�L�P�L�W�H�U���O�¶�L�P�S�H�U�P�p�D�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�R�O�V 

- Le travail opéré sur le coefficient de naturalité vise à limiter 
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Les parcelles CK67 et CK10, chemin des îles ne 
sont-elles pas à reclasser à cause des dangers 
�G�¶�L�Q�R�Q�G�D�W�L�R�Q���V�L���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�V ? 

�O�¶�L�P�S�H�U�P�p�D�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�R�O�V���G�D�Q�V���O�H�V���S�U�R�M�H�W�V���S�U�L�Y�p�V�� 
- Concernant les solutions alternatives sur le domaine public, 
cela relève des politique opérationnelles dépassant le cadre du 
PLU 
 
Proposition complémentaire pour affirmer la 
compatibilité : 
 
- Compléter la partie sur les ressources naturelles en 

intégrant les cartographies et les enjeux liés aux zones de 
sauvegardes 

- �&�R�P�S�O�p�W�H�U�� �O�H�� �U�q�J�O�H�P�H�Q�W�� �S�R�X�U�� �L�Q�W�H�U�G�L�U�H�� �G�D�Q�V�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ���� �G�H�V��
zones concernées les forages domestiques dans les 
périmètres de protection de captages et dans les zones de 
sauvegarde 

- �&�R�P�S�O�p�W�H�U�� �O�¶�p�Y�D�O�X�D�W�L�R�Q�� �H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H�� �H�Q�� �D�Q�D�O�\�V�D�Q�W�� �O�D��
compatibilité du PLU avec le SAGE 

- �&�R�P�S�O�p�W�H�U�� �O�H�V�� �2�$�3�� �G�p�G�L�p�H�V�� �j�� �G�H�V�� �]�R�Q�H�V�� �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V��
économiques en intégrant les enjeux liés aux zones 
�G�¶�D�O�L�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���P�R�O�D�V�V�H 

- �(�Q�Y�L�V�D�J�H�U�� �G�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V�� �G�H�� �G�p�V�� �D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �j�� �O�¶�p�F�K�H�O�O�H��
�G�H�V�� �2�$�3�� ���U�p�F�D�S�L�W�X�O�D�W�L�I�� �J�O�R�E�D�O�� �G�D�Q�V�� �O�¶�2�$�3�� �W�K�p�P�D�W�L�T�X�H��
« Faire face aux défis ») 

 
 

�¾ Accroissement des risques inondations en cas de 
constructions sur les parcelles CK67 et CK10 
 

Le secteur des Iles, et plus globalement de la Frange Ouest ont 
�I�D�L�W���O�¶�R�E�M�H�W���G�H���Q�R�P�E�U�H�X�V�H�V���U�H�T�X�r�W�H�V���O�R�U�V���G�H���O�¶�H�Q�T�X�r�W�H���S�X�E�O�L�T�X�H����
Pour rappel, une OAP existe actuellement sur le secteur des 
Iles, prévoyant environ 350 logements. Prenant en compte les 
enjeux environnementaux et agricoles, le choix a été fait 
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�U�H�I�R�Q�G�U�H�� �O�D�� �Y�L�V�L�R�Q�� �G�H�� �F�H�� �V�H�F�W�H�X�U�� �D�Y�H�F�� �X�Q�� �S�U�R�M�H�W�� �G�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�� ������
logements pour décloisonner le secteur. 
Une étude environnementale conduite par le bureau ECOTER, 
actuellement en cours, déterminera les éventuels compléments 
à apporter aux choix intégrés dans le projet de PLU (évolution 
du zonage, mesures compensatoires, etc). A noter que ce 
secteur est concerné par le PPRi mais est situé en zone bleue 
�Q�¶�L�Q�W�H�U�G�L�V�D�Q�W���S�D�V���O�D���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�E�L�O�L�W�p�� 
 
En outre, il convient de préciser les réponses pouvant être 
apportées aux différentes remarques : 
- « �'�p�V�H�Q�F�O�D�Y�H�U�� �O�H�� �V�H�F�W�H�X�U���� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �D�Y�H�F�� �O�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q�� �G�H��

�O�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �F�R�O�O�H�F�W�L�I�� �j�� �O�¶�H�[�L�V�W�D�Q�W » : Ce point sera 
traité �G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���J�O�R�E�D�O�����H�W���H�V�W���U�H�S�R�U�W�p��
�D�X�S�U�q�V���G�H���9�5�$���H�Q���F�K�D�U�J�H���G�H���O�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W 

- « Incohérence des numéros de parcelles destinées à 
�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U���G�H�V���K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q�V���G�D�Q�V���O�¶�2�$�3���H�W���V�X�U���O�H���]�R�Q�D�J�H » : Il 
�V�H�U�D���S�U�p�F�L�V�p���G�D�Q�V���O�¶�2�$�3���T�X�H���O�H�V���S�D�U�F�H�O�O�H�V���F�R�Q�F�H�U�Q�p�H�V���V�R�Q�W��
les suivantes : CK10, CK11, CK73 (sur une petite partie le 
�O�R�Q�J���G�H���O�¶�L�P�S�D�V�V�H���G�H�V���Ì�O�H�V�����H�W���&�.���������V�D�X�I���V�L���X�Q�H���p�Y�R�O�X�W�L�R�Q��
autre est envisagée suite à l'étude environnementale 
précitée. 

- « Extension EBC sur CK10 et CK67 » : �/�¶�(�%�&���D���G�p�M�j���p�W�p��
�p�W�H�Q�G�X�� �V�X�U�� �O�¶�H�V�W�� �G�H�V�G�L�W�H�V�� �S�D�U�F�H�O�O�H�V�� �D�I�L�Q�� �G�¶�D�V�V�X�U�H�U�� �O�D��
préservation des abords du parc des Trinitaires et du canal 
�G�H���O�¶�(�S�H�U�Y�L�q�U�H���S�R�X�U���O�L�P�L�W�H�U���O�H�V���L�P�S�D�F�W�V���H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�X�[����
sauf si l'étude impose une conclusion autre le PLU ne sera 
pas modifié sur ce point. 

- Evolutions de zonage : cf. ci après 
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4.3 Thématique : Agriculture  

Code des 
interventions 

Questions principales soulevées  Nombre 
�G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V�� 

Réponses de la Commune de Valence 

 
21, M21, 51, 
BK, BL, BZ 

Les constructions légères présentées comme 
�Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V�� �j�� �O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�� �D�J�U�L�F�R�O�H�� �S�H�X�Y�H�Q�W-
elles être autorisées en zone A ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les constructions autorisées peuvent-elles être 
raccordées �D�X���U�p�V�H�D�X���G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W ? 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
5 
 

�¾ �&�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�V�� �O�p�J�q�U�H�V�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�V�� �j�� �O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q��
agricole 

Les constructions légères présentées comme nécessaires à 
�O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�� �D�J�U�L�F�R�O�H�� �S�H�X�Y�H�Q�W�� �r�W�U�H�� �D�X�W�R�U�L�V�p�H�V���� �(�O�O�H�V�� �G�H�Y�U�R�Q�W��
toutefois présenter �X�Q�� �O�L�H�Q�� �D�Y�p�U�p�� �D�Y�H�F�� �O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���� �O�L�H�Q�� �D�S�S�U�p�F�L�p��
�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �S�D�U�� �O�D�� �F�K�D�P�E�U�H�� �G�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H�� �V�H�O�R�Q�� �O�H�V�� �F�U�L�W�q�U�H�V��
suivants (non exhaustifs): 

- existence d'un projet d'exploitation justifiant la 
construction ; 

- appréciation de la fonction, de la superficie, du 
matériel, des bâtiments existants et de la nature de 
�O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p������ 

- localisation adaptée ; 
- absence de locaux existants répondant aux besoins.  

 

�¾ �5�D�F�F�R�U�G���D�X���U�p�V�H�D�X���G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W 

�/�H���]�R�Q�D�J�H���G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W�����S�U�p�V�H�Q�W�p���H�Q���D�Q�Q�H�[�H���G�X���G�R�V�V�L�H�U���G�H��
PLU arrêté, limite le �]�R�Q�D�J�H�� �G�¶�D�V�V�D�L�Q�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �F�R�O�O�H�F�W�L�I�� �D�X�[��
parties urbanisées ou pressenties en extension. Les zones 
agricoles en sont exclues. 
Pour le cas particulier du secteur des Iles, la remarque est 
transmise aux services de Valence Romans Agglo compétents 
�H�Q���P�D�W�L�q�U�H���G�¶�Dssainissement. 
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Le mode d�¶�Dccès aux parcelles agricoles 
pourrait être mieux spécifié. 

�¾ Accès 

Les problématiques principales relevées sur la ville de Valence 
�V�R�Q�W���O�L�p�H�V���D�X���W�U�D�I�L�F���H�V�W�L�Y�D�O���G�p�E�R�U�G�D�Q�W���G�H���O�¶�$�����H�W���G�H���O�D���/�$�&�5�$����
Les mesures à prendre concernent ces infrastructures routières 
et dépassent le cadre du PLU.  
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4.4 Thématique : Petit Charran 

Code des 
interventions 

Questions principales soulevées  Nombre 
�G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V�� 

Réponses de la Commune de Valence 

 
 

34, 49, 50, 53, 
55, AR, AS, 

BW 
 

Comment peut-on justifier la coupure du 
chemin des Contrebandiers côté Est ? 
Il est à maintes reprises demandé que 
soient conservées les dispositions du 
PLU en vigueur, à savoir : 50 % 
�G�¶�H�V�S�D�F�H�V�� �Y�H�U�W�V�� �G�H�� �S�O�H�L�Q�H�� �W�H�U�U�H���� �H�P�S�U�L�V�H��
au sol limitée à 40 %, hauteurs 
�Q�¶�H�[�F�p�G�D�Q�W���S�D�V���5�������� �F�O�{�W�X�U�H�V���F�R�Q�V�W�L�W�X�p�H�V��
de murs bahut surmontés de grillage. 
Compte tenu de la configuration du 
secteur, cette demande ne paraît-elle pas 
justifiée ? 
�/�¶�H�I�I�H�W���G�X���F�R�H�I�I�L�F�L�H�Q�W���G�H���Q�D�W�X�U�D�O�L�W�p���V�H�U�D�L�W��
susceptible de corriger à la baisse les 60 
���� �S�U�p�Y�X�V�� �F�R�P�P�H�� �O�L�P�L�W�H�� �G�H�� �O�¶�H�P�S�U�L�V�H�� �D�X��
sol des constructions futures, mais serait-
il possible de l�¶�L�O�O�X�V�Wrer par des exemples 
de calculs dudit coefficient ? 
Dans la zone UC1, ne serait-il pas 
judicieux de limiter les futures 
constructions à R+1, compte tenu de 
�O�¶�H�[�L�V�W�D�Q�W���G�D�Q�V���O�H���T�X�D�U�W�L�H�U ? 
Il se constate une tendance à ériger des 
murs maçonnés pleins. Ne conviendrait-
�L�O�� �S�D�V�� �G�¶�H�[�L�J�H�U�� �G�H�V murs bahuts 
surmontés de grillages afin de favoriser 
la végétalisation ? 

 
 
 
 
 
8 

Le quartier du Petit Charran comprend en son sein plusieurs ensembles 
bâtis caractéristiques, « les maisons castors », que �O�¶�R�Q�� �U�H�W�U�R�X�Y�H��
également sur le quartier du Grand Charran. Ces dernières, repérées en 
�]�R�Q�H�� �8�&������ �S�D�U�W�L�F�L�S�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�L�G�H�Q�W�L�W�p�� �G�X�� �T�X�D�U�W�L�H�U�� �H�W�� �Q�p�F�H�V�V�L�W�H�Q�W�� �X�Q�H��
attention particulière. A noter que, conformément aux demandes 
�p�P�L�V�H�V���G�X�U�D�Q�W���O�¶�H�Q�T�X�r�W�H���S�X�E�O�L�T�X�H�����H�O�O�H�V���Veront réajustées pour englober 
des lotissements répondant aux mêmes caractéristiques.  
�&�H�V�� �V�H�F�W�H�X�U�V�� �8�&���� �V�¶�L�Q�V�F�U�L�Y�H�Q�W�� �W�R�X�W�H�I�R�L�V�� �G�D�Q�V�� �X�Q�� �F�R�Q�W�H�[�W�H�� �X�U�E�D�L�Q�� �S�O�X�V��
global marqué par la mixité des typologies. En parallèle des questions 
�V�R�X�O�H�Y�p�H�V���� �L�O�� �F�R�Q�Y�L�H�Q�W�� �G�¶�D�Y�R�Lr une vision globale des demandes 
concernant le secteur. 
 

�¾ Coupure du chemin des Contrebandiers 
�/�¶�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�¶�(�9�3�� �V�X�U�� �O�D�� �S�D�U�F�H�O�O�H�� �$�9�������� �V�H�� �M�X�V�W�L�I�L�H�� �S�D�U�� �O�D�� �S�U�p�V�H�Q�F�H��
�G�¶�X�Q�H���S�L�V�F�L�Q�H���H�W���G�¶�X�Q�H���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���H�Q���E�R�U�G�X�U�H���G�X���F�K�H�P�L�Q�����&�H�S�H�Q�G�D�Q�W����
�D�I�L�Q���G�¶�D�V�V�X�U�H�U���O�D��continuité, il est proposé de prévoir un EVP plus fin 
en bordure du chemin 
 

�¾ Evolution générale de la réglementation 
Eu égard à la spécificité du secteur, il est proposé de prévoir une 
réglementation dédiée à la zone UC1 concernant les secteurs de 
Maisons Castors. Elle pourra notamment prévoir : 

- Hauteur maximale : 10 m / R+1 
- Emprise au sol : 40% 
- �7�R�L�W�X�U�H�� �H�Q�� �X�Q�� �S�D�Q���� �Q�¶�H�[�F�O�X�D�Q�W�� �S�D�V�� �O�H�V�� �D�X�Y�H�Q�W�V�� �R�X�� �D�V�V�L�P�L�O�p�V��

�Y�L�V�D�Q�W���j���D�F�F�X�H�L�O�O�L�U���G�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�I�V���G�¶�p�Q�H�U�J�L�H���U�H�Q�R�X�Y�H�O�D�E�O�H 
La proposition de traitement des clôtures ne sera pas modifiée, 
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rappelons que « Par principe, les clôtures seront ajourées et doublées 
�S�D�U�� �G�H�V�� �S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �K�D�L�H�V�� �Y�L�Y�H�V���� �V�D�X�I�� �S�R�X�U�� �G�H�V�� �P�R�W�L�I�V�� �G�¶�R�U�G�U�H��
patrimonial. Les murets seront autorisés dans une limite de 60 cm. » 
�/�¶�p�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �P�X�U�V�� �S�O�H�L�Q�V�� �G�H�� ���� �P�q�W�U�H�V�� �Q�¶�H�V�W�� �S�R�V�V�L�E�O�H�� �T�X�H�� �V�R�X�V��
exception. 
Il est en outre rappelé que, peu importe le règlement du PLU, les 
cahiers des charges continuent de produire des effets entre les co-lotis 
�P�r�P�H���V�¶�L�O�V���Q�H���V�R�Q�W���S�D�V���R�S�S�R�V�D�E�O�H�V���D�X�[���D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�V���G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� 
La zone UC, p�U�p�V�H�Q�W�D�Q�W���X�Q�H���P�L�[�L�W�p���G�H���I�R�U�P�H���H�W���X�Q�H���F�D�S�D�F�L�W�p���G�¶�D�F�F�X�H�L�O��
�G�¶�K�D�E�L�W�D�W�� �D�X�[�� �W�\�S�R�O�R�J�L�H�V�� �G�L�Y�H�U�V�H�V���� �Q�H�� �Y�H�U�U�D�� �S�D�V�� �V�R�Q�� �U�q�J�O�H�P�H�Q�W��
�W�U�D�Q�V�I�R�U�P�p�����K�R�U�V���F�D�V���G�H���O�¶�H�P�S�U�L�V�H���D�X���V�R�O en question (cf. ci après). 
 

�¾ Coefficient de naturalité et emprise au sol 
 

Le choix opéré dans le projet de PLU vise à accentuer la qualité des 
plantations, expliquant les réflexions autour du coefficient de 
�Q�D�W�X�U�D�O�L�W�p���� �,�O�� �Y�L�H�Q�W�� �U�H�P�S�O�D�F�H�U�� �O�¶�D�Q�F�L�H�Q�Q�H�� �D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �H�P�S�U�L�V�H�V 
�G�¶�H�V�S�D�F�H�V�� �Y�H�U�W�V���� �D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W�� �T�X�D�Q�W�L�W�D�W�L�Y�H�� �H�W�� �j�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q��
�°�X�Y�U�H�� �L�Qcertaine���� �/�¶�L�Q�W�p�U�r�W�� �H�V�W�� �G�H�� �G�R�Q�Q�H�U�� �X�Q�� �S�D�Q�H�O�� �G�H�� �V�R�O�X�W�L�R�Q�V�� �D�X�[��
�S�p�W�L�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�V�� �D�I�L�Q�� �T�X�¶�L�O�V�� �F�R�Q�V�W�U�X�L�V�H�Q�W�� �O�H�X�U�� �S�U�R�M�H�W�� �V�H�O�R�Q�� �O�H�X�U�V��
préférences sans renier sur les attentions à avoir sur la biodiversité, le 
paysage et le rafraichissement de la ville. 
Toutefois, afin de donner suite aux demandes, un travail est mené afin 
de retravailler les pondérations des composantes visant la « végétation 
au sol ». De même, comme précisé en suivant, un important travail 
�G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���O�L�V�L�E�L�O�L�W�p���H�V�W���H�Q���W�U�D�L�Q���G�¶�r�W�U�H���R�S�p�U�p���D�I�L�Q���G�¶�D�V�V�X�U�H�U���O�D��
�E�R�Q�Q�H���F�R�P�S�U�p�K�H�Q�V�L�R�Q���H�W���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�R�X�W�L�O�� 
 
Les exigences complémentaires ont incité la ville à amoindrir les 
�H�[�L�J�H�Q�F�H�V�� �G�¶�H�P�S�U�L�V�H�� �D�X�� �V�R�O���� �F�R�Q�W�U�L�E�X�D�Q�W�� �j�� �Y�D�O�R�U�L�V�H�U�� �© �O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �G�H��
projet », sans toutefois laisser la porte ouverte aux dérives, en 
témoignent les scénarios présentés ci après. 
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Réglementation du PLU en vigueur, application « extrême » : 
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Projet de réglementation du PLU en vigueur, exemple application 
« extrême » en optimisant la composante toiture végétalisée, cette 
�R�S�W�L�R�Q�� �Q�p�F�H�V�V�L�W�D�Q�W�� �������� �P�ð�� �G�¶�H�V�S�D�F�H�V�� �S�O�H�L�Q�H�V�� �W�H�U�U�H�V�� ���G�R�Q�F�� �D�X�F�X�Q�� �D�F�F�q�V��
stabilisé / goudronné) et 20 arbres minimum pour atteindre la surface 
éco-aménagée exigée : 
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Projet de réglementation du PLU en vigueur, exemple application 
classique et réaliste, avec des espaces artificialisés (ex. piscine, 
terrasse, etc), des espaces non artificialisés mais pas végétalisé (accès 
stabilisé), etc 
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�¾ Emprise au sol 
 

Plusieurs pétitionnaires ont fait part de leurs craintes vis-à-vis de 
�O�¶�D�X�J�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�H�P�S�U�L�V�H�� �D�X�� �V�R�O�� �P�D�[�L�P�D�O�H���� �%�L�H�Q�� �T�X�H�� �O�H�� �F�R�H�I�I�L�F�L�H�Q�W��
de naturalité vienne contrebalancer cet effet, la ville propose de 
réétudier cette réglementation �H�Q�� �I�D�Y�H�X�U�� �G�¶�X�Q�H�� �U�p�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�H�P�S�U�L�V�H��
admise en zone UC���� �(�O�O�H���S�D�U�W�L�F�L�S�H���H�Q�� �H�I�I�H�W���G�X���P�D�L�Q�W�L�H�Q���G�¶�X�Q�H���V�X�U�I�D�F�H��
�S�H�U�P�p�D�E�O�H�� �H�Q�� �Y�L�O�O�H���� �E�p�Q�p�I�L�T�X�H�� �j�� �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W et peut conforter les 
efforts attendus en matière de végétation. 
La réflexion doit être approfondie afin de trouver la réglementation 
conciliant impératifs environnementaux et nécessité de réponse aux 
besoins de créations de logements sur des terrains contraints. 
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4.5  Thématique : modifications PLU 

Code des 
interventions 

Questions principales soulevées  Nombre 
�G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V�� 

Réponses de la Commune de Valence 

 
9, 10, 13, 14, 

M22, 26, 27, 28, 
29, 35, 37, 37A, 
39, 42, 42A, 45, 
48, 53, A, D, E, 
F, G, 10F, 1A, 

G2, V, AG, AH, 
AI, AQ, BB, 
AZ, BD, BG, 

BI, BN, BO, BP, 
BR, BS, BV, 
BR, BY, CA, 

CB, CH 

�/�D�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�(�5�� ������ �V�H�� �M�X�V�W�L�I�L�H-t-elle ? Il 
�Q�¶�Durait plus aucune utilité depuis la création de 
la LACRA ; il constitue en outre un obstacle à la 
conservation en espaces verts et jardins, 
familiaux ou partagés, sur les parcelles 72 et 
435.  
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�¾ Emplacement réservé n°32 
Cet emplacement réservé, permettant un passage Victor Hugo 
/ Maréchal Juin sous la voie ferrée se justifie par la nécessité 
de bouclage de la ville notamment par les transports en 
commun et les modes doux.  
�$�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L�� �O�D�� �Y�R�L�H�� �I�H�U�U�p�H�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �X�Q�H�� �U�X�S�W�Xre conséquente 
�G�H�� �O�D�� �Y�L�O�O�H���� �L�O�� �Q�¶�H�V�W�� �S�R�V�V�L�E�O�H��
�G�H�� �O�D�� �W�U�D�Y�H�U�V�H�U�� �T�X�¶�j�� ����
endroits (Pont de la Cécile et 
Rue Sénebier, entourés en 
rouge), créant des difficultés 
notamment pour les modes 
doux et transports en 
commun, la rue Sénebier 
étant inaccessible pour les 
bus. 
�/�¶�Rbjectif de cet ER �Q�¶est donc pas uniquement de faciliter les 
liaisons automobiles entre les parties Est et Ouest de la ville, 
mais de participer à une refonte des circulations. En 
permettant un meilleur maillage en transports en commun, 
mais aussi en tâchant de limiter les passages automobiles à 
�O�¶�L�Q�W�p�U�L�H�X�U�� �G�H�V�� �T�X�D�U�W�L�H�U�V���� �F�H�W�� �(�5�� �S�D�U�W�L�F�L�S�H�U�D�� �j�� �D�P�p�O�L�R�U�H�U��la 
mobilité alternative.  
A noter en outre que la LACRA a vocation à répondre aux 
circulations supra communales / nationales et non locales, elle 
�Q�¶�Hst pas calibrée pour accueillir les deux types de circulation. 
Elle ne peut non plus répondre aisément aux besoins de 
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Faire figurer TOUS les arbres ne figurent pas 
sur les plans du projet de PLU (cf. notamment 
les parcelles 45, 46, 193, 381, 382, 383, 384 et 
427) ? 
 
 
 
Ne pourrait-on revoir le passage de zone UD1 
en UC, qui pose problème au Petit Charran ? 
 
 
 
 
Les hauteurs maximales ne devraient-elles pas 
être quantifiées en mètres ? 
Les hauteurs des constructions ne devraient-elles 
pas être limitées à 30 m �G�D�Q�V���O�¶OAP 6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

transports communs infra-Valence, justifiant le maintien de cet 
ER.  
 

�¾ Les arbres  
Cf. réponses précédentes, notamment cartographie relative au 
secteur dit « Henri Ner » 
 

�¾ Zonage du Petit Charran 
Eu égard aux réponses précédentes, et à la particularité 
remarquée par le secteur UC1 qui sera dédié aux maisons 
castors, il ne semble pas opportun de créer un nouveau secteur 
Petit Charran. 
 
 

�¾ Les hauteurs 
La proposition de quantifier les hauteurs est opportune et 
�S�H�U�P�H�W�W�U�D�� �G�H�� �I�D�F�L�O�L�W�H�U�� �O�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�U�R�M�H�W�V���� �,�O�� �H�V�W�� �G�R�Q�F��
proposé de prévoir une double appréciation hauteur métrique 
et niveaux dans le dossier à approuver. 
 
Pour rappel, dans les zones à dominante individuelle, la 
hauteur maximale est R+2 et dans les zones à dominante 
collective R+4. Ces principes peuvent connaître des 
dérogations, notamment en cas de constructions à haute 
performance énergétique et environnementale où un étage 
supplémentaire sera admis, ou selon le contexte environnant. 
�&�R�P�P�H�� �G�H�P�D�Q�G�p�� �D�X�� �F�R�X�U�V�� �G�H�� �O�¶�H�Q�T�X�r�W�H�� �V�X�U�� �F�H�� �S�R�L�Q�W���� �V�H�U�R�Q�W��
étudiés pour modification dans le dossier approuvé les 
précisions sur les dérogations admises ainsi que le cas 
particulier des sur-élévations. 
 
Concernant les hauteurs de 30 m mises en avant dans les OAP. 
Le projet de PLU prévoyait cette mesure uniquement sur 
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Certaines parcelles vertes ne devraient-elles pas 
être classées en zones N ? 
 
Les constructions R+4 ne devraient-elles pas 
être interdites dans les quartiers pavillonnaires ? 

�O�¶�2�$�3�� ���� �S�R�X�U���S�H�U�P�H�W�W�U�H�� �O�¶�p�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �E�k�W�L�P�H�Q�W�V�� �© signal » sur 
�O�H�V�� �R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V�� �G�¶�H�Q�W�U�p�H�� �G�H�� �Y�L�O�O�H���� �6�X�U�� �F�H�W�W�H�� �G�H�U�Q�L�q�U�H���� �X�Q�H��
adaptation a été dem�D�Q�G�p�H���D�X���F�R�X�U�V���G�H���O�¶�H�Q�T�X�r�W�H���S�X�E�O�L�T�X�H�����H�O�O�H��
sera étudiée pour évolution dans le projet de PLU. Des 
demandes visent également à élargir cette possibilité sur le 
secteur Basse Ville (OAP2). Eu égard aux caractéristiques 
�G�¶�H�Q�W�U�p�H�� �G�H�� �Y�L�O�O�H���� �L�O�� �V�H�P�E�O�H�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �S�H�U�W�L�Q�H�Q�W�� �G�H�� �O�¶�p�W�X�G�L�H�U��
pour adaptation du projet de PLU. Cependant, concernant 
�O�¶�2�$�3������ �+�D�X�W�V�� �G�H�� �9�D�O�H�Q�F�H���� �D�X�� �U�H�J�D�U�G�� �G�H�V�� �H�I�I�R�U�W�V�� �F�R�Q�V�H�Q�W�L�V��
dans le cadre du NPNRU pour diminuer la densité et 
diversifier la typologie de logements, il serait contradictoire de 
permettre des hauteurs de 30 mètres. La ville ne souhaite pas 
donner suite à cette proposition. 
 

�¾ Les parcelles vertes  
Cf. réponses précédentes 
 

�¾ Les constructions R+4 en quartier pavillonnaire 
Cf. ci-dessus 
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4.6  Thématique : corrections PLU 

Code des 
interventions 

Questions principales soulevées  Nombre 
�G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V�� 

Réponses de la Commune de Valence 

5, 7, 12, M23, 
40, 40A, 43 

C, BH 

Est-il envisageable de classer le côté pair de la 
rue Bouffier en zone commerciale pour les rez-
de-chaussée ?  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Quid des droits de puisage dans la parcelle 283 ? 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
9 

- Linéaires commerciaux 
Une demande a été émise pour 
prévoir un linéaire commercial (trait 
bleu) sur le côté pair de la Rue 
Bouffier. Au regard des enjeux 
commerciaux de cette rue, la 
modification sera effectuée dans le 
projet de PLU  
Outre cette demande spécifique, des 
questions ont été posées sur le 
�O�L�Q�p�D�L�U�H�� �G�H�� �O�¶�D�Y�H�Q�X�H�� �9�L�F�W�R�U�� �+�X�J�R�� �D�L�Q�V�L�� �T�X�H�� �V�X�U�� �O�D��
�U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �O�L�Q�p�D�L�U�H�V�� �G�H�� �O�¶�D�Y�H�Q�X�H�� �3���� �6�H�P�D�U�G���� �(�X�� �p�J�D�U�G��
aux intérêts de ces deux linéaires en termes de vitrine pour la 
ville, il est proposé de réétudier : 

- La prolongation éventuelle du linéaire, a minima sur le 
�F�{�W�p���L�P�S�D�L�U���G�H���O�¶�D�Y�����9�L�F�W�R�U���+�X�J�R 

- Le passage de la protection simple à la protection 
�U�H�Q�I�R�U�F�p�H�� �H�Q�� �I�R�Q�F�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�R�G�H�V�� �1�$�)�� �V�X�U�� �O�¶�D�Y���� �3����
Semard. 
 

�¾ Canaux 
Cf. réponses précédentes 
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La limite entre les zones UB et UC passe par la 
�U�X�H�� �/�D�S�H�U�U�L�Q�H���� �&�H�� �T�X�L�� �D�X�W�R�U�L�V�H�� �O�D�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q��
immeuble R+4 entre le trottoir ouest de la rue 
Laperrine et le trottoir est de la rue Galliéni, 
occupés par des logements individuels et 
intermédiaires. Quelle explication donner au 
changement de zonage, a priori contraire aux 
dispositions de �O�¶�D�[�H�� ���� �G�X�� �3�$�'�'�� �O�H�T�X�H�O���� �G�D�Q�V��
son orientation 1 action 1, prévoit de conserver 
�O�¶�L�G�H�Q�W�L�W�p���X�U�E�D�L�Q�H���G�H���F�K�D�T�X�H��quartier ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
Modifier PLU pour prise en compte du SAGE 
dernière version (cf. question n° 5.15). 
 
 
Certaines remarques formulées par la CNR, 
relatives aux secteurs dont elle assure la 
maintenance seraient à prendre en compte (cf. § 
�F�R�Q�V�D�F�U�p���� �G�D�Q�V�� �O�¶�D�Yis des ppa, à celui de la 
CNR). 

�¾ Ilot Rue Gallieni / Laperrine 
�/�¶�v�O�R�W���H�Q�W�U�H�� �O�D�� �5�X�H�� �/�D�S�H�U�U�L�Q�H�� �H�W�� �O�D�� �5�X�H�� �*�D�O�O�L�H�Q�L�� �F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �X�Q�H��
transition entre les secteurs « pavillonnaires » et « collectifs ». 
Il était pertinent de la 
classer en UB au regard du 
potentiel de 
renouvellement urbain et 
des enjeux de 
densification. Eu égard aux 
craintes affichées, et du 
potentiel de 
renouvellement urbain 
�p�S�X�L�V�p�� �G�H�S�X�L�V�� �O�¶�D�U�U�r�W�� �G�X��
PLU, le zonage pourra être 
réétudié.  
 
 

�¾ SAGE 

Cf. réponses précédentes 
 

�¾ CNR 

Cf réponses précédentes 

 

 

 
 

Ensemble 
collectif 

Ensemble 
pavillonnaire 
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4.7  Thématique : Constructibilité  

Code des 
interventions 

Questions principales soulevées  Nombre 
�G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V�� 

Réponses de la Commune de Valence 

 
1, 3, 4, 6, 8, 
M20, M25, 

M27, 23, 30, 31, 
54, 56, K, 21A 
(??), AC, AL, 
AW, AX, BC, 

CC, CD 

L�H�� �S�U�R�M�H�W�� �G�H�� �F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �L�P�P�H�X�E�O�H�� �G�H�� ����
étages pour 40 logements et de 12 maisons 
individuelles au bout de la �U�X�H���3�R�Q�W�H�W���Q�¶�H�V�W-il pas 
�V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�� �G�¶�D�F�F�U�R�v�W�U�H�� �G�H�� �I�D�o�R�Q�� �V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�Y�H�� �O�H��
trafic automobile déjà important sur u espace 
aussi réduit ? Le maintien du terrain en espace 
vert ne correspondrait-il pas mieux aux objectifs 
annoncés dans le projet de révision ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les changements de zonage sont conformes aux 
engagements de la commune (PPDR) ? 
 
 
 
Une division parcellaire est-elle possible 
(propriété Bouchard, intervention 56) ? 
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�¾ Projet de construction Rue du Pontet 
Le projet a été retravaillé afin de concilier accueil de 
logements (44) et espaces verts. En effet, comme indiqué 
précédemment, la construction sur friche est nécessaire pour 
�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U�� �G�H�� �O�¶�K�D�E�L�W�D�W�� �W�R�X�W�� �H�Q�� �S�U�p�V�H�U�Y�D�Q�W�� �O�H�V�� �H�V�S�D�F�H�V�� �Y�H�U�W�V�� �H�W��
�D�J�U�L�F�R�O�H�V���� �/�¶�D�Q�F�Lenne école Henri Ner constitue un bâti 
mutable, inutilisé. Il rentre tout à fait dans les emprises à 
réinvestir pour loger les valentinois. En outre, il se situe près 
�G�¶�X�Q�H�� �O�L�J�Q�H�� �G�H�� �W�U�D�Q�V�S�R�U�W�� �© efficace » et station de vélo libre 
service, dans un secteur de la ville équipé en commerce. Il 
�F�R�Q�V�W�L�W�X�H�� �G�R�Q�F�� �X�Q�H�� �H�P�S�U�L�V�H�� �L�G�p�D�O�H�� �V�H�O�R�Q�� �O�¶�D�S�S�U�p�F�L�D�W�L�R�Q�� �S�R�U�W�p�H��
�S�D�U���O�H�V���G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V���U�H�T�X�r�W�H�V���V�X�U���O�¶�D�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�p���H�W���O�D���P�R�E�L�O�L�W�p�� 
 
�$�� �Q�R�W�H�U�� �W�R�X�W�H�I�R�L�V�� �T�X�H�� �O�D�� �S�D�U�W�L�H�� �V�X�G�� �G�H�� �O�¶�H�P�S�U�L�V�H�� �G�X�� �S�U�R�M�H�W����
représentant plus de 6500 m²  sera classée en zone Nv. 
 
 
�4�X�H�V�W�L�R�Q�� �V�X�S�S�U�L�P�p�H�� �j�� �O�¶�L�Q�L�W�L�D�W�L�Y�H�� �G�H�� �0���� �O�H�� �3�U�p�V�L�G�H�Q�W�� �G�H�� �O�D��
�F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�H�Q�T�X�r�W�H 
 
 

�¾ Division parcellaire en zone UEi 
Une division parcellaire est par principe possible en zone UEi, 
toutefois les constructions devront respecter les destinations 
�D�G�P�L�V�H�V�����H�Q���O�¶�H�V�S�q�F�H���L�Q�G�X�V�W�U�L�H�����F�R�P�P�H�U�F�H���G�H���J�U�R�V���R�X���H�Q�W�U�H�S�{�W����
Les habitations sont interdites sur la zone. 
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Vérifier la situation des parcelles EL466 /EL474/ 
EL475/ EL462/EL369/EL40/EL37/ 
EL371/EL470/EL472 et EL469/EL467/EL473 

 
 

�¾ Situation des parcelles mentionnées 
 

Lesdites parcelles sont classées en zone 2AU du PLU 
actuellement en vigueur. Eu égard aux enjeux de réduction de 
la consommation des espaces agricoles et naturels, ainsi que 
�G�H�V���S�U�L�R�U�L�W�p�V���D�I�I�L�F�K�p�H�V���G�D�Q�V���O�H���3�$�'�'�����F�H���V�H�F�W�H�X�U���Q�¶�D���S�X���Y�R�L�U���F�H��
zonage 2AU reconduit dans le projet de PLU révisé. Ce 
constat est similaire pour les parcelles mentionnées dans les 
requêtes AM, AW, 3 et 30 
A noter que de nombreuses requêtes visent des évolutions de 
zonage sur les extensions, sur les secteurs de Charmagnol, 
Mozart, La Bayot, Lautagne ou encore la Route de 
Beauvallon. Eu égard aux objectifs affichés dans le PADD et 
aux exigences de réduction de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, une analyse globale sera 
�P�H�Q�p�H���D�I�L�Q���G�¶�D�V�V�X�U�H�U���X�Q���D�U�E�L�W�U�D�J�H���F�R�K�p�U�H�Q�W���G�H�V���G�H�P�D�Q�G�H�V�� 
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4.8  Thématique : Quartier des Iles 

Code des 
interventions 

Questions principales soulevées  Nombre 
�G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V�� 

Réponses de la Commune de Valence 

 
N, P, S, T, AB, 
U, X, Y, 33A, 
37B, 37, 46 

La présence de castors et de façon plus générale 
la qualité de la biodiversité sont signalées. Il est 
relativement douteux que le document 
�G�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H�� �D�L�W�� �j�� �D�V�V�X�U�H�U�� �X�Q�� �F�O�D�V�V�H�P�H�Q�W��
spécifique visant à en assurer la protection 
�G�¶�H�V�S�q�F�H�V�� �S�U�R�W�p�J�p�H�V�� �O�H�� �F�D�U�D�F�W�q�U�H�� �G�¶�H�V�S�D�F�H�� �Y�H�U�W��
et la liaison en mode doux entre les parcs des 
Trinitaires et de Valensolles ne devrait-il pas en 
revanche, interdire toute nouvelle construction ? 
Il existe une voie actuellement empruntée par 
les piétons et les cyclistes assurant la liaison 
entre le parc de Valensolles et celui des 
Trinitaires, e�Q�� �O�¶�R�F�F�X�U�U�H�Q�F�H�� �O�¶�D�O�O�p�H�� �G�H�V�� �S�H�W�L�W�V��
champs. �4�X�H�O�� �L�Q�W�p�U�r�W�� �V�¶�D�W�W�D�F�K�H-t-il, dans ces 
conditions, à �O�D�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �F�K�H�P�L�Q��de même 
�I�R�Q�F�W�L�R�Q�� �V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�� �G�¶�D�J�J�U�D�Y�H�U���� �H�Q�� �I�D�F�L�O�L�W�D�Q�W��
�O�¶�D�F�F�q�V���� �O�H�V�� �L�Q�F�L�Y�L�O�L�W�p�V�� �F�R�Q�V�W�D�W�p�H�V�� �H�W�� �V�X�E�L�H�V�� �S�D�U��
les exploitants du NOVOTEL et leur voisin ? 

 
 
 

12 

�¾ Constructibilité secteur des Iles 
Cf. réponses précédentes 
 
 
 
 

�¾ Cheminement Parcs Marcel Paul et Trinitaires 
�/�H�� �F�K�H�P�L�Q�H�P�H�Q�W�� �Y�L�V�H�� �j�� �I�D�F�L�O�L�W�H�U�� �O�¶�D�F�F�q�V�� �H�Q�W�U�H�� �O�H�� �S�R�U�W�� �G�H��
�O�¶�(�S�H�U�Y�L�q�U�H���H�W���O�H���F�H�Q�W�U�H���Y�L�O�O�H, maillon essentiel et sollicité dans 
�O�D�� �O�L�D�L�V�R�Q�� �H�Q�W�U�H�� �O�H�� �S�R�U�W�� �G�H�� �O�¶�(�S�H�U�Y�L�q�U�H�� �H�W�� �O�H�� �F�H�Q�W�U�H�� �Y�L�O�O�H, en 
�V�¶�D�S�S�X�\�D�Q�W�� �V�X�U�� �O�H�V�� �F�D�Q�D�X�[�� �S�R�X�U�� �S�H�U�P�H�W�W�U�H�� �O�H�X�U�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �Y�D�O�H�X�U��
�H�W�� �T�X�¶�L�O�V�� �V�R�L�H�Q�W�� �V�X�S�S�R�U�W�� �G�H�V�� �P�R�E�L�O�L�W�p�V�� �D�F�W�L�Y�H�V. Suite aux 
signalements des hôteliers, une alte�U�Q�D�W�L�Y�H�� �H�V�W�� �j�� �O�¶�p�W�X�G�H�� �D�I�L�Q��
�G�¶�H�Q�Y�L�V�D�J�H�U�� �O�H�� �P�D�L�Q�W�L�H�Q�� �R�X�� �Q�R�Q�� �G�H�� �F�H�� �H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W�� �U�p�V�H�U�Y�p����
Toute suppression devra en effet être compensée par une 
option satisfaisante.  
�$�� �Q�R�W�H�U�� �W�R�X�W�H�I�R�L�V�� �T�X�H�� �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�� �H�W�� �O�D�� �I�U�p�T�X�H�Q�W�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q��
chemin peut permettre de dissuader les pratiques indésirables.  
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4.9  Thématique : mobilité 

Code des 
interventions 

Questions principales soulevées  Nombre 
�G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V�� 

Réponses de la Commune de Valence 

 
 

K2, M24, M26, 
M29, 25, AY, 

52,  
 

Les questions des intervenants étant en général 
assez précises, il est suggéré à la commune de 
bien étudier les réponses à y apporter 
 
 
�/�H�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �]�R�Q�H�� �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V�� �G�H��
Lautagne étant de nature à entrainer un 
accroissement du trafic routier, ne devrait-il pas 
être réservé une plus grande place au 
cheminement doux, singulièrement au niveau du 
chemin des Beaumes ? 
Ne conviendrait-il pas de compléter le  projet de 
�F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W�� �U�p�V�H�U�Y�p�� �(�5�� ������ �S�D�U��
une extension de la partie cyclable rendant le 
chemin des Beaumes accessible ? 
 
 
Les liaisons entre le port de Plaisance et le 
centre-Ville sont pour le moins mal assurées (cf. 
question n° 5.7) 

 
 
 
 
7 

�¾ Questions précises  
Les documents annexés à la présente réponse permettront de 
donner un aperçu aux réponses qui pourront être apportées aux 
pétitionnaires. 
 

�¾ Lautagne 
Les cheminements doux sur Lautagne sont actuellement 
prévus par des emplacements réservés au sein des coteaux. 
Une réflexion est menée actuellement sur les circulations, 
notamment sur le chemin des Baumes, mais elle dépasse le 
cadre du PLU. Pour complétude, la réflexion vise à restreindre 
les accès, soit en période de forte circulation (été / week-end) 
soit de manière permanente. 
 

�¾ �/�L�D�L�V�R�Q���3�R�U�W���G�H���O�¶�(�S�H�U�Y�L�q�U�H���H�W���&�H�Q�W�U�H���9�L�O�O�H 
Les liaisons cyclables Epervière-Centre Ville sont assurées par 
la Via Rhona aménagée, et améliorée récemment. A noter que 
cette liaison permet également un accès sécurisé à Bourg-Les-
Valence, sans traverser le centre ville comme précédemment.  
Le cheminement évoqué précédemment (ER26) vise 
également à faciliter les liaisons piétonnes via le parc Marcel 
Paul / le parc des Trinitaires et le parc Jouvet 
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4.10  Thématique : conformité règlementaire 

Code des 
interventions 

Questions principales soulevées  Nombre 
�G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V�� 

Réponses de la Commune de Valence 

 
H, BH 

 

Certaines servitudes ne sont pas intégrées au 
projet de révision : il en est ainsi de celles 
concernant le pipe-line géré par la Société 
TRAPIL et par la CNR (cf. leurs observations) 

 
2 

Les servitudes sont intégrées dans le plan global mais les 
arrêtés ne sont pas repris. Ils seront ajoutés dans le dossier 
approuvé. 

 

4.11 Thématique : Divers (Sous ce vocable ont été réunies les interventions globales ou générales : certaines reprennent le PLU mais leurs termes ne 
sont pas introduits en tant que propositions alternatives. Cependant, elles sont souvent de nature à donner des informations complémentaires à la 
Commune. 

Code des 
interventions 

Questions principales soulevées Nombre 
�G�¶�R�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V 

Réponses de la Commune de Valence 

 
B, 11, L, M28, 
21, V, AD, AE, 
AE2, AJ, AK, 
AM, AN, AO, 

AP, 36, 37, 37A, 
44, 47A, BE, 
BF, CG, AF 

 

Certaines interventions font double emploi avec 
�G�¶�D�X�W�U�H�V�����U�H�F�H�Q�V�p�H�V���V�X�U���G�¶�D�X�W�U�H�V��thématiques. 
Il est souhaité la suppression de certains ER 
jugés obsolètes et la création de nouveaux ER 
�S�R�X�U���G�H�V���S�D�U�N�L�Q�J�V���R�X���D�X�W�U�H�V���« 
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�¾ Emplacements réservés 

Ident. 
Obs 

ER 
concerné 

Changement 
souhaité 

Position pressentie 

16 Non 
existant 

ER pour assurer 
un débouché 
piéton depuis le 
chemin du Thon 

Modifications du PLU en 
question 

42 59 Adaptation de 
�O�¶�D�F�F�q�V 

Modification du PLU 
afin de préciser et adapter 
�O�¶�H�P�S�U�L�V�H aux exigences 
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�G�¶�D�F�F�q�V et à la nécessité 
de préserver au mieux la 
parcelle agricole 

45 68 �$�G�D�S�W�H�U���O�¶�(�5��
�S�R�X�U���T�X�¶�L�O��
�Q�¶�L�P�S�D�F�W�H���S�D�V��
uniquement une 
parcelle 

�2�X�L���D�I�L�Q���G�¶�D�G�D�S�W�H�U���O�¶�D�F�F�q�V 

47 27 Erreur 
matérielle 

Oui afin de corriger 
�O�¶�Hrreur matérielle lors de 
dénomination des ER 26 
et 27 

E 66 Erreur 
matérielle - 
Modification de 
�O�¶�L�Q�W�L�W�X�O�p 

Oui afin de corriger 
�O�¶�Hrreur matérielle lors de 
la conception graphique, 
suppression du terme 
�U�R�X�W�L�H�U���G�D�Q�V���O�¶�L�Q�W�L�W�X�O�p 

AT 31 Protection des 
berges 
améliorées en 
faveur de la 
biodiversité 

Réflexions sur les abords 
de berge et les 
aménagements à 
effectuer pour circulation 
aisée 

 
Ident. 
Obs 

ER 
concerné 

Interrogation Information 

22 ER 5 Quelle 
végétalisation 

Projet de recomposition 
�G�¶�L�O�R�W���G�R�Q�F���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�X��
coefficient de naturalité 
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Certains classements �G�H�Y�U�D�L�H�Q�W�� �I�D�L�U�H�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�H��
plus de précisions (ancienne chaufferie Dreyfus 
par exemple) et autres. 
 
 
 
 
Bien prendre en compte les compléments à son 
avis de ppa formulés par Valence Romans 

22 ER 19 Quelle 
végétalisation 

Simple régularisation 
foncière 

22 ER 2 à 4 Quelle 
destination 

Projet de recomposition 
�G�¶�L�O�R�W��� ���G�p�P�R�O�L�U���S�R�X�U��
reconstruire et créer un 
habitat de qualité 

AD ER 12 Quelle utilité Permettre à la ville 
�G�¶�D�Y�D�Q�F�H�U���G�D�Q�V���O�D��
création de perméabilité 
réellement ouverte au 
sein des quartiers 

 
�¾ Précisions sur les classements 

Cf réponses précédentes 
 
 
 

�¾ Avis PPA �± VRA 
�/�H�V���G�H�P�D�Q�G�H�V���p�P�L�V�H�V���V�R�Q�W���j���O�¶�p�W�X�G�H�����O�D���S�U�R�S�R�V�L�W�L�R�Q���G�H��
déclassement des zones peut être pertinente. En effet outre 
�O�¶�L�P�S�D�F�W���S�R�V�L�W�L�I���V�X�U���O�H�V���H�V�S�D�F�H�V���Q�D�W�X�U�H�O�V���D�J�U�L�F�R�O�H�V���H�W���I�R�U�H�V�W�L�H�U�V�� 

- Lautagne : la mise en avant des difficultés de 
�F�L�U�F�X�O�D�W�L�R�Q���D�X���F�R�X�U�V���G�H���O�¶�H�Q�T�X�r�W�H���S�X�E�O�L�T�X�H���L�Q�F�L�W�H���O�D��
ville à envisager le retour en zone agricole pour assurer 
le bon fonctionnement de la ville, et offrir de nouvelles 
terres agricoles sollicitées par les exploitants du 
plateau  

- Route de Beauvallon : Les attendus en matière 
�G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V���p�F�R�Q�R�P�L�T�X�H�V���L�Q�G�X�V�W�U�L�H�O�O�H�V�����H�W���Q�R�Q���G�H��
restauration comme souhaité par le pétitionnaire) 
semblent rendre illusoire un maintien en zone 2AUE 
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La ville étudie les équilibres globaux, notamment eu égard au 
souhait de valoriser la zone de Mozart mieux desservie. 
 
Concernant la cuisine centrale, la ville analyse actuellement 
les possibilités alternatives dans les zones déjà ciblées pour 
urbanisation. 
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5. QUESTIONS DE LA COMMISSION �'�¶�(�1�4�8�Ç�7�( 

5.1 Pourquoi est-il prévu si peu de jardins partagés ? 
Les jardins partagés ont été recensés avec les services de la ville en charge de cette politique, le besoin analysé mettant en avant la disponibilité de 
parcelles à jardiner sans extension de�V���H�P�S�U�L�V�H�V�����(�X���p�J�D�U�G���D�X�[���H�Q�M�H�X�[���G�H���S�U�p�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q���G�H���F�H�V���H�V�S�D�F�H�V�����X�Q���]�R�Q�D�J�H���G�p�G�L�p���V�¶�H�V�W���D�Y�p�U�p���X�W�L�O�H�����6�X�U���O�H�V���D�X�W�U�H�V��
espaces, les espaces verts protégés peuvent favoriser le jardinage. 
 
 

5.2 Il apparaît une certaine indigence concernant les notions de commerc�H�V���H�W���D�F�W�L�Y�L�W�p�V���G�H���S�U�R�[�L�P�L�W�p���D�X���U�H�J�D�U�G���G�H���F�H���T�X�¶�L�O���H�Q���H�V�W���S�U�p�Y�X���G�D�Q�V���O�H���3�/�8���H�Q��
vigueur. �%�R�Q���Q�R�P�E�U�H���G�¶�D�Q�F�L�H�Q�V���O�R�F�D�X�[���F�R�P�P�H�U�F�L�D�X�[���S�R�X�U�U�D�L�H�Q�W���r�W�U�H���X�W�L�O�L�V�p�V���S�D�U���O�H���S�H�W�L�W���D�U�W�L�V�D�Q�D�W���H�W���O�H�V���S�H�W�L�W�V���F�R�P�P�H�U�F�H�V�����0�D�L�V���O�H���U�q�J�Oement permet le 
changement de destination d�H�� �F�H�V�� �O�R�F�D�X�[�� �j�� �G�H�V�� �I�L�Q�V�� �G�H�� �O�R�J�H�P�H�Q�W���� �1�¶�\�� �D-t-il pas danger à réduire voire supprimer cette opportunité de revitaliser des 
�]�R�Q�H�V���D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L���F�R�P�S�O�q�W�H�P�H�Q�W���G�p�G�L�p�H�V���D�X���O�R�J�H�P�H�Q�W���V�D�Q�V���O�H���P�R�L�Q�G�U�H���V�H�U�Y�L�F�H���S�R�W�H�Q�W�L�H�O���" 
Le changement de destination reste une possibil�L�W�p���S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���G�¶�D�F�F�X�H�L�O�O�L�U���G�H���O�¶�L�Q�G�X�V�W�U�L�H�����U�H�F�R�X�S�D�Q�W���O�D���G�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q���F�R�P�P�X�Q�H���G�H���O�¶�D�U�W�L�V�D�Q�D�W����
�R�X�� �G�X�� �E�X�U�H�D�X���� �5�H�V�W�U�H�L�Q�G�U�H�� �G�H�� �I�D�o�R�Q�� �W�U�R�S�� �V�W�U�L�F�W�H�� �O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�H�U�W�D�L�Q�V�� �O�R�F�D�X�[�� �H�V�W�� �X�Q�� �G�D�Q�J�H�U�� �S�R�X�U�� �O�D�� �Y�L�W�D�O�L�W�p�� �J�O�R�E�D�O�H�� �G�H�� �O�D�� �Yille. Les délimitations de 
linéaires ont été faites de façon très précises afin de réduire le risque de transformation de commerces dont la position est stratégique et opportune pour 
�O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���F�R�P�P�H�U�F�L�D�O�H, mais en permettant une évolution pragmatique des autres locaux. 
 
 

5.3 Le maintien et le renforcement �G�¶�X�Q�H�� �W�U�D�P�H�� �Y�H�U�W�H��sur le territoire de la commune de Valence, à forte connotation bâties et agricoles, se veut 
introduire une approche, innovante, �D�Y�H�F�� �O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q « coefficient de naturalité ». Mais comment réellement �D�S�S�O�L�T�X�H�U�� �H�W�� �P�H�W�W�U�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H��ce 
coefficient dont les bases de calcul sont complexes et trop peu compréhensibles ? 
Le calcul est retravaillé suite aux requêtes afin de gagner en lisibilité. Les services réalisent actuellement des supports pédagogiques visant à faciliter sa 
�P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H���� �(�Q�� �S�U�D�W�L�T�X�H���� �X�Q�� �W�D�E�O�H�D�X�� �L�Q�W�H�U�D�F�W�L�I��et/ou une application seront proposés �D�X�[�� �S�p�W�L�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�V�� �S�R�X�U���T�X�¶�L�O�V�� �S�X�L�V�V�H�Q�W���H�I�I�H�F�W�X�H�U���O�H�� �F�D�O�F�X�O�� �H�Q��
autonomie, en remplissant uniquement les surfaces des différents éléments de leurs projets participant à améliorer le rafraichissement, la biodiversité 
ou le paysage (éléments listés dans le règlement). Après renseignement des surfaces, le calcul sera fait automatiquement par le tableau / logiciel. Le 
�S�p�W�L�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H���Q�¶�D�X�U�D���T�X�¶�j�� �F�R�P�S�D�U�H�U���O�D���V�X�Uface éco-�D�P�p�Q�D�J�p�H���G�H���V�R�Q���S�U�R�M�H�W���D�Y�H�F���F�H�O�O�H���H�[�L�J�p�H���G�D�Q�V���O�H���3�/�8�� ���W�D�L�O�O�H���G�H���O�¶�X�Q�L�W�p���I�R�Q�F�L�q�U�H���� �[���� �F�R�H�I�I�L�F�L�H�Q�W���G�H��
naturalité) 
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5.4 �4�X�H�O�V�� �V�R�Q�W�� �O�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V�� �G�X�� �G�R�F�X�P�H�Q�W�� �H�Q�� �W�H�U�P�H�V�� �G�H�� �G�p�V�L�P�S�H�U�P�p�D�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �V�R�O�V�� �V�X�U�� �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�O�O�H�� �"�� �&�R�P�P�H�Q�W�� �O�H principe de Zéro 
Artificialisation nette �j���O�¶�K�R�U�L�]�R�Q������������est-il intégré dans le document ? 
 
�3�R�X�U�� �U�D�S�S�H�O���� �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�� �G�H�� �]�p�U�R�� �D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �Q�H�W�W�H�� �U�H�O�q�Y�H�� �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �&�O�L�P�D�W�� �H�W�� �5�p�V�L�O�L�H�Q�F�H�� �S�U�R�P�X�O�J�X�p�H�� �H�Q�� �D�R�€�W�� ������������ �D�Y�H�F�� �Ges entrées en vigueur 
modulées dans le temps. Le projet de PLU a été finalisé à ce moment-�O�j�����L�P�S�O�L�T�X�D�Q�W���H�Q���D�P�R�Q�W���O�¶�D�Q�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q���G�H �F�H�U�W�D�L�Q�H�V���P�H�V�X�U�H�V���G�D�Q�V���O�¶�L�Q�F�H�U�W�L�W�X�G�H��du 
texte définitif.  
 
�/�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�� �G�H�� �]�p�U�R�� �D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �Q�H�W�W�H�� �V�¶�H�Q�W�H�Q�G�� �j�� �O�¶�K�R�U�L�]�R�Q�� ������������ �/�D�� �O�R�L�� �F�O�L�P�D�W�� �H�W�� �U�p�V�L�O�L�H�Q�F�H�� �S�U�p�Y�R�L�W�� �T�X�H�� �V�R�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q soit intégrée dans les 
documents supracommunaux �G�D�Q�V�� �X�Q�� �S�U�H�P�L�H�U�� �W�H�P�S�V�� ���6�F�K�p�P�D�� �U�p�J�L�R�Q�D�O�� �G�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���� �G�H�� �G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W�� �G�X�U�D�E�O�H�� �H�W�� �G�¶�p�J�D�O�L�W�p�� �G�H�V�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�V�� �H�W��
�6�F�K�p�P�D�� �G�H�� �F�R�K�p�U�H�Q�F�H�� �W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�H���� �D�I�L�Q�� �G�¶�D�G�D�S�W�H�U�� �O�H�V�� �P�H�V�X�U�H�V�� �D�X�[�� �V�S�p�F�L�I�L�F�L�W�p�V�� �W�H�U�U�L�W�R�U�L�D�O�H�V�� ���Y�L�O�O�H�� �F�H�Q�W�U�H���� �S�p�U�L-urbain, etc). Le PLU sera mis en 
�F�R�P�S�D�W�L�E�L�O�L�W�p�� �D�Y�H�F�� �F�H�V�� �G�R�F�X�P�H�Q�W�V�� �D�I�L�Q�� �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U�� �O�D�� �O�R�L�� �F�O�L�P�D�W�� �H�W�� �U�p�V�L�O�L�H�Q�F�H���� �'�D�Q�V�� �O�¶�D�W�W�H�Q�W�H���� �L�O�� �F�R�Q�Y�L�H�Q�W�� �G�H�� �U�p�G�X�L�U�H�� �O�D�� �F�R�Q�V�Rmmation des espaces 
�D�J�U�L�F�R�O�H�V�����Q�D�W�X�U�H�O�V���H�W���I�R�U�H�V�W�L�H�U�V�����/�H���S�U�R�M�H�W���V�¶�L�Q�V�F�U�L�W���G�D�Q�V���F�H�W�W�H���H�[�L�J�H�Q�F�H���G�H���U�p�G�X�F�W�L�R�Q�����W�R�X�W���H�Q���D�Q�W�L�F�L�S�D�Q�W���O�H�V���Q�R�W�L�R�Q�V���G�¶�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���H�W���O�H�V���R�X�W�L�O�V���S�R�X�U���O�D��
limiter, notamment le coefficient de naturalité. �/�D�� �Y�L�O�O�H�� �V�H�U�D�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �V�R�X�P�L�V�H�� �D�X�[�� �H�[�L�J�H�Q�F�H�V�� �G�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �W�R�X�V�� �O�H�V�� ���� �D�Q�V�� �G�¶�X�Q�� �U�D�S�S�R�U�W�� �V�X�U��
�O�¶�D�U�W�L�I�L�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �V�R�O�V���� �L�P�S�O�L�T�X�D�Q�W���O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �S�O�D�F�H�� �G�H�� �U�p�I�p�U�H�Q�W�L�H�O�� �G�H�� �V�X�L�Y�L�� �H�I�I�L�F�D�F�H���� �H�Q�� �D�F�F�R�U�G�� �D�Y�H�F�� �O�H�V�� �V�H�U�Y�L�F�H�V�� �G�H�� �O�¶�(�W�D�W���V�R�X�P�L�V�� �j�� �X�Q�H�� �R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q��
similaire. 
 
En termes de désimperméabilisation, une réflexion est actuellement menée afin de proposer des objectifs par secteur. Le cas échéant, elle sera intégrée 
d�D�Q�V���O�¶�2�$�3���© Faire face aux défis par un urbanisme adapté » 
 
 
 

5.5 �0�D�O�J�U�p�� �O�¶�D�I�I�L�F�K�D�J�H�� �G�¶�X�Q�H�� �Y�R�O�R�Q�W�p�� �G�H��préservation et de renforcement des espaces naturels, le manque de mesures effectives quant à la prise en 
compte des zones humides, notamment lors des projets, est à souligner. Par exemple, nulle spécification de distances de recul à respecter pour protéger 
les zones humides �Q�¶�H�V�W���G�R�Q�Q�p�H�� 
 
En 2013, le département a mené un inventaire des zones humides �V�X�U�� �O�H�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���� �'�H�S�X�L�V�� �L�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�X�� �U�p�I�p�U�H�Q�W�L�H�O�� �X�Wilisé par les documents de 
planification. Huit secteurs de zones humides ont été recensés à cette occasion, en complément des canaux : La Marquise, Laprat, Couleures, 
Epervière, La Motte Mauboule, Les Iles, le Parc Perdrix et le hameau de Maret. Depuis 2013, diverses études complémentaires ont été menées afin de 
préciser les emprises des zones humides et apporter des compléments de protection ou de compensation suite à projets : 

- Classement en ENS de la ZH de la Marquise, de la ZH de Laprat et de la ZH des Couleures 
- Travaux sur le secteur de la Motte Mauboule ayant entraîné des nécessités de compensation 
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- P�U�R�M�H�W���G�H���F�R�P�S�O�H�[�H���D�T�X�D�W�L�T�X�H���V�X�U���O�H���V�L�W�H���G�H���O�¶�(�S�H�U�Y�L�q�U�H���D�F�F�R�P�S�D�J�Q�p���S�D�U���X�Q�H���p�W�X�G�H���G�¶�L�P�S�D�F�W 
 

�(�Q���������������O�H���V�H�F�W�H�X�U���G�H�V���,�O�H�V���p�W�D�L�W���U�H�F�H�Q�V�p���F�R�P�P�H���X�Q���V�H�F�W�H�X�U���F�O�p���G�¶accueil de population, avec près de 350 logements prévus sur la frange ouest. Depuis, 
�G�H�� �Q�R�P�E�U�H�X�V�H�V�� �U�p�I�O�H�[�L�R�Q�V�� �V�R�Q�W�� �Y�H�Q�X�H�V�� �L�Q�I�O�p�F�K�L�U�� �O�H�� �S�U�R�M�H�W���� �U�H�S�R�U�W�D�Q�W�� �O�¶�H�[�S�H�U�W�L�V�H�� �G�X�� �V�H�F�W�H�X�U de �]�R�Q�H�� �K�X�P�L�G�H���� �(�Q�� �S�D�U�D�O�O�q�O�H���� �X�Q�H�� �D�E�V�H�Q�F�H�� �G�¶�H�Q�W�U�H�W�L�H�Q�� �G�H��
canaux a entraîné une évolution anormalement importante de cette zone humide���� �$�I�L�Q�� �G�¶�D�S�S�R�U�W�H�U�� �X�Q�H�� �F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H�� �S�U�p�F�L�V�H�� �G�H�� �F�H�W�W�H�� �]�R�Q�H���� �H�W�� �G�H�� �V�H�V��
enjeux environnementaux, ECOTER a été missionné afin de mener une étude sur le secteur. Le projet de PLU pourra être modifié en fonction des 
résultats. 
 
Pour revenir sur le traitement des zones humides par le projet de PLU, il convient de rappeler que le principe suivi a été de classer en zone naturelle la 
majorité de ces espaces à enjeux, comme indiqué dans le tableau suivant. Afi�Q���G�¶�D�F�F�U�R�v�W�U�H���F�H�W�W�H���S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���L�O���V�H�U�D���S�U�R�S�R�V�p���G�H���I�D�L�U�H���p�Y�R�O�X�H�U���O�H���]�R�Q�D�J�H���G�H��
certains secteurs classés dans le projet en zone agricole ou urbaine, et cela malgré la protection assurée dans le projet de PLU via les EBC ou EVP. En 
�R�X�W�U�H�����L�O���H�V�W���S�U�R�S�R�V�p���G�¶�X�W�L�O�L�V�H�U���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���/������-�������G�X���&�R�G�H���G�H���O�¶�X�U�E�D�Q�L�V�P�H���S�R�X�U���F�U�p�H�U���X�Q�H���S�U�H�V�F�U�L�S�W�L�R�Q���G�p�G�L�p�H���D�X�[���]�R�Q�H�V���K�X�P�L�G�H�V�����G�p�S�D�V�V�D�Q�W���O�H���F�D�G�U�H���(�%�&��
ou EVP. 

�6�H�F�W�H�X�U��
���F�D�U�W�R�J�U�D�S�K�L�H�V���F�L��
�D�S�U�q�V�� 

�3�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���S�U�R�M�H�W���3�/�8 �3�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H 

�&�R�X�O�H�X�U�H�V �=�R�Q�H���1�������(�%�& �$�M�R�X�W���G�¶�X�Q�H���W�U�D�P�H���G�p�G�L�p�H���]�R�Q�H���K�X�P�L�G�H 
�3�D�U�F���3�H�U�G�U�L�[ �=�R�Q�H���1 �$�M�R�X�W���G�¶�X�Q�H���W�U�D�P�H���G�p�G�L�p�H 
�0�D�U�T�X�L�V�H �=�R�Q�H���1�������(�9�3���U�H�Q�I�R�U�F�p �7�U�D�Q�V�I�R�U�P�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�(�9�3���H�Q���W�U�D�P�H���G�p�G�L�p�H 
�/�D�S�U�D�W �=�R�Q�H���$�M �3�D�V�V�D�J�H���H�Q���]�R�Q�H���1�������W�U�D�P�H���G�p�G�L�p�H 
�/�H�V���,�O�H�V �=�R�Q�H���1�������(�%�&�����V�D�X�I���V�X�U���O�D���S�D�U�W�L�H���Q�R�U�G �(�Q���F�R�X�U�V���G�¶�p�W�X�G�H 
�/�D���0�R�W�W�H���0�D�X�E�R�X�O�H �=�R�Q�H���1���V�D�X�I���V�X�U���F�H�U�W�D�L�Q�H�V���S�D�U�W�L�H�V���H�Q���8�( �&�O�D�V�V�H�P�H�Q�W���G�H�V���U�p�V�L�G�X�V���8�(���H�Q���]�R�Q�H���1�������W�U�D�P�H��

�G�p�G�L�p�H 
�(�S�H�U�Y�L�q�U�H �=�R�Q�H���1���V�D�X�I���V�X�U���F�H�U�W�D�L�Q�H�V���S�D�U�W�L�H�V���H�Q���8�( �0�D�L�Q�W�L�H�Q���]�R�Q�H���1���F�D�U���p�W�X�G�H���H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O�H��

�P�H�Q�p�H�����D�M�R�X�W���G�¶�X�Q�H���W�U�D�P�H���G�p�G�L�p�H 
�0�D�U�H�W �=�R�Q�H���$ �3�D�V�V�D�J�H���H�Q���]�R�Q�H���1�������W�U�D�P�H���G�p�G�L�p�H 
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5.6 �/�H���W�U�D�Y�D�L�O���G�H���U�H�T�X�D�O�L�I�L�F�D�W�L�R�Q���H�Q���F�R�X�U�V���V�X�U���O�D���]�R�Q�H���G�H�V���&�R�X�O�H�X�U�H�V���Q�¶�H�V�W-il pas à engager de la même façon sur les zones de Valence 2 et Valence Sud 
�D�I�L�Q���T�X�¶�H�O�O�H�V���S�X�L�V�V�H�Q�W���p�Y�R�O�X�H�U���Y�H�U�V���G�H�V���]�R�Q�H�V���G�H���P�L�[�L�W�p��fonctionnelles (bureaux, logistique du dernier kilomètre, complémentarité avec le centre-ville et 
les quartiers) ? 
La ville confirme que ce travail de requalification doit être mené dans les années qui arrivent. Il est envisagé à court terme sur la zone Valence 2, 
�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���H�X���p�J�D�U�G���D�X�[���U�p�I�O�H�[�L�R�Q�V���V�X�U���O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�Y�H�Q�X�H���G�H���5�R�P�D�Q�V���� 
 

 
 
5.7 Pourquoi la nécessaire amélioration de la communication entre le premier port fluvial de France et la Ville �Q�¶�D-t-elle pas été davantage examinée, 
en concertation avec �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���S�D�U�W�H�Q�D�L�U�H�V���F�R�Q�F�H�U�Q�p�V�����&�R�P�P�X�Q�H�����&�&�,�����7�R�X�U�L�V�P�H�����&�1�5�� ?  
�/�¶�2�$�3���)�U�D�Q�J�H���2�X�H�V�W���H�W���O�H���W�U�D�Y�D�L�O���V�X�U���O�H�V���F�K�H�P�L�Q�H�P�H�Q�W�V���H�Q�W�U�H���O�H���F�H�Q�W�U�H���Y�L�O�O�H���H�W���O�H���S�R�U�W���G�H���O�¶�(�S�H�U�Y�L�q�U�H�����9�L�D���5�K�R�Q�D�����(�5�����������Y�L�H�Qnent traduire les échanges 
entre les différents acteurs. Toutefois eu égard aux enjeux du port, la communication est constante, notamment entre Valence Romans Agglomération, 
Valence Romans Tourisme, la CCI et la CNR. 
 
 
 

5.8 Comment la collectivité, via le PLU révisé, pourrait-elle mieux satisfaire les besoins de développement de l'agriculture de proximité 
commercialisée par les filières courtes ? Quelles mesures sont prévues à cet effet, comme par exemple la constitution de réserves foncières ? De telles 
réserves seraient alors retenues selon �G�H�V���F�U�L�W�q�U�H�V���U�H�O�D�W�L�I�V���j���O�D���T�X�D�O�L�W�p���D�J�U�R�Q�R�P�L�T�X�H���G�H�V���V�R�O�V���H�W���j���O�¶�p�T�X�L�S�H�P�H�Q�W���G�H���F�H�V���H�V�S�D�F�H�V : où sont traduites de telles 
volontés dans le projet de PLU ? 
Le PLU peut autoriser la construction des locaux liés à �O�D���W�U�D�Q�V�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�������F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�������H�W�F�����F�H���T�X�L���Q�¶�H�V�W���S�D�V���L�Q�G�L�T�X�p���G�D�Q�V���O�H���S�U�R�M�H�W���D�U�U�r�W�p���P�D�L�V���O�H��
�V�H�U�D�� �V�X�L�W�H�� �j�� �O�D�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �G�H�� �O�D�� �F�K�D�P�E�U�H�� �G�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H���� �,�O�� �S�H�X�W�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �F�R�Q�W�U�L�E�X�H�U�� �j�� �D�P�p�O�L�R�U�H�U�� �O�H�V�� �U�H�O�D�W�L�R�Q�V�� �Y�L�O�O�H�� ���D�J�U�L�F�X�O�W�X�Ue par le biais des franges 
urbaines (cf. boisement en bordure des espaces urbanisés, répondant aux demandes des agriculteurs rencontrés en 2021).  
�/�H���S�U�R�J�U�D�P�P�H���D�J�U�L�F�R�O�H���U�H�V�W�H���W�R�X�W�H�I�R�L�V���S�R�U�W�p���S�D�U���9�5�$���H�W���9�D�O�H�Q�F�H���Q�H���F�R�Q�V�W�L�W�X�H���T�X�¶�X�Q���P�D�L�O�O�R�Q���G�H���F�H�W�W�H���S�R�O�L�W�L�T�X�H�����'�H�V���R�X�W�L�O�V���V�R�Q�W en réflexion, à �O�¶�L�P�D�J�H��
�G�H�� �O�D�� �&�H�L�Q�W�X�U�H�� �Y�H�U�W�H�� �G�p�M�j�� �H�Q�� �S�O�D�F�H���� �P�D�L�V�� �j�� �F�H�� �V�W�D�G�H�� �O�H�� �3�/�8�� �Q�¶�D�� �S�D�V�� �p�W�p�� �F�L�E�O�p�� �F�R�P�P�H�� �X�Q�� �R�X�W�L�O���S�U�R�� �D�F�W�L�I���� �$�� �Q�R�W�H�U�� �T�X�H�� �V�X�L�W�H�� �j�� �O�D révision du PLU, et le 
classement en zone agricole, des propriétaires sont mis en relation avec VRA et la SAFER pour créer du lien entre les propriétaires lésés et des 
exploitants agricoles / nouveaux arrivants. 
 
 
 

  



45 

 

5.9 �/�H���S�U�R�M�H�W���G�H���3�/�8���G�p�Y�H�O�R�S�S�H���S�H�X���F�H�U�W�D�L�Q�V���D�W�W�H�Q�G�X�V���G�X���3�'�8�������T�X�H�O�O�H���W�U�D�G�X�F�W�L�R�Q���G�H���O�¶�p�Y�R�O�X�W�L�R�Q���G�H�V���Y�R�L�U�L�H�V�����S�D�U���H�[�H�P�S�O�H���S�R�X�U���G�H�V��lignes de Bus à Haut 
Niveau de �6�H�U�Y�L�F�H�V�� �"�� �4�X�¶�H�V�W-il prévu en termes de créations/élargissements des voies existantes ? Quels emplacements réservés ? Quelles 
spécifications dans les OAP par quartiers et liaisons inter-quartiers ? 
Le projet de BHNS, affirmé dans le PDU, a été remis en étude récemment par VRD afin de retravailler le circuit. Ainsi, �D�X�F�X�Q�H���O�L�J�Q�H���Q�¶�H�V�W���D�X�M�R�X�U�G�¶�K�X�L��
réellement déterminée ne permettant pas de prévoir le cas échéant les ER opportuns. Lorsque le parcours sera affiné, et si des évolutions de PLU sont 
nécessaires, une déclaration de projet �G�¶�L�Q�W�p�U�r�W���J�p�Q�p�U�D�O pourra �r�W�U�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H��  
�&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�� �O�H�V�� �T�X�D�U�W�L�H�U�V���� �W�R�X�V�� �F�H�X�[�� �T�X�L�� �I�R�Q�W�� �O�¶�R�E�M�H�W�� �G�¶�H�[�W�H�Q�V�L�R�Q�� �V�R�Q�W�� �O�L�p�V�� �j�� �G�H�V�� �Y�R�L�H�V�� �S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W�� �G�H�� �G�H�V�V�H�U�Y�L�U�� �O�D�� �]�R�Q�H�� �J�O�R�E�D�Oe, ces précisions seront 
apportées à la demande des PPA. 
 
 
 

5.10 �/�H���I�D�L�W���T�X�¶�X�Q�H���O�D�U�J�H���S�D�U�W�L�H���G�X���W�H�U�U�L�W�R�L�U�H���F�R�P�P�X�Q�D�O���V�R�L�W���F�R�Q�F�H�U�Q�p�H���S�D�U���X�Q���D�O�p�D���G�H���U�H�W�U�D�L�W���J�R�Q�I�O�H�P�H�Q�W���G�H�V���D�U�J�L�O�H�V��(aléa faible à moyen selon les zones) 
ne devrait-il pas être clairement traduit dans la carte des aléas ? 
�8�Q�� �W�U�D�Y�D�L�O�� �V�H�U�D�� �H�Q�J�D�J�p�� �H�Q�� �Y�X�H�� �G�¶�Lntégrer au dossier approuvé une carte recensant les aléas, tout en renvoyant au portail Georisques facilitant la 
consultation des aléas à la parcelle. 
 
 
 
 

5.11 Autant les notions de Trames Vertes et Bleues trouvent un certain nombre de déclinaisons tout au long du projet de PLU, autant pas un mot 
�Q�¶�D�S�S�D�U�D�v�W�� �V�X�U�� �O�D�� �S�U�L�V�H�� �H�Q�� �F�R�P�S�W�H�� �G�¶�X�Q�H�� �©�� �7�U�D�P�H�� �%�U�X�Q�H�� �ª���� �F�¶�H�V�W-à-dire concernant la préservation des sols. Où en est la Ville sur cette démarche 
essentielle ? Comment compte-t-�H�O�O�H���O�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U���G�q�V���F�H���S�U�R�M�H�W���G�H���U�p�Y�L�V�L�R�Q���" 
�/�D���W�U�D�P�H���E�U�X�Q�H���Q�¶�D���S�D�V���p�W�p���L�Q�W�p�J�U�p�H���H�Q���W�D�Q�W���T�X�H���W�H�Ole dans la démarche, considérant que les efforts réalisés sur le TVB ont un impact intéressant sur ce 
concept. Par exemple, les canaux et leurs abords constituent une trame verte et bleue, et peuvent également être qualifiés de trame brune eu égard à 
leurs caractéristiques. Egalement, en travaillant sur le coefficient de naturalité et les emprises au sol à �U�p�G�X�L�U�H���D�X���S�U�R�I�L�W���G�H���Y�p�J�p�W�D�W�L�R�Q�����O�¶�L�P�S�D�F�W���V�X�U���O�D��
�W�U�D�P�H���E�U�X�Q�H���Q�¶�H�V�W���S�D�V���Q�p�J�O�L�J�H�D�E�O�H�����7�R�X�W�H�I�R�L�V���� �F�H�W�W�H���Q�R�W�L�R�Q���G�R�L�W���H�Q�F�R�U�H���I�D�L�U�H���O�¶�R�E�M�H�W���G�H���U�p�I�O�H�[�L�R�Q�V���G�p�G�L�p�H�V�����Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���H�Q���O�L�H�Q avec le SCOT du Grand 
Rovaltain. Ce dernier étudie en effet particulièrement la question de la qualité des sols. Une démarche approfondie pourra être intégrée dans le SCOT 
et répercutée dans un futur PLU. 
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5.12 La partie Est du plateau de Lautagne est devenue �X�Q�H�� �]�R�Q�H�� �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V�� �F�U�p�D�W�U�L�F�H�� �G�¶�H�P�S�O�R�L�V����alors que la partie Ouest est maintenue en zone 
agricole. �(�Q�� �O�¶�D�E�V�H�Q�F�H�� �G�¶�D�Q�D�O�\�V�H�� �S�U�p�F�L�V�H�� �V�X�U�� �O�H�� �W�H�U�U�L�W�R�L�U�H�� �G�H�� �9�D�O�H�Q�F�H�� �H�W�� �V�H�V�� �S�p�U�L�S�K�p�U�L�H�V�� �T�X�D�Q�W�� �j�� �O�D���T�X�D�O�L�W�p�� �D�J�U�R�Q�R�P�L�T�X�H�� �G�H�V�� �V�R�O�V���� �V�X�U�� �Tuoi fonder le 
classement de la partie Ouest du plateau en zone agricole protégée. Ne serait-�L�O���S�D�V���S�U�p�I�p�U�D�E�O�H���G�H���F�O�D�V�V�H�U���H�Q���]�R�Q�H���D�J�U�L�F�R�O�H���V�L�P�S�O�H���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H���O�D���S�D�U�W�L�H��
agricole du plateau de Lautagne ? 
�/�H���G�L�D�J�Q�R�V�W�L�F���P�H�Q�p���S�D�U���O�D���F�K�D�P�E�U�H���G�¶�D�J�U�L�F�X�O�W�X�U�H�� �H�Q�������������� �H�W���D�F�W�X�D�O�L�V�p���H�Q�������������� �P�H�W���H�Q���D�Y�D�Q�W���O�D���E�R�Q�Q�H���T�X�D�O�L�W�p���D�J�U�R�Q�R�P�L�T�X�H���G�H�V��terres sur le secteur, 
�D�L�Q�V�L�� �T�X�H�� �O�¶�L�Q�W�p�U�r�W�� �G�X�� �U�H�J�U�R�X�S�H�P�H�Q�W�� �G�H�V�� �S�D�U�F�H�O�O�H�V���� �7�R�X�W�H�I�R�L�V���� �O�H�� �F�O�D�V�V�H�P�H�Q�W�� �H�Q�� �]�R�Q�H�� �$�S�� �V�H�� �M�X�V�W�L�I�L�H�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�P�H�Q�W�� �S�D�U�� �O�¶�L�P�S�D�Ft paysager et 
�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�D�O���G�¶�X�Q�H���p�Y�H�Q�W�X�H�O�O�H���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���G�H���E�k�W�L�P�H�Q�W�V���D�J�U�L�F�R�O�H�V�����/�H���]�R�Q�D�J�H���V�H�U�D���G�R�Q�F���U�p�p�W�X�G�L�p���D�X���Uegard des demandes émises par les personnes 
�S�X�E�O�L�T�X�H�V���D�V�V�R�F�L�p�H�V���H�W���G�X�U�D�Q�W���O�¶�H�Q�T�X�r�W�H���S�X�E�O�L�T�X�H�� 
 
 
5.13 Y a-t-�L�O�� �H�X�� �G�H�V�� �F�R�Q�W�D�F�W�V�� �D�Y�H�F�� �O�H�V�� �D�X�W�R�U�L�W�p�V�� �F�R�P�S�p�W�H�Q�W�H�V�� �F�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W�� �O�H�� �F�R�Q�W�R�X�U�Q�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �9�L�O�O�H�� �G�H�� �9�D�O�H�Q�F�H�� �S�D�U�� �O�¶�D�X�W�R�U�R�X�W�H�� �$������ �J�p�Q�pratrice de 
nuisances son�R�U�H�V���H�W���G�¶�D�O�W�p�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���T�X�D�O�L�W�p���G�H���O�¶�D�L�U �"���6�D�F�K�D�Q�W���T�X�¶�X�Q���W�H�O��contournement permettrait par ailleurs de récupérer, réaménager, reconquérir 
les berges du Rhône. 
�/�H�V���F�R�Q�W�D�F�W�V���D�Y�H�F���O�H�V�� �D�X�W�R�U�L�W�p�V���H�Q���F�K�D�U�J�H���G�H���O�¶�$���� �V�R�Q�W���U�p�J�X�O�L�H�U�V�� �H�W���Q�R�P�E�U�H�X�[���� �'�H�V���S�U�R�J�U�D�P�P�H�V���V�R�Q�W���j�� �O�¶�p�W�X�G�H���S�R�X�U���F�U�p�H�U���G�H�V���D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�V���Y�L�V�D�Q�W���j��
limiter les nuisances. Toutefois, le projet de contournement a été abandonné �S�D�U���O�¶�(�W�D�W���S�R�X�U���G�H�V���F�R�Q�W�U�D�L�Q�W�H�V���I�L�Q�D�Q�F�L�q�U�H�V���H�W�� �W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���� �/�D���F�R�O�O�H�F�W�L�Y�L�W�p��
�U�H�V�W�H�� �G�H�P�D�Q�G�H�X�V�H�� �G�¶�X�Q�H�� �p�W�X�G�H�� �G�H�� �I�D�L�V�D�E�L�O�L�W�p�� �S�R�X�U�� �X�Q�� �Hnterrement partiel au droit de la Basse Ville. Toutefois, au regard des projets avortés 
�G�¶�H�Q�I�R�X�L�V�V�H�P�H�Q�W�� ���� �F�R�Q�W�R�X�U�Q�H�P�H�Q�W���� �O�H�� �F�K�R�L�[�� �D�� �p�W�p fait de pas intégrer un scénario ambitieux mais illusoire dans le PLU, scénario qui fausserait les 
perspectives de développement de la ville.  
 
 
 

5.14 �/�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�H�V���Y�R�L�U�L�H�V���S�H�U�P�H�W�W�D�Q�W���O�¶�D�F�F�q�V���G�X���S�O�D�W�H�D�X���G�H�� �/�D�X�W�D�J�Q�H���F�R�Q�G�X�L�W���j�� �X�Q�H���I�R�U�W�H���G�H�Q�V�L�W�p���G�X���W�U�D�I�L�F���U�R�X�W�L�H�U���H�Q�W�U�H���O�D���V�Rrtie du plateau de 
Lautagne, �O�¶�R�X�H�V�W���Y�H�U�V���O�H���F�H�Q�W�U�H-Ville de Valence et le pont des lônes allant vers �O�¶�$�U�G�q�F�K�H�����/�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���E�U�H�W�H�O�O�H���D�O�O�D�Q�W���G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W���G�H���O�D���G�H�V�F�H�Q�W�H��
�G�H���/�D�X�W�D�J�Q�H���Y�H�U�V���O�D���E�U�H�W�H�O�O�H���G�¶�D�F�F�q�V���j���O�D���Y�R�L�H���S�p�U�L�S�K�p�U�L�T�X�H���V�D�Q�V���S�D�V�V�H�U���S�D�U���O�H���U�R�Q�G-point, ne permettrait-�H�O�O�H���S�D�V���G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U���O�D���I�O�X�L�G�L�W�p���G�X���W�U�D�I�L�F���G�H���O�D��
sortie de la zone �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�V���G�H���/�D�X�W�D�J�Q�H ? 
�&�R�P�P�H���L�Q�G�L�T�X�p���G�D�Q�V���O�¶�2�$�3���Q�ƒ���������G�H�V���D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�V���V�R�Q�W���S�U�p�Y�X�V���S�R�X�U���D�P�p�O�L�R�U�H�U���O�H�V���F�L�U�F�X�O�D�W�L�R�Q�V�����/�H���V�F�p�Q�D�U�L�R���G�¶�X�Q���D�F�F�q�V���G�L�U�H�F�W�����Lntégré dans le schéma 
�G�H���O�¶�2�$�3���H�W���j���O�¶�p�W�X�G�H���D�X���P�R�P�H�Q�W���G�H���O�¶�Drrêt du projet, se concrétise. Associé à une �O�L�P�L�W�D�W�L�R�Q���G�H�V���D�F�F�X�H�L�O�V���G�¶�H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�V���L�Q�L�W�L�D�O�H�P�H�Q�W���S�U�p�Y�X�V�����Ll devrait 
améliorer la fluidité des circulations. 
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5.15 Bien que le territoire de la Ville de Valence soit inclus dans le périmètre du SAGE Bas Dauphiné Plaine de Valence, aucune al�O�X�V�L�R�Q���Q�¶�\��est faite 
dans le projet de révision. Le règlement ne devrait-�L�O���S�D�V���F�R�P�S�U�H�Q�G�U�H���G�L�Y�H�U�V�H�V���G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���U�p�J�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�V���G�X���6�$�*�(���"���1�R�W�D�P�P�H�Q�W���O�H���P�D�L�Q�W�L�H�Q���G�¶�X�Q�H��
épaisseur minimale de sol pour les secteurs à vulnérabilité forte à très forte, ce qui concerne le se�F�W�H�X�U���G�H�V���&�R�X�O�H�X�U�H�V���H�W���G�H���0�D�X�E�R�X�O�H���H�W���O�¶�L�Q�W�H�U�G�L�F�W�L�R�Q��
de forages domestiques dans les trois périmètres de protection des captages et les deux Zones de Sauvegarde Exploitées (ZSE). La cartographie 
���F�D�S�W�D�J�H�V�����]�R�Q�H�V���G�H���V�D�X�Y�H�J�D�U�G�H���«�����Q�H���G�H�Y�U�D�L�W-elle pas figurer dans les annexes du projet ? 
Cf. réponses précédentes 
 
 
5.16 Quels sont les moyens prévus, en termes de réhabilitation et de reconstruction sur des ensembles dégradés, y compris en centre-ville, pour réduire 
la vacance de logements ?  
Pour rappel, selon les données fiscales, à Valence en 2018, sont  recensés : 

�x 4 823 logements vacants en 2018, dont 3 939 appartements.  
�x 1500 logements vacants depuis plus de 2 ans 
�x 46% des logements vacants depuis plus de 2 ans sur les secteurs centre ville / Alpes-

Maubourg / Calvaire hugo 
�x 25% des logements vacants depuis plus de 2 ans dans les quartiers NPRU, cette vacance 

est souhaitée afin de permettre la démolition des appartements. 
Suite à ces constats, Valence Romans Agglo et la ville de Valence ont lancé une opération 
�G�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�K�D�E�L�W�D�W���S�R�X�U���O�D���S�p�U�L�R�G�H����������-�������������&�H�W�W�H���G�H�U�Q�L�q�U�H�����V�¶�p�W�H�Q�G�D�Q�W���V�X�U���O�H���F�H�Q�W�U�H���Y�L�O�O�H��
et les faubourgs, vise à  réhabiliter 422 logements et remettre sur le marché  55 logements vacants. 
Cette OPAH cible également des îlots du centre ville pour des opérations de reconquête, 
�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �S�D�U�� �O�¶�D�F�T�X�L�V�L�W�L�R�Q�� �H�W�� �O�D�� �U�H�F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���� �$�� �Q�R�W�H�U�� �T�X�H�� �W�U�R�L�V�� �H�P�S�O�D�F�H�P�H�Q�W�V�� �U�p�V�H�U�Y�p�V��
�Y�L�H�Q�Q�H�Q�W�� �D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�U�� �F�H�W�W�H�� �D�P�E�L�W�L�R�Q���� �$�X�� �W�R�W�D�O���� �F�H�� �V�R�Q�W�� �S�U�q�V�� �G�H�� ������ �P�L�O�O�L�R�Q�V�� �G�¶�H�X�U�R�V�� �T�X�L�� �V�H�U�R�Q�W��
apportés par les partenaires, dont 500 mille euros par la ville de Valence. 
 
Outre ce dispositif dédié aux enjeux de réhabilitation et de réinvestissement de logements vacants, 
�O�D�� �Y�L�O�O�H�� �V�¶�H�V�W�� �H�Q�J�D�J�p�H�� �G�D�Q�V�� �X�Q�H�� �S�U�R�F�p�G�X�U�H�� �G�H�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �6�L�W�H�� �3�D�W�U�L�P�R�Q�L�D�O�� �5�H�P�D�U�T�X�D�E�O�H���� �&�H�W�W�H��
�S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���S�U�p�V�H�Q�W�H���O�¶�L�Q�W�p�U�r�W���G�¶�R�X�Y�U�L�U���G�U�R�L�W���j���G�H�V���D�Y�D�Q�W�D�J�H�V���I�L�V�F�D�X�[���H�W���G�H�V���V�X�E�Y�H�Q�W�L�R�Q�V���F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�V���F�R�Q�W�U�L�E�X�D�Q�W���j���I�D�F�L�O�L�Wer les rénovations. 
 

Périmètre OPAH-RU 
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�(�Q�I�L�Q�����j���O�¶�L�Q�V�W�D�U���G�H���Q�R�P�E�U�H�X�V�H�V���D�X�W�U�H�V��collectivités�����O�D���Y�L�O�O�H���V�¶�H�V�W���W�U�R�X�Y�p�H���F�R�Q�I�U�R�Q�W�p�H���j���X�Q�H���G�L�I�I�L�F�X�O�W�p���G�H���V�Xivi efficace de la vacance des logements. Un 
�W�U�D�Y�D�L�O���L�P�S�R�U�W�D�Q�W���G�R�L�W���r�W�U�H���I�D�L�W���S�R�X�U���F�R�Q�Q�D�v�W�U�H���U�p�J�X�O�L�q�U�H�P�H�Q�W���H�W���S�U�p�F�L�V�p�P�H�Q�W���O�¶�p�W�D�W���G�H�V���O�R�J�H�P�H�Q�W�V���F�R�Q�F�H�U�Q�p�V�����$�Y�H�F���O�¶�D�S�S�X�L���G�H��Valence Romans Agglo, un 
rapprochement a été opéré avec la plateforme ministérielle « Zéro Logement Vacant �ª�����&�H�W�W�H���G�H�U�Q�L�q�U�H���S�H�U�P�H�W���G�¶�D�Y�R�L�U���D�F�F�q�V���j���X�Q�H���G�R�Q�Q�p�H���O�R�F�D�O�L�V�D�Q�W���O�H�V��
�O�R�J�H�P�H�Q�W�V�� �Y�D�F�D�Q�W�V�� �H�W�� �F�U�R�L�V�D�Q�W�� �O�H�V�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V�� �V�R�X�U�F�H�V�� �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�� �S�R�X�U�� �X�Q�H�� �Y�L�V�L�R�Q�� �U�p�D�O�L�V�W�H�� �G�X�� �S�D�U�F�� �F�R�Q�F�H�U�Q�p���� �&�H�� �V�X�L�Y�L facilitera les futures 
interventions de la ville de Valence sur le sujet. 
 
 

5.17 �&�R�Q�F�H�U�Q�D�Q�W���O�¶�2�$�3���/�D�X�W�D�J�Q�H�����O�D���F�R�P�P�X�Q�H���H�V�W���V�R�X�P�L�V�H���j���X�Q���E�H�V�R�L�Q���G�H���G�p�Y�H�O�R�S�S�H�P�H�Q�W���T�X�D�V�L-immédiat. Les dispositions de ladite OAP sont-elles 
de nature à garantir �O�¶�D�F�F�H�V�V�L�E�L�O�L�W�p���j���W�R�X�V���O�H�V���P�R�G�H�V���G�H���G�p�S�O�D�F�H�P�H�Q�W�V ? 
Actuellement l�D���]�R�Q�H���H�V�W���D�F�F�H�V�V�L�E�O�H���j���W�R�X�V���O�H�V���P�R�G�H�V���G�H���G�p�S�O�D�F�H�P�H�Q�W�V�����E�X�V�����V�W�D�W�L�R�Q���O�L�E�H�O�R�����S�L�V�W�H���F�\�O�D�E�O�H�V�������9�5�'���V�¶�H�V�W���U�D�S�S�U�R�F�K�p���G�H�V���H�Q�W�U�H�S�Uises afin de 
sensibiliser au volet Plan de déplacements des entreprises. De même, des réflexions sont en cours pour traiter les circulations sur le plateau afin de 
�U�p�J�O�H�P�H�Q�W�H�U���O�H�V���X�V�D�J�H�V���H�W���S�R�X�U���U�H�W�U�D�Y�D�L�O�O�H�U���O�H�V���S�L�V�W�H�V���F�\�F�O�D�E�O�H�V���G�H�S�X�L�V���O�H���%�G���7�p�]�L�H�U���M�X�V�T�X�¶�j���/�D�X�W�D�J�Q�H�� 
 
 
 

5.18 Le projet de PLU, notamment dans le PADD concernant la mobilité « verte », ne fait pas référence au maillage des bornes de recharge de 
véhicules électriques. Comment la collectivité envisage-t-elle leur développement ? 
�/�H���V�X�M�H�W���G�H�V���E�R�U�Q�H�V���G�H���U�H�F�K�D�U�J�H�V���p�O�H�F�W�U�L�T�X�H�V���D���p�W�p���W�U�D�L�W�p���X�Q�L�T�X�H�P�H�Q�W���V�R�X�V���O�¶�D�Q�J�O�H���G�H�V���S�U�R�M�H�W�V���G�H���F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�V�����G�D�Q�V���O�H���U�q�J�O�H�P�H�Q�W���H�W���O�¶�2�$�3���P�R�E�L�O�L�W�p�� 
Toutefois, eu égard aux enjeux croissants de ce mode de transport, il apparaît opportun, dans le PLU, �G�¶�L�Q�W�p�J�U�H�U���O�¶�p�W�D�W���G�H�V���O�L�H�X�[���D�F�W�X�H�O�V���G�H�V���E�R�U�Q�H�V���H�W���O�H�V��
�S�R�L�Q�W�V���Q�R�L�U���G�X���P�D�L�O�O�D�J�H���G�D�Q�V���O�¶�2�$�3���P�R�E�L�O�L�W�p����Hors PLU, la remarque sera transmise à VRD et aux services de la ville compétents afin de questionner 
�O�¶�H�[�L�V�W�H�Q�F�H�� �G�¶�X�Q�H�� �V�W�U�D�W�p�J�L�H���� �$�� �Q�R�W�H�U�� �H�Q�� �R�X�W�U�H�� �T�X�¶�X�Q�H�� �S�O�D�W�H�I�R�U�P�H�� �L�Q�W�H�U�D�F�W�L�Y�H���� �D�F�F�H�V�V�L�E�O�H�� �G�H�S�X�L�V�� �O�H�� �V�L�W�H�� �L�Q�W�H�U�Q�H�W�� �G�H�� �O�D�� �Y�L�O�O�H�� �S�H�U�P�H�W�� �G�H�� �U�H�F�X�H�L�O�O�L�U�� �O�H�V��
�G�H�P�D�Q�G�H�V���G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q de la part des usagers, cet outil sera un atout pour accompagner la ville le cas échéant. 
 

 

 

 

 

 

 


